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2
I N T R O D U C T I O N

Cette thèse s’intéresse à l’apport des comportements sociaux dans
les interactions homme/machine, et plus précisément à l’implémen-
tation de ces comportements dans un agent conversationnel. Nous
proposons un agent conversationnel doté de compétences en négocia-
tion collaborative. L’agent est capable de négocier avec un utilisateur
humain dans un environnement collaboratif. De plus, il est capable
d’adapter sa stratégie de négociation à la relation interpersonnelle de
dominance établie avec son partenaire de négociation.

Ce travail s’inscrit dans la continuité de la recherche en informa-
tique affective (affective computing) : un domaine de recherche qui
s’étend de l’informatique à la psychologie, et des sciences sociales
aux sciences cognitives. Ce champ de recherche s’intéresse au déve-
loppement de systèmes intelligents d’interaction avec des utilisateurs
humains capables de percevoir, de reconnaître et de simuler les affects
sociaux impliqués dans les interactions humaines. Cette intelligence
sociaux-émotionnelle a pour but d’améliorer les interactions ainsi que
l’acceptabilité et la crédibilité des agents conversationnels.

Nous assistons, donc, à l’émergence croissante d’agents conversa-
tionnels sociaux dans des domaines d’applications variés. Ces agents
jouent différents rôles allant de compagnon artificiel [92, 95], patient
virtuel [61, 66] ou tuteur pour le e-learning [62, 63].

Les interactions entre un agent conversationnel et un utilisateur
humain prennent place généralement dans un environnement colla-
boratif où l’agent et l’utilisateur partagent des objectifs et des intérêts
communs. Par conséquent, ils sont conduits à collaborer, à travers
leur interaction, afin d’atteindre ces objectifs communs. Par exemple,
Hayashi et al proposent un agent qui prend part à une interaction
collaborative afin d’améliorer la créativité des collaborateurs [47] ou
encore Soliman [97] qui propose un agent pédagogique intelligent qui
assiste l’étudiant dans son apprentissage. Il propose une pédagogie
collaborative dans laquelle il explique à l’étudiant les sujets, lui pose
des questions et l’aide à collaborer avec d’autres étudiants afin de
fournir un soutien à l’apprentissage personnalisé.

Dans un environnement collaboratif où chaque interlocuteur dis-
pose d’une expertise et des préférences qui lui sont propres, des
divergences de stratégies peuvent apparaître durant la collaboration.
Pour résoudre ces divergences, les interlocuteurs sont amenés à né-
gocier pour présenter leurs points de vue respectifs et trouver un
compromis acceptable pour les deux. En effet, Dillengbourg et Baker
[24] affirment que la collaboration est une interaction où la négocia-
tion a lieu simultanément sur trois niveaux. Premièrement, le niveau
communicatif qui repose sur un bon échange d’informations et la
compréhension mutuelle des phrases ou actes de dialogue échangés.
Le second niveau concerne une négociation qui a pour but de proposer
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14 introduction

des stratégies, méthodes et solutions afin de résoudre les conflits et
achever la tâche commune. Enfin, le dernier niveau correspond à la
gestion de l’interaction afin de coordonner la communication et la
construction de stratégies communes. En d’autres mots, la négociation
collaborative permet d’améliorer l’échange d’informations et les stra-
tégies communes pour trouver des solutions optimales pour les deux
partis.

En parallèle, la négociation est considérée comme un processus
social dont les affects vont influencer le cours de la négociation et
ses résultats [9]. Par conséquent, les compétences sociales des agents
négociateurs sont cruciales dans l’établissement des échanges d’infor-
mations et de la construction des stratégies de négociation [55].

Ces affirmations sont soutenues par des années de recherches en
psychologie sociale qui a mis en exergue que les relations sociales
avaient un impact majeur sur le processus de négociation [99]. Parmi
ces relations, nous nous intéressons à la relation interpersonnelle de
dominance où des études en psychologie sociale et en communica-
tion ont montré que l’expression de comportements de dominance
avait une influence directe sur la construction des stratégies des né-
gociateurs, et par conséquent, sur le processus de négociation et ses
résultats. Les comportements de dominance sont le résultat des straté-
gies des négociations et sont exprimés tant sur le niveau verbal que
non verbal.

Notre but est de concevoir un agent conversationnel capable d’adop-
ter des comportements sociaux dans un contexte de négociation colla-
borative avec un utilisateur humain. Nous nous sommes concentrés
sur l’impact de la relation sociale de dominance sur les stratégies de
négociation.

Les travaux présentés dans ce manuscrit ont été dirigés par deux
objectifs. Notre premier objectif est de présenter un modèle de négo-
ciation collaboratif permettant à un agent conversationnel de négocier
avec un utilisateur humain. De plus, nous injectons des comporte-
ments sociaux de dominance dans le processus décisionnel de l’agent
qui vont orienter sa stratégie de négociation.

Notre second objectif est d’étudier l’impact d’une relation interper-
sonnelle de dominance sur le processus de négociation entre un agent
artificiel et un humain à partir des travaux réalisés sur des interac-
tions humain/humain. Pour ce faire, nous utilisons les méthodologies
issues de psychologie sociale pour proposer un modèle décisionnel
régi par des comportements de dominance. En parallèle, nous met-
tons en œuvre des études expérimentales inspirées des méthodologies
de recherches en psychologie pour évaluer les comportements de
dominance de notre agent conversationnel.

Ce manuscrit est organisé en six chapitres. Après ce premier chapitre
d’introduction, le chapitre 3, dresse un état de l’art sur les domaines
de recherches autour de notre sujet de recherche. La première partie
porte sur les travaux en psychologie sociale. Nous présentons les
différentes recherches sur la définition du concept de dominance,
sa manifestation dans les interactions, ainsi que les comportements
verbaux et non verbaux qui y sont liés. Nous nous penchons ensuite
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introduction 15

sur l’impact de ces comportements sur les stratégies de négociation
humain / humain.

Dans la seconde partie, nous nous intéressons aux travaux en in-
formatique. Tout d’abord, nous présentons les architectures de négo-
ciation automatique existantes. Ensuite, nous présentons l’évolution
de ce domaine vers l’intégration de comportements sociaux dans la
modélisation de stratégies de négociation automatique. Enfin, nous
présentons les agents conversationnels existants capables d’exprimer
et de percevoir les comportements de dominance.

Dans le chapitre 4, nous introduisons notre modèle de négociation
collaborative. Nous présentons en première partie une collecte de
données qui nous a permis d’identifier des comportements des négo-
ciateurs. Ensuite, le domaine de négociation est détaillé, suivi de notre
modèle de communication à base d’actes de dialogue.

Dans le chapitre 5, nous présentons le modèle décisionnel de l’agent
régi par les comportements de dominance. En première partie, nous
présentons les principes de stratégies de négociation liées aux com-
portements de dominance. Nous présentons ensuite l’implémentation
de chaque principe. Enfin, la validation de ces comportements est
introduite. Nous présentons deux études dont le but est d’évaluer la
perception des stratégies de négociation et les comportements de do-
minance. Une première étude qui s’intéresse à l’évaluation de compor-
tements de dominance dans une négociation agent/agent. La seconde
étude présente l’évaluation de la perception de ces comportements
par des participants qui ont négocié avec nos agents.

Le chapitre 6 décrit la construction de la relation interpersonnelle de
dominance entre l’agent et son interlocuteur. Nous introduisons notre
modèle de simulation des comportements de l’interlocuteur inspiré
des travaux en théorie de l’esprit. Nous nous intéressons particulière-
ment aux travaux utilisant une approche de simulation-theory. Nous
détaillons notre démarche de recherche qui nous a menés à proposer
un modèle adaptatif capable de reconnaître les comportements de do-
minance de l’interlocuteur avec seulement une modélisation partielle
de son état mental. Une étude agent/agent est présentée pour valider
la pertinence des prédictions de notre modèle.

Nous proposons dans le chapitre 7, une étude agent/humain dans
laquelle les agents produits ont interagi avec des participants. Nous
avons manipulé la simulation de la relation de dominance entre l’agent
et son interlocuteur. Nous avons implémenté un agent pour simuler
une relation complémentaire de dominance avec le participant. À
l’opposé, un autre agent devait simuler une relation dans laquelle il
devait adopter des comportements de dominance similaires à ceux
du participant. Notre but est d’étudier si la relation complémentaire
de dominance avait un impact positif sur la négociation en termes du
gain commun atteint et de l’agréabilité à négocier avec l’agent.

Cette thèse s’achève sur une conclusion présentant une prise de
recul synthétisant notre démarche ainsi que les contributions de nos
travaux. Elle présente également les perspectives nouvelles que soulève
ce travail.
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18 état de l’art

Dans ce chapitre, nous nous intéressons à la question de la repré-
sentation de la dominance dans une interaction et à sa modélisation
informatique au sein de dispositifs artificiels.

Dans la première section, nous nous intéressons à la dominance
comme sujet de recherche en psychologie sociale. En effet, les études
sur les comportements de dominance ont fait l’objet de nombreux
travaux dans diverses disciplines. Elle a été étudiée comme trait indi-
viduel représentant la personnalité d’un individu [28] ou son statut
social [77], ou bien sur un aspect dyadique comme relation interper-
sonnelle [14]. Ces différents travaux ont donné naissance à plusieurs
définitions de la dominance ainsi que sa manifestation dans l’interac-
tion.

La seconde section porte sur les travaux en informatique affective
concernant l’ajout de relations sociales dans les agents conversation-
nel. Nous présentons en premier lieu les travaux sur la modélisation
d’agents négociateurs rationnels. En second lieu, nous présentons
l’évolution de ces travaux vers l’ajout de comportements sociaux dans
la modélisation d’agents conversationnels et plus particulièrement
dans le contexte de négociation. Finalement, nous précisons le posi-
tionnement de nos travaux au sein de notre champ de recherche.

3.1 dominance en psychologie sociale

La relation de dominance a fait l’objet de nombreux travaux en
psychologie sociale. En effet Burgoon soutient que la construction de la
dominance tient incontestablement une place primordiale dans la com-
préhension des actions des humains [12]. Elle permet de comprendre
les comportements des individus dans les interactions et définit la
nature des relations interpersonnelles.

Néanmoins, il n’existe pas une seule définition du concept de do-
minance. Souvent confondu avec le pouvoir [13, 26], elle est définie
comme trait de personnalité ou comme un statut, impliquant une
qualité attribuée ou obtenue qui entraîne le respect et le privilège dans
une hiérarchie [44]. En parallèle, elle définit aussi une relation inter-
personnelle [14, 16]. Nous présentons dans cette section les différentes
représentations de la dominance dans la littérature en psychologie
sociale et les comportements qui y sont associés.

3.1.1 Trait de personnalité

La dominance comme trait de personnalité a connu une évolution
dans la littérature en psychologie. Le concept de dominance, initiale-
ment associé aux comportements d’agressivité, a été élargi [12]. En
effet, les travaux en Éthologie et psychologie évolutive ont d’abord
étudié la dominance comme un trait de personnalité innée qui confère
à la personne la capacité d’exercer son pouvoir et sa domination, de
susciter la déférence et l’acquiescement, ou d’apaiser et se soumettre
à un comportement conspécifique plus fort [14, 60]. Cependant, les
travaux en Éthologie contemporaine s’éloignent de cette définition en
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3.1 dominance en psychologie sociale 19

faveur d’études permettant de mieux comprendre l’interaction entre
les organismes et leur environnement social [14].

Pour les psychologues de la personnalité, la dominance est considé-
rée comme un trait individuel durable qui désigne le tempérament de
la personne et les prédispositions comportementales de chacun [19,
90] tels que l’agression, l’ambition, l’argumentation, assertivité, vantar-
dise, confiance et détermination. Les adjectifs communs utilisés pour
décrire la personne dominante sont affirmés, agressifs, compétitifs,
exigeants, égoïstes et têtus. Plus précisément, la dominance en tant
que variable de personnalité « montre un ajustement réaliste constant
au succès et à l’échec de l’individu, à la santé ou à la maladie, aux
capacités ou handicaps et aux forces extérieures relatives » [16, 19].

En effet, selon Emmons et McAdams [28], les individus avec un
motif de haut pouvoir, et donc de dominance élevée, sont décrits
comme voulant contrôler et influencer les autres, désirant la célébrité
ou l’attention du public, et ayant la capacité de susciter l’émotion
chez les autres. Dans la même veine, [51] décrivent une personne
dominante comme une personne qui cherche et maintient un rôle de
leader dans un groupe. Ces personnes prennent en charge et guident les
membres du groupe vers la réalisation d’objectifs louables à travers des
tactiques d’influence, des manœuvres de contrôle de l’environnement
et l’expression énergique de l’opinion [16].

À l’opposé, les individus non dominants ou soumis sont présentés
comme coopératifs, modestes et obéissants, mais aussi obséquieux,
doux, faibles, peu sûrs, et évitant les situations qui nécessitent une
affirmation de soi [16].

Par ailleurs, la dominance et la soumission sont généralement révé-
lées à travers le style de communication [16]. Une personne dominante
va avoir plus d’assurance dans sa manière de communiquer, être plus
confiante, enthousiaste, énergique, active, compétitive, sûre d’elle, va-
niteuse et directe. Ceci transparaît dans les comportements verbaux et
non verbaux utilisés. Une personne dominante va utiliser plus d’es-
pace, avec un temps de conversation plus long et être capable d’avoir
d’avantage d’interruption réussie [16].

En revanche, une personne soumise va utiliser un mouvement
contraint, une utilisation limitée de l’espace, de grandes quantités
de regards tout en écoutant [16]. Ces comportements sont présentés
plus en détail dans la section 3.1.4

3.1.2 Statut social

Pour les sociologues, le statut désigne la position d’une personne
dans une hiérarchie sociale [27], ce qui est répandu dans tous les
types de sociétés [76]. Ceci est confirmé dans la littérature en éthologie
qui fait l’hypothèse unificatrice que la dominance représente une
caractéristique universelle de l’organisation sociale. Elle est par ailleurs
reflétée dans le rang ou la position dans une hiérarchie sociale [16] et
dans l’accès préférentiel aux ressources [77].
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Ces comportements ont d’abord été observés chez les primates. En
effet, lorsque la concurrence pour l’accès prioritaire à la ressource
s’installe entre des individus ou des groupes qui ne se connaissent pas,
le classement de dominance des individus doit être établi et signalé
[16]. Les membres des groupes primates savent tous où ils se situent et
qui a le statut le plus élevé ou le plus de dominance [96]. Ces signaux
de la hiérarchie de dominance sociale sont universels et sont communs
dans les groupes de primates. De plus, ils sont également communs
dans les groupes humains [16].

Deux formes alternatives de dominance ont été identifiées dans
la littérature. Elle peut être soit acquise ou gagnée [77]. La première
forme est la dominance acquise. Elle est associée à des facteurs tels
que l’héritabilité comme une passation de règne, l’âge et l’ordre de
naissance qui confèrent un plus grand contrôle ou un meilleur accès
à des ressources privilégiées [19]. Elle peut être aussi octroyée grâce
à un rôle particulier, par exemple, professeur d’université, juge ou
président d’entreprise.

D’un autre côté, la domination, le pouvoir et l’influence sociale
sont gagnés et dépendent de la sélection de la stratégie sociale et des
capacités de mise en acte, des capacités empathiques et du potentiel
d’affiliation et d’engagement de l’amitié.

La seconde forme est la dominance sociale [77]. Contrairement à la
dominance acquise qui n’est pas toujours méritée, la dominance sociale
est obtenue à travers des capacités, des stratégies ou des possibilités
d’affiliation démontrées [16]. La dominance sociale peut se manifester
par des indicateurs dynamiques tels que la proximité, la posture, le
regard, l’expression faciale, la vocalisation, la durée de la conversation
ou l’usage de la langue [59]. Par conséquent, la dominance sociale est
le résultat de certaines connaissances ou compétences particulières.
Par exemple, une personne monte en hiérarchie grâce à ses réussites
professionnelles.

Un statut élevé accorde un certain degré de pouvoir et peut faciliter
la dominance parce qu’on est doté d’une autorité légitime, et l’autorité
légitime confère à l’individu le potentiel d’une plus grande influence
[14].

Cependant, un statut élevé ne garantit pas l’exercice du pouvoir ou
l’affichage d’un comportement dominant. Par exemple, un manageur
d’équipe dont le statut est élevé dans la hiérarchie peut avoir du mal
à exprimer des comportements de dominance et force la compliance
de ses collègues. Par opposition, les manifestations de dominance en
l’absence de pouvoir légitime peuvent ne pas réussir à exercer une
influence [91]. Par exemple, un enfant montrant des comportements
de dominance tels que l’agressivité envers ses parents est mal perçu
et rarement accepté.

Par ailleurs, les individus de haut rang ne sont pas forcément
puissants ou dominants et les démonstrations de dominance ne placent
inévitablement pas haut dans une hiérarchie de statut [15]. Hall et
Coats [44] présentent l’exemple suivant : une personne qui a acquis
un statut élevé dans sa profession peut avoir une faible dominance
de la personnalité, une personne qui est dans une position de haute
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autorité structurelle peut être inefficace pour obtenir la conformité des
autres, ou une personne qui émerge comme leadeur dans un groupe
de travail peut être un suiveur parmi ses pairs ou doux à la maison.

3.1.3 Relation interpersonnelle

Burgoon et al [16] défendent le concept de la dominance et la sou-
mission comme propriétés d’une relation interpersonnelle plutôt qu’in-
dividuelle, et mettent l’accent sur les habiletés sociales et les pratiques
de communication qui contribuent à la dominance plutôt que sur les
comportements hérités, biologiquement déterminés, contrôlés par la
personnalité.

Cependant, la relation interpersonnelle de dominance est souvent
confondue avec le pouvoir. Étant fortement corrélés [26], ils sont
souvent regroupés sous une même rubrique souvent utilisés comme
synonymes [16, 27].

Plusieurs recherches en psychologie sociale [14, 16, 26] se sont inté-
ressés à définir clairement la relation interpersonnelle de dominance,
le pouvoir et la relation entre ces deux concepts.

3.1.3.1 Représentation du pouvoir

La définition du pouvoir est restée longtemps conflictuelle dans
les différents domaines d’applications. Cependant, la littérature en
psychologie sociale et en communication interpersonnelle, converge à
définir le pouvoir comme la capacité à produire les effets voulus et,
en particulier, la capacité d’influencer le comportement d’une autre
personne même face à la résistance [13, 14, 50].

Burgoon et Dunbar [16, 26] ajoutent que comme le pouvoir est une
capacité, il est latent. Par conséquent, il n’est pas toujours exercé et une
personne avec un pouvoir élevé peut ne pas avoir conscience de son
pouvoir. De plus, quand il est exercé, il n’est pas toujours couronné de
succès et même réussi, il peut avoir une magnitude limitée en fonction
de l’environnement [50].

French et Raven [33] affirment que le pouvoir peut prendre cinq
formes séparées et distinctes : le pouvoir coercitif, récompense, légitime,
expert et référent. Ce modèle a été révisé et une sixième forme a été
ajoutée qui est le pouvoir informationnel.

Le pouvoir coercitif est basé sur la capacité à utiliser des menaces
pour forcer une personne à agir contre son gré et d’administrer une
punition pour un comportement indésirable.

Inversement, le pouvoir de récompense découle de la capacité à offrir es
incitations positives pour récompenser les gens pour un comportement
désiré. Par exemple, une augmentation de salaire ou une promotion.

Le pouvoir légitime représente la position d’autorité qui est basée sur
les croyances des subalternes selon lesquelles un supérieur a le droit
de prescrire et de contrôler leurs comportements (e.x. en fonction de
sa position dans l’organisation).

Le pouvoir d’expert peut être dérivé de l’expérience, des connaissances
ou de l’expertise dans un domaine donné [105].
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Enfin le pouvoir référent découle du sentiment d’affiliation au groupe,
il est basé sur l’attraction interpersonnelle des subordonnés, leur
admiration et leur identification au un supérieur [105].

Le pouvoir informationnel est la capacité à contrôler l’accès à l’infor-
mation dont dépendent les autres.

Par exemple, Hayden et al [23] affirme que le pouvoir légitime, de
récompense et de coercition sont basés sur la position d’un individu
dans une organisation, tandis que le pouvoir d’expert, d’information
et de référence sont basés sur des attributs personnels. Il ajoute : "Ceux
qui possèdent seulement le pouvoir positionnel sont des bureaucrates.
Ceux qui possèdent seulement un pouvoir personnel sont des leadeurs.
Ceux qui possèdent les six sont de bons manageurs".

3.1.3.2 Représentation de la dominance

Les spécialistes de la communication et de la psychologie sociale
considèrent en grande partie la dominance comme une variable sociale
plutôt qu’organisationnelle, mais qui est définie au niveau interper-
sonnel. En outre, la dominance est présentée comme une variable
dyadique plutôt que monadique et est définit en fonction des résultats
auxquels elle se rapporte [14, 16]. Comme spécifié par Mitchell et Maple
[96], la dominance est le résultat d’une interaction d’évènements et
dépend donc des individus impliqués dans l’interaction et non de
l’individu seul.

Contrairement au pouvoir qui peut être latent, la dominance est
forcément manifeste et comportementale, elle consiste en des stratégies
expressives, basées sur la relation. Elle s’exprime par un ensemble de
transactions complémentaires à travers des actes communicatifs par
lesquels l’influence est exercée et accueillis avec acquiescement par le
partenraire d’interaction [13, 83].

De plus, même si la soumission-dominance est conceptualisée
comme une dimension universelle sur laquelle toutes les relations
sociales peuvent être réparties, l’expression de dominance peut être
provoquée par une combinaison de tempéraments individuels et de
caractéristiques situationnelles qui encouragent un comportement do-
minant [13]. Ces derniers sont sensibles à l’évolution des objectifs, des
interlocuteurs, des situations et du temps, entre autres facteurs.

Ainsi, au cours d’un même épisode, les individus peuvent ajuster
leurs expressions de soumission et de dominance à des circonstances
changeantes.

3.1.3.3 Lien entre la dominance et le pouvoir

Comme nous l’avons expliqué plus haut, la dominance et le pouvoir
sont deux concepts distincts. Cependant, cette présentation démontre
aussi une forte corrélation entre eux.

Par exemple, Burgoon et Dillman [12] soutiennent que la dominance
n’est qu’un moyen pour exprimer le pouvoir et d’atteindre l’influence
voulue.

Ils ajoutent que la dominance n’est donc pas la voie exclusive du
pouvoir, mais plutôt l’un des moyens alternatifs par lesquels le pouvoir
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est opéré. D’un autre côté, le pouvoir fournit le contexte pour les
comportements de dominance.

Une autre distinction est que le pouvoir se réfère souvent à de
simples potentialités d’influence (telles que reflétées dans des concepts
comme les bases de pouvoir, les motivations de pouvoir et le locus de
contrôle), alors que la dominance est plus souvent liée aux comporte-
ments réels [16, 26].

Ainsi, alors que le pouvoir permet l’expression de la dominance,
et que le comportement dominant peut solidifier le pouvoir, la do-
minance et le pouvoir, bien que corrélés, ne sont pas des concepts
interchangeables [12].

Enfin, la dominance et le pouvoir, appliqués à un contexte social,
sont relatifs au partenaire social et ne sont pas absolus [26]. Par consé-
quent, un même individu peut se retrouver dans la position dominante
avec un interlocuteur et être soumis dans une autre interaction avec
un individu différent.

3.1.4 Manifestations de la dominance dans les interactions

La dominance est une construction multifacette qui peut être dé-
montrée interactivement de plusieurs façons et dont la signification
dépend à la fois du contexte et de la perception [26]. Sa manifestation
dans l’interaction se fait à travers des actes de communications qui
s’expriment tant par des comportements verbaux que non verbaux.

Nous présentons dans cette section, les comportements communica-
tifs liés à la relation de dominance.

3.1.4.1 Comportements verbaux

La perception de dominance est liée à des comportements vocaux
tels que le taux de paroles en termes de nombre de mots utilisés lors
d’une conversation ainsi que la longueur du message à chaque tour
de parole [26]. Le volume sonore mesuré en amplitude, la fréquence
et la verbosité sont aussi des indicateurs vocaux de dominance [26].

Un autre facteur important qui reflète la dominance est la fréquence
d’interruptions faite par l’individu [26, 44]. En effet, les individus qui
réussissent à faire des interruptions sont perçus comme dominants.
A l’opposé, ceux qui marquent des diffluences montrent un signe de
manque de contrôle et de dominance.

Burgoon et Dunbar [26] ont fait un état de l’art sur les comportements
verbaux de dominance en les associant des stratégies d’interaction. En
effet, ils ont identifié dans la littérature différentes stratégies assimi-
lées à des comportements de dominance. Ils citent d’abord Canary et
Spitzberg [18] qui présentent trois stratégies :

— Les stratégies intégratives qui représentent des stratégies coopé-
ratives.

— Les tactiques distributives qui sont concurrentielles et antago-
nistes.

— Les stratégies d’évitement dont le but est de dissiper les discus-
sions conflictuelles.
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Parallèlement, ils présentent les travaux de Frieze et McHugh [35]
qui incluent six types de stratégies verbales directs et indirects.

Les stratégies directes incluent les stratégies directes positives en
abordant ouvertement le problème ou la question discutée. Les stra-
tégies autres-directes par lesquelles l’interlocuteur se réfère à des
expériences passées similaires ou se projette sur ce que feraient les
autres dans la même situation. Enfin la stratégie directe coercitive
en utilisant une coercition verbale (se mettre en colère ou jurer) et
physique (combat physique et violence physique envers le conjoint).

Concernant les stratégies indirectes, les auteurs citent trois straté-
gies : les stratégies indirectes positives en adoptant un comportement
conciliant et gentil, les stratégies ignorer-indirecte en évitant les situa-
tions de conflits comme ignorer le problème ou nier l’existence d’un
conflit. Enfin, les stratégies de retrait indirect, par exemple dans le
contexte d’une relation de couple, exprimer un retrait émotionnel ou
le désire de quitter la relation.

En règle générale, les stratégies directes sont considérées comme
des stratégies plus dominantes que les stratégies indirectes [26].

En conclusion, les comportements verbaux traduisent plus des stra-
tégies de communication qu’un style linguistique influencé par la
dominance. Dans cette thèse, nous nous intéressons aux processus
décisionnels qui amènent à la mise en place de ces stratégies de com-
munication.

3.1.4.2 Comportements non-verbaux

Les indicateurs non verbaux de dominances sont riches et ont été
longtemps étudiés [12, 16]. Une manière de diviser les indices non
verbaux est d’utiliser les codes de classements tels que kinésique, voca-
lique, proxémique, haptique, etc. [14]. Ainsi, Dunbar et Burgoon [26]
affirment qu’un communicateur non verbal dominant prototypique se-
rait plus dynamique sur le plan kinésique et vocal (en utilisant plus de
gestes, plus de regards, plus d’animation vocale et plus de bavardages)
tout en donnant l’impression de relaxation et de confiance.

Les indices kinésiques étant les plus riches (expression faciale, di-
rection du regard, posture, mouvements corporels et gestes etc.).

Par exemple, Dunbar et Burgoon [26] ont constaté que plus une
femme avait un contrôle corporel, plus elle était perçue comme do-
minante par les observateurs. De plus, les personnes en position de
pouvoir étaient les plus expressives et contrôlaient de leur corps.

À l’opposé, Carneyet al[44] ont constaté que les individus dominants
étaient perçus comme se penchant en avant, avaient des positions
ouvertes, s’orientaient vers l’autre et avaient une posture plus érigée
que ceux de moindre dominance, qui eux, avaient tendance à se
resserrer et à occuper peu de place. Les chercheurs ont constaté que
les personnes perçues comme dominantes étaient plus susceptibles
d’utiliser des gestes, de déclencher plus de tremblements de la main
et d’avoir une plus grande fréquence de contact invasif [44].
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Dunbar et Burgoon [26] ont constaté que les observateurs considé-
raient les hommes avec une utilisation accrue des gestes d’illustrations
comme étant plus dominants.

Le regard apporte aussi un impact sur la perception de la dominance.
Dunbar et Burgoon [26] ont constaté que des rapports de dominance
visuelle plus élevés étaient corrélés à une dominance plus élevée
perçue. En outre, Carneyet al [44] ont trouvé que des comportements
visuels tels qu’un regard mutuel, sur une longue durée, et regarde
son interlocuteur en parlant seraient perçus comme plus appropriés
venant d’un individu avec plus de dominance.

Les indicateurs de dominance vocaux incluent la fréquence et la
longueur de temps de parole [80], le volume de la parole, le tempo de
la parole, la hauteur, le contrôle vocal, et les interruptions [26].

Dans cette section, nous avons présenté les différents indicateurs
de dominances communiquées à travers des comportements verbaux
ou non verbaux. Ces comportements sont le résultat d’un processus
décisionnel influencé par la relation interpersonnelle de dominance.
Dans cette thèse, nous nous intéressons à la modélisation computation-
nelle de ce processus décisionnel. Nous cherchons à étudier l’impact
de la dominance sur le raisonnement d’un agent et sur ses stratégies
dialogiques.

3.1.5 Conclusion

Ces travaux mettent en lumière l’importance de la relation de do-
minance dans les interactions et son influence sur les comportements
des individus au sein d’un groupe ou d’une interaction dyadique.

Cet impact a poussé la communauté qui étudie la négociation à sy
intéresser et à étudier comment les comportements de dominances
impactent les stratégies de négociation et leur pouvoir dans la négocia-
tion. Nous présenterons la section suivante un état de l’art des études
de la communauté en psychologie sociale.

3.2 négociation et dominance

La négociation a été définie comme un processus décisionnel inter-
personnel par lequel deux personnes ou plus s’entendent sur la façon
d’allouer des ressources rares [100]. La littérature relate un nombre
important de recherches [21, 32, 105] montrant l’importance de la
dominance dans le processus de négociation. Pour cette raison, de
nombreux travaux se sont concentrés sur son impact dans divers do-
maines et disciplines, notamment la communication, l’économie, la
psychologie sociale et la sociologie.
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3.2.1 Influence de la dominance sur le comportement et la stratégie de
négociation

La communauté s’intéressant au processus de négociation a d’abord
analysé les comportements des négociateurs pour proposer des mo-
dèles qui optimisent les stratégies de négociation [99].

Néanmoins, les travaux ont avancé pour s’intéresser aux comporte-
ments sociaux qui influencent les stratégies des négociateurs. Parmi
les dimensions de la psychologie sociale étudiées, la dominance (ap-
pelée "pouvoir" dans la littérature en négociation), avait fait l’objet de
plusieurs recherches qui ont montré l’influence de la relation inter-
personnelle de dominance sur le comportement et les stratégies des
négociateurs, et par conséquent sur leurs performances et le résultat
de la négociation [21, 105].

Premièrement, des recherches ont montré que les négociateurs do-
minants (avec un pouvoir élevé) avaient des aspirations plus élevées,
exigeaient plus, concédaient moins et utilisaient plus souvent les me-
naces et les bluffs en comparaison avec des négociateurs soumis (avec
un pouvoir faible) [21].

La dominance augmente également l’orientation vers l’action et en-
courage un comportement axé sur les objectifs [105]. En effet, Galinsky
[37] affirme que les négociateurs dominants sont plus susceptibles
d’initier la négociation, de faire la première offre et de contrôler le flux
de la négociation. De plus, il a montré que les négociateurs dominants
manifestaient une plus grande propension à agir comparés aux négo-
ciateurs soumis. De plus, leurs agissements sont cohérents avec le but
final.

En outre, la dominance affecte la manière dont les négociateurs
collectent des informations sur leurs partenaires [20]. Les négociateurs
soumis ont un fort désir de développer une compréhension précise
de leur partenaire de négociation. Par conséquent, ils posent plus de
questions de diagnostic (diagnostic questions).

En revanche, les négociateurs dominants sont susceptibles de poser
plus de questions tendancieuses (leading questions). Ce type de question
suggère une réponse qui semble cohérente avec une croyance ou une
hypothèse, que cette croyance ou hypothèse soit correcte ou non [37].

En conséquence de ces comportements relatifs à la dominance, la
littérature suggère que les négociateurs dominants sont égocentriques
et ont tendance à ne pas prêter attention aux préférences des négocia-
teurs moins dominants [21, 32]. L’idée est que les individus dominants
disposent de nombreuses ressources et peuvent souvent agir à leur
guise sans conséquences graves [105]. Inversement, les négociateurs
moins dominants s’intéressent à leurs partenaires, exhibent un plus
grand niveau d’équité et de considération [21]. Cette stratégie consiste
à acquérir ou à reprendre le contrôle de leurs résultats en accordant
une attention particulière aux personnes dont elles dépendent [32].

Giebels [39] montre que l’ensemble de ces comportements conduit
les négociateurs dominants à se retrouver avec la part la plus grande
du gâteau.
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Les travaux présentés ci-dessus s’intéressent à l’impact des compor-
tements de dominance à une échelle individuelle. Cependant, pour
comprendre la dynamique de la négociation, il faut s’intéresser à la
dominance à un niveau dyadique ou interpersonnel.

Nous présenterons dans la section suivante, la littérature en psycho-
logie qui s’est intéressée à l’influence de la dominance interpersonnelle
sur la négociation.

3.2.2 Complémentarité de dominance dans la négociation

Nous avons présenté dans la section précédente la manifestation de
la dominance dans la négociation à travers des stratégies spécifiques.
Afin de comprendre pleinement la relation entre les comportements de
dominance, les stratégies et les gains des négociateurs, les chercheurs
doivent considérer simultanément les comportements individuels de
dominance de chaque négociateur, mais aussi la dominance sur un
niveau dyadique (c’est à dire comment les comportements de dominances
exprimés par un individu vont influencer ceux de son interlocuteur).

Pour cette raison, les chercheurs en psychologie sociale se sont
intéressés à la complémentarité des comportements de dominance
exprimés par les négociateurs.

Les chercheurs sur la théorie circumplex interpersonnelle [64, 108],
qui organise le comportement selon les deux dimensions orthogonales
de l’affiliation et du contrôle, affirment que les comportements des
individus seront similaires aux partenaires interactionnels dans la
dimension d’affiliation et inverse de la dimension de contrôle qui est
la dimension de la dominance [101].

Par conséquent, quand cette complémentarité apparaît, elle permet
d’obtenir une meilleure coordination entre les individus [111]. Estroff
et Nowicki [29] ont constaté que des sujets placés dans des paires com-
plémentaires (réciproques sur la dimension de contrôle et similaire en
affect) obtenaient ensemble de meilleurs résultats dans une tâche de
puzzle que les couples placés dans des dyades non-complémentaires
(similaire sur le contrôle et inverse en affect). Ces résultats suggèrent
qu’une complémentarité entre deux partenaires renforce leur attracti-
vité mutuelle.

À l’opposé, cette dynamique de coordination n’est pas retrouvée
dans des dyades où les deux partenaires sont dominants ou les deux
sont soumis.

Dans le premier cas, les partenaires d’interaction luttent pour le
contrôle, ce qui rend difficile la collaboration. Bien que le trait de
contrôle de la tâche peut faciliter l’évolution du processus en cas
d’accord, il peut facilement rendre difficile la coordination en cas de
conflit causé par des affrontements mutuels. Dans le cas où les de
deux partenaires d’interaction sont soumis, peu de choses peuvent
être accomplies, car aucune direction n’est définie et les partenaires
ne prennent pas d’initiatives [111].
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Création de valeurs

La création de valeurs permet de trouver des solutions qui ré-
pondent aux besoins et aux intérêts les plus importants des deux
parties. Elle survient lorsqu’il existe des différences dans les préfé-
rences des négociateurs, y compris dans l’utilité attribuée aux éléments
en cours de négociation [72].

Il est important de mieux comprendre ce processus de création de
valeur, car la capacité d’identifier et de mettre en œuvre des résultats
mutuellement bénéfiques est la clé pour des accords durables [111].

De plus, Olekalns et al affirme que le succès ou l’échec de toute
stratégie dans le processus de création de valeur est partiellement
déterminée par le contexte social notamment la relation de dominance
[84].

Wiltermuth et al soutient que la création de valeur accrue se produit
lorsque les comportements des négociateurs créent une dynamique
de complémentarité de la dominance, caractérisée par le fait qu’une
personne dans une interaction dyadique se comporte de manière
dominante et que son homologue se comporte de façon soumise
[111]. De plus, les négociateurs exprimant de la dominance facilitent
le processus de découverte de solutions mutuellement bénéfiques
lorsque leur domination suscite la soumission de leurs homologues.
De ce fait, les dyades complémentaires arrivent à atteindre un gain
commun plus important comparé aux autres dyades.

Cette amélioration du gain est aussi due à une meilleure distri-
bution des rôles dans les dyades complémentaires qui leur permet
d’augmenter et améliorer l’échange d’informations.

Confort dans la négociation

L’ensemble de ces résultats suggèrent que la complémentarité amé-
liore le sentiment de confort et d’affection entre les négociateurs. Ceci
est confirmé par les travaux de Tiedens et al [101] qui ont montré à
travers des études que lorsqu’une complémentarité de dominance
s’installe entre deux individus, ces derniers se sentent plus à l’aise
dans l’interaction.

Nous avons présenté dans cette première partie de ce chapitre, les
contributions apportées par la psychologie sociale pour la définition
de la dominance. Nous avons vu que la dominance était d’abord
perçue comme un trait individuel de personnalité ou de statut social.
Elle a ensuite été étendue pour couvrir les relations interpersonnelles
où des interlocuteurs expriment des comportements verbaux et non
verbaux de dominance pour appuyer leur pouvoir.

Ces travaux ont été ensuite spécifiés au domaine de la négocia-
tion, nous avons présenté les contributions majeures dans le domaine
qui présentent l’influence des comportements de dominance sur les
stratégies qu’adoptent les négociateurs. De plus quand une complé-
mentarité de dominance s’installait, permettait d’améliorer le gain
commun obtenu à la fin de la négociation et sur le confort ressenti à
négocier avec l’autre.
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La suite de ce chapitre a pour but de montrer comment des travaux
issus de l’informatique ont abordé la modélisation de systèmes de
négociation. Nous présenterons comment ces travaux ont convergé
vers le besoin de prendre en compte les comportements sociaux dans
la conception de ces systèmes et nous discuterons les contributions
majeures.

3.3 modèles de négociations automatiques

Dans cette section, nous présentons la littérature autour des sys-
tèmes de négociation automatique. D’abord, nous parlons dans la
première section des modèles de négociation dits "rationnels", dans la-
quelle nous discuterons des contributions majeures dans les différents
domaines d’applications.

Dans la seconde section, nous présentons l’évolution de ces systèmes
pour gérer des négociations avec des participants humains. Cette
communauté s’intéresse aux processus émotionnels et affectifs durant
la négociation.

Nous détaillons ensuite les travaux majeures qui visent à implé-
menter des comportements de dominance dans des agents conver-
sationnels et d’étudier l’impact de tels artéfacts sur une interaction
agent/humain.

3.3.1 Les systèmes de négociation automatique

Au cours des dernières années, de nombreux nouveaux modèles
d’agents négociateurs ont été développés. Deux champs de recherche
liés à ce domaine peuvent être distingués : les systèmes de soutien
à la négociation negotiation support system (NSS) et les agents de
négociation automatisés automated negotiation agents (ANA).

Jonker et al [57] présentent dans un travail un état de l’art sur les
systèmes de support à la négociation.

3.3.1.1 Les systèmes de support à la négociation

Les NSS sont utilisés pour aider les novices en négociation à amé-
liorer leurs compétences en structurant le processus de négociation.
Cela donne un soutien aux négociateurs pour la partie rationnelle
du processus de négociation, comme l’exploration des problèmes,
l’identification des solutions de rechange et le calcul des soumissions
[48]. Ces systèmes aident donc les négociateurs à comprendre leurs
besoins et les assistent dans le processus de négociation pour trou-
ver un meilleur compromis. Les données collectées permettent aux
chercheurs de mieux comprendre les difficultés que rencontrent les
négociateurs au cours d’une négociation [57].

Grâce à ces compétences présentées, les NSS peuvent être utilisés
dans différents contextes. En effet, les experts de négociation identi-
fient deux champs d’applications [86]. Ils peuvent être utilisés comme
un outils de préparation et de formation à la négociation en offrant une
structuration de l’environnement de la négociation comme la struc-
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turation des préférences, l’identification des alternatives possibles etc.
[9]. Ils peuvent aussi permettre aux utilisateurs un usage en temps réel
pour négocier avec des adversaires via la plateforme [86].

Par exemple, le système Inspire 1 un système complet avec une
interface de communication comprenant l’échange d’offres structurées
avec des arguments d’accompagnement, des messages en texte libre
et une notification automatique par email de l’activité de l’adversaire.
Le système est implémenté avec des fonctions d’aide à la décision
qui permet de spécifier les préférences et de gérer les offres au cours
de la négociation, la construction de la fonction d’utilité, l’évaluation
quantitative des offres, la maintenance de l’historique de négociation
et la représentation graphique de la dynamique de négociation. De
plus, il permet aux utilisateurs de faire une analyse postaccord.

Il a été utilisé comme un outil de simulation afin de mieux préparer
les négociateurs au cas réels ce qui le rend un bon outil d’apprentissage
de négociation.

Un autre outil de formation est le système Athena 2 similaire au
premier système, il offre un support aux négociateurs afin de créer
eux-mêmes le contenu de la négociation et la structure du domaine.
Enfin, nous citons le système SmartSettle 3 qui permet d’assister les uti-
lisateurs lors de négociations complexes. Il est fourni avec un support
pour la gestion propositions qui permet de faire des suggestions aux
négociateurs.

3.3.1.2 Les agents de négociation automatique

Concernant les recherches pour développer des ANAs, les travaux
se sont principalement concentrés sur trois aspects à savoir la concep-
tion de stratégies de négociation, des protocoles, et la modélisation
du domaine de négociation [57]. De plus, depuis l’émergence de la
compétition internationale International Automated Negotiating Agents
Competition (ANAC) [1, 36], une compétition qui regroupe les meilleurs
agents négociateurs, de nouveaux modèles de négociations sont pro-
posés chaque année.

Ces nouveaux modèles innovent sur l’optimisation des comporte-
ments rationnels de l’agent, et proposent de nouvelles stratégies qui
permettent à l’agent d’atteindre de meilleurs gains.

En effet, les stratégies de négociation prennent en compte trois
modules : un module pour décider de l’acceptabilité des offres reçues,
un module pour définir la stratégie d’enchères et enfin un modèle de
l’adversaire afin calculer ses préférences et décider lesquels prendre
en compte dans la prise de décision [2].

Par exemple, l’agent K [58] gagnant d’ANAC 10 dispose d’un mé-
canisme sophistiqué pour accepter une offre. En effet, il utilise la
moyenne et la variance de l’utilité de toutes les offres reçues, puis
détermine la probabilité de recevoir une meilleure offre dans le futur
et définit sa cible de proposition. En conséquence, il accepte ou rejette

1. voir le site interneg.carleton.ca/inspire

2. voir le site www.athenasoft.org

3. voir le site www.smartsettle.com
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l’offre. Sa stratégie d’enchère consiste à d’abord définir une valeur
d’utilité cible pour les propositions et ensuite aléatoirement sélection-
ner des offres dont l’utilité est dans l’intervalle de valeurs cibles. Si
aucune proposition n’est trouvée, l’agent décroît valeur d’utilité cible.
Cependant, ce système ne prend pas en compte les préférences de
l’adversaire.

Un problème recrurent dans la modélisation d’agents conversation-
nels reste le manque d’informations sur le domaine de négociation.
Pour cette raison, des approches pour apprendre les préférences de
l’adversaire ont été proposées [34, 48, 49, 57, 109]. Ces modèles ont
amélioré les stratégies des négociateurs et ont permis de mettre en
avant l’importance de définir un modèle de l’adversaire. Par exemple,
l’agent IAMhaggler2011 [109] utilise une technique de régression gaus-
sienne afin de prédire la stratégie de son adversaire. Un élément clé
d’une négociation réussie est d’optimiser sa stratégie de concessions.
À cet effet, l’agent prend en comptes la stratégie de concessions de
son adversaire calculé à partir de la gaussienne et les contraintes tem-
porelles liées à la négociation pour définir sa stratégie de concessions.

3.3.1.3 Conclusion

Les agents proposés ci-dessus sont conçus pour améliorer leurs
gains personnels dans le contexte de négociations compétitives. Un
autre champ de recherche vise à proposer des modèles de négociations
pour optimiser les gains des deux négociateurs, ce type de négociation
est nommé négociation coopérative ou collaborative.

Nous présenterons dans la section suivante l’approche coopérative
dans les coalitions multi-agents et dans la définition des stratégies de
négociations.

3.3.2 Coopération et collaboration en négociation

Dans le domaine des systèmes multi-agents, les concepts de coopé-
ration et de collaboration mettent en évidence les interactions entre les
agents et la cognition : il faut des actions de coordination et des algo-
rithmes de résolution de conflit pour réaliser les tâches [52]. Il existe
néanmoins des différences entre la collaboration et la coopération.

La collaboration est définie comme une forme d’interaction qui s’in-
téresse à la répartition du travail entre plusieurs agents, qu’il s’agisse
de techniques centralisées ou distribuées [31]. La coopération reste
la prérogative d’être capables de s’engager dans un projet explicite
commun [78].

La collaboration est considérée comme une coopération affinée par
le développement d’une compréhension mutuelle associée à un point
de vue partagé de la tâche à résoudre par plusieurs individus en
interaction [5, 106]. Legras [74] ajoute que la collaboration est une
coopération pour laquelle des agents partagent un but commun et
aucun autre but personnel incompatible.
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3.3.2.1 Les systèmes de négociation coopérative

Dans des systèmes multi-agents coopératifs, il est typique que
chaque agent ait son propre ensemble de buts qui peuvent poten-
tiellement rentrer en conflit avec les objectifs des autres agents du
système.

Dans ces cas, les agents utilisent des protocoles de négociation pour
résoudre leurs conflits de telle sorte que le résultat soit acceptable pour
toutes les parties impliquées [112]. Les agents sont capables de mettre
en œuvre des solutions plus efficaces en coopérant qu’en établissant
des solutions individuelles. Ce type de négociation coopérative peut
être décrit comme un processus de prise de décision pour résoudre
un conflit impliquant deux ou plusieurs parties sur plusieurs objectifs
interdépendants, mais non mutuellement exclusifs [75].

Par exemple, [112] propose un système multi-agents pour gérer
l’espace aérien national. Un agent a été implémenté au sein de chaque
avion pour gérer les conflits que peuvent rencontrer les avions. Le
modèle proposé utilise des stratégies de négociation coopérative pour
la résolution des conflits de trafic aérien. Les agents utilisent un
protocole de concessions monotoniques [115] consiste à faire des
propositions et contre-propositions en diminuant l’utilité des offres
proposées jusqu’à atteindre une offre qui peut être acceptée par les
deux agents.

Boutilier [7] propose un modèle de négociation coopérative pour
l’allocation des ressources au sein d’un système autonome distribué.
Le modèle repose sur une stratégie d’élicitation d’utilité calculée
incrémentalement. De plus, il utilise des algorithmes de minimax regret
pour l’optimisation des allocations de ressources. Minimax regret est
une approche pour minimiser les pires cas de décisions regrettables.
C’est un critère de décision couramment utilisé dans des domaines
où il existe des incertitudes strictes ne pouvant pas être calculées de
façon probabiliste [6].

Similairement, Jonker et al [56] proposent un modèle de négociation
multicritères coopérative pour le e-commerce pour lequel ils utilisent
une approche heuristique pour calculer l’utilité des critères et mo-
délisent des agents capables d’explorer conjointement l’espace des
résultats possibles avec des informations limitées.

3.3.2.2 Les systèmes de négociation collaborative

La négociation collaborative a été étudiée comme une méthode qui
facilite l’échange d’informations, la compréhension mutuelle et prise
de décision conjointe [55].

Dans cette perspective ABEN [54], un Framework de négociation
collaborative appliqué au domaine des conceptions techniques a été
réalisé. Le modèle proposé a pour but de résoudre les divergences
entre les concepteurs lors de la coopération, qui permet de mettre en
œuvre un processus de synthèse dans lequel les concepteurs cocons-
truisent pour développer une meilleure compréhension des tâches de
conception, de meilleures façons de concevoir et de nouvelles alter-
natives comme solutions de conception. La stratégie de négociation a
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pour objectif d’utiliser des protocoles d’argumentation pour permettre
aux négociateurs d’expliquer leurs points de vue et leurs attentes.
L’objectif est d’atteindre une (ZOPA Zone of Possible Agreement). Une
extension de ce modèle appelé ANED a été proposée qui possède en
plus un protocole de négociation fournissant des formats de message
de communication, et une information de conception de mappage de
modèle de contexte de conception au protocole et au processus [55].

Enfin, un système multi-agents pour représenter un réseau de chaine
d’approvisionnement de fabrication qui utilise la négociation collabo-
rative pour la résolution des conflits [53]. En effet, à la réception de
chaque commande, le système définit un ensemble de spécification
des exigences matérielles. Le processus de négociation collaborative se
trouve être efficace afin de trouver rapidement un fournisseur capable
de répondre aux exigences matérielles.

3.3.2.3 Conclusion

Les travaux en négociation présentés ici couvrent les questions stra-
tégiques de la négociation, proposent des modèles adaptés à l’environ-
nement d’application qu’ils soient compétitifs, coopératifs en encore
collaboratifs. Dans le cadre de cette thèse, nous nous intéressons plus
particulièrement à l’implémentation d’un modèle de négociation col-
laborative avec un utilisateur humain. Les négociateurs partagent un
objectif commun et par conséquent adoptent une stratégie honnête.

Cependant, dans le cadre d’une négociation avec un utilisateur
humain, l’agent doit être en mesure de comprendre le processus
décisionnel d’un humain. Contrairement à un agent rationnel, les
décisions prises par un négociateur humain ne sont pas toujours
motivées par un processus rationnel. Elles sont influencées par des ses
émotions et le contexte social de la négociation comme nous l’avons
présenté dans la section 3.2.

Nous présentons dans la section suivante, les travaux en informa-
tique affective qui étudient l’aspect social dans les processus décision-
nels au cours d’une négociation entre un agent et un humain.

3.3.3 Aspect social dans les modèles de négociations automatiques

Les agents de négociation rationnels sont capables de définir des
stratégies de négociations efficaces et qui dépassent même les capa-
cités humaine en termes d’optimalité [57]. Néanmoins, comme nous
l’avons présenté dans la section précédente, le processus de négocia-
tion est aussi un processus émotionnel complexe qui peut modifier les
stratégies de négociation [9].

De ce fait, un agent qui va négocier avec des humains ou remplacer
les humains sur un processus de négociation doit être en mesure de
comprendre l’apport des comportements sociaux aux stratégies de
négociation. Un agent purement rationnel ne peut donc pas complète-
ment représenter la stratégie d’un humain.

C’est pourquoi plusieurs études en négociation automatique se sont
intéressées à l’apport de l’affect et des émotions sur la négociation.
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Nous présenterons dans cette section quelques contributions majeures
dans ce domaine.

3.3.3.1 Négociation affective

Parmi les premiers modèles de négociation affective, l’agent diplo-
mate [67] qui a été conçu pour pouvoir négocier dans un environne-
ment complexe qui impliquant un large choix de stratégies. L’agent
diplomate est implémenté avec un panel de personnalités qu’il choisit
en fonction de son environnement et la personnalité de son interlo-
cuteur. Un algorithme d’apprentissage lui permet de déterminer la
personnalité respective de ses interlocuteurs.

Dans un autre domaine, Gratch [41] présente une plateforme nom-
mée "the misrepresentation game". L’utilisateur est confronté à un agent
négociateur qui peut de cacher et mentir sur ses préférences tout en
paraissant équitable et honnête. Par exemple, l’agent peut signaler à
un adversaire qu’il préfère un objet tout en étant vraiment en faveur
d’un autre. Dans un contexte conflictuel, l’agent va tenter de maxi-
miser ses gains en cachant ses préférences réelles. Les auteurs ont
montré que les participants étaient plus disposés à accepter les offres
d’un agent qui donnait une présentation fausse de ses préférences que
quand il était honnête. Cette affirmation n’est vraie que dans le cas où
les participants percevaient un échange d’information (l’agent accepte
aussi de communiquer ses préférences). Par conséquent, l’agent devait
trouver un équilibre entre l’équité relative de l’offre et l’équité relative
de l’échange d’informations [41].

3.3.3.2 Agents négociateurs avec comportements sociaux

Sur la base des travaux en psychologie sociale qui ont mis en exergue
l’impact des émotions sur la négociation [105]. Des chercheurs en
informatique affective ont repris ces recherches dans le contexte de
négociations entre un humain et un agent autonome. De Malo et al [81,
82] proposent un agent négociateur capable d’exprimer des émotions
de colère et de joie. Ils démontrent qu’en fonction de l’émotion affichée,
le négociateur humain change sa stratégie de concession. En effet,
les négociateurs concèdent plus à un agent en colère qu’un agent
joyeux. Dans la même veine, Dehghani et al [22] ont étudié l’influence
des émotions telles que la colère et la tristesse dans le contexte de
négociation sur des sujets moraux. Ils présentent un agent négociateur
qui exprime des émotions à travers des expressions faciales.

Les résultats obtenus montrent que les négociateurs qui associent
une valeur morale à l’objet de la négociation faisaient des concessions
plus importantes face à l’agent triste. À l’opposé, les participants
rejetaient plus les propositions d’un agent en colère. De plus, une
réciprocité des émotions a été trouvée, les participants ressentaient
plus de tristesse à la fin d’une négociation avec un agent triste.

Enfin, De Melo [82] dans une étude, montre que la perception de
ces émotions est plus importante chez un avatar en comparaison à un
agent. C’est-à-dire que l’expression des émotions chez un avatar va
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influencer de manière plus importante le comportement de l’humain
et affecter son processus de prise de décision.

Les agents avec des comportements sociaux se sont montrés aussi
performants dans l’apprentissage de négociation à des novices. [10]
propose un système de réalité virtuelle pour la formation à la né-
gociation avec un agent doté de comportements sociaux tels que
l’expression des émotions et la capacité d’expliquer ses choix. En
effet, l’agent est capable d’exprimer trois émotions (joie, colère et
tristesse). De plus, afin d’aider les négociateurs à analyser les compor-
tements de leurs adversaires et de connaitre leurs préférences, l’agent
est défini avec un module qui lui permet d’expliquer ses choix et
ses stratégies employées durant la négociation. Cet agent permet aux
négociateurs novices d’améliorer leurs compétences de conversation
et leurs connaissances en négociation.

Gratch et al [40] présentent l’agent "Conflict Resolution Agent" im-
plémenté dans un environnement virtuel capable de négocier avec le
novice en langage naturel. Il peut aussi exprimer un panel de com-
portement sociaux. Une étude menée par eux a révélé que les novices
se sentaient plus à l’aise en négociant avec l’agent, et montrent plus
d’intérêt. Toujours dans la même perspective, Jonker [57] présentent
"Pocket Agent" un NSS avec des compétences sociales. Ils affirment
que l’agent permet au novice de réguler ses émotions et de gérer les
conséquences négatives des émotions lors de la négociation.

Ces systèmes révèlent que les capacités sociales et plus précisément
les émotions exprimées influencent les stratégies des négociateurs
humains et changent les résultats de la négociation. À notre connais-
sance aucune recherche ne s’est intéressée à l’impact de la dominance
interpersonnelle sur les stratégies de négociation dans le contexte
agent/humain.

Néanmoins, des travaux existants ont déjà travaillé à modéliser des
comportements verbaux et non verbaux de dominance pour des agents
conversationnels.

3.4 comportements de dominance chez les agents conver-
sationnels

La communauté en informatique affective a vu naitre un large panel
d’agents conversationnels avec des compétences sociales. Dans cette
section, nous présentons les travaux existants sur des agents virtuels
capables d’exprimer et de percevoir des comportements de dominance.

Bruijnes [11] présente un agent virtuel qui joue le rôle d’un suspect
dans un jeu d’entrainement d’interrogatoire de police.

Ils utilisent la théorie de circumplex interpersonnel présenté par
Leary [73] pour modéliser le statut de l’agent lors de l’interaction
(interrogatoire)

L’agent est défini avec un stance manager qui révise le statut de
l’agent. En effet, sur la base des travaux en psychologie sociale qui
affirment que le statut est complémentaire, l’agent révise sa position
de statut dans le circomplexe interpersonnel après chaque réception
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d’un acte de dialogue émis par l’utilisateur. La stratégie de l’agent
est basée sur la perception de son statut lors de l’interaction, c’est à
dire, en fonction du statut de dominance de son interlocuteur, l’agent
révise son statut et décide de la stratégie à adopter. La stratégie de
l’agent consiste en un ensemble de comportements : moment de prise
de parole, interruption, ou au contraire rester silencieux, la gestion de
silence ou chevauchement dans la prise de parole. L’agent peut aussi
simuler des interruptions de locuteur en temps réel en fonction du
statut interpersonnel de l’auditeur.

Le système IGaze [65] est un agent humanoïde semi-immersif ca-
pable d’adopter des comportements spécifiques en fonction de sa
personnalité, son statut et son humeur. Il définit une stratégie du
regard qui lui permet d’exprimer des comportements de dominan-
ce/soumission. La stratégie de dominance se manifeste quand l’agent
engage et maintient un contact visuel pendant qu’il parle, et après
avoir parlé, il détourne immédiatement son regard. À l’opposé, la stra-
tégie soumise consiste à regarder l’interlocuteur de temps en temps
brièvement et immédiatement détourner le regard dès qu’un contact
visuel est établi.

Dans cette continuité, Bee et al [3] se sont intéressés à la perception
de la dominance à travers les mouvements de tête et du regard d’un
agent artificiel. Ils ont constaté suite à une étude que la dominance
était associée à des mouvements de tête surélevés, alors qu’une tête
baissée était perçue moins dominante.

Suite à cela, Gebhard et al [38] ont proposé un recruteur virtuel
pouvant jouer deux personnalités distinctes (une personnalité amicale
et une personnalité exigeante). Afin de modéliser les comportements
de l’agent exigeant, les auteurs se sont basés sur les comportements
verbaux et non verbaux de dominance. En effet, l’agent exigent utilise
plus de gestes qui sont caractérisés avec un grand paramètre spatial
associé à une posture imposante (par exemple l’inclinaison de la tête
sur un côté avec contact visuel) [38]. Ses expressions faciales sont
associées à des émotions négatives (par exemple, la détresse, la colère
ou le reproche). De plus, il utilise une stratégie du regard similaire à
l’agent IGaze.

Il utilise des pauses plus longues pour montrer sa dominance dans
les explications et les questions.

Sur l’aspect verbal, l’agent pose des questions et fait des commen-
taires qui sont perçus comme stricts et qui contiennent peu de formules
de politesse.

Les comportements ont pour but d’induire le stress chez l’utilisateur.
De leur côté, Bee et al [4] se sont intéressés à la combinaison du

regard et des comportements linguistiques sur la perception de la
dominance sociale. Leur étude menée avec l’agent Alfred a révélé
qu’un style linguistique agréable affecte inversement la perception
de la dominance [4]. Cependant, aucun résultat n’a été trouvé pour
l’extraversion.

Lance et Marsella [70, 71] se sont aussi intéressés aux mouvements
de la tête et du corps pendant les changements de regard. les résultats
de leur étude montrent une corrélation entre les mouvements de la
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tête et le changement du regard sur la perception de la dominance.
En effet, une inclinaison de la tête vers le haut évoque la dominance
et une inclinaison vers le bas est liée à une perception de soumission.
Cependant, dans cette étude les comportements d’inclinaison de la
tête étaient isolés des autres comportements pouvant apparaître lors
de l’interaction (e.x. parole).

Toujours dans le contexte des comportements non-verbaux, Strass-
mann et al [98] ont analysé quels étaient les comportements non ver-
baux perçus comme dominant ou soumis.

Les participants ont jugé deux agents ; un agent dominant qui
exprime des comportements tels que la posture akimbo, bras croisés,
tête sagittale et occupant un large périmètre. Un agent soumis qui a
des bras ouverts, tête sagittale vers le bas et occupe un espace restreint.

Ils montrent que la posture akimbo et les bras croisés sont les
comportements qui ont été le plus associés à la dominance. À l’opposé,
se touche le cou avec la main et le regard vers le bas, évoquent plus
de la soumission.

Dans une autre perspective, Ravenet et al [87] ont étudié les compor-
tements non verbaux de dominance associés aux attitudes sociales de
l’agent. Dans une étude, ils ont demandé aux participants de relier
les comportements non verbaux d’un personnage virtuel à ses atti-
tudes interpersonnelles. Ces données ont été ensuite analysées pour
rejoindre les résultats trouvés dans les études présentées ci-dessus.

En résumé, une attitude dominante est caractérisée par une ex-
pression faciale négative, associés à des mouvements de la tête et de
gestes des bras, l’absence d’évitement du regard et une position de la
tête vers le haut. Les gestes sont caractérisés par un grand paramètre
spatial. En revanche, une attitude soumise est caractérisée par une
expression faciale neutre, des mouvements de la tête seulement (pas
de gestes de bras), et une position de la tête vers le bas. Pour éviter le
regard, il y a une petite préférence pour le regard sur la valeur. Les pa-
ramètres spatiaux et de puissance reçoivent une petite valeur lorsque
les gestes sont activés [87]. Ces données ont permis par la suite de
modéliser un réseau bayésien pour créer un modèle computationnel
de comportement non verbal en fonction de l’attitude interpersonnelle
du personnage et de ses intentions sociales.

L’implémentation d’attitudes sociales a aussi été intégrée dans
l’agent recruteur Tardis [113]. C’est un agent virtuel socialement adap-
table pouvant adapter son comportement en fonction de constructions
sociales (par exemple attitude, relation sociale) mises à jour en fonction
du comportement de son interlocuteur.

Nous avons présenté dans cette section les contributions majeures
concernant la modélisation et la perception de la dominance. Cepen-
dant, la majorité de ces travaux se focalisent sur les comportements
non verbaux. Peu de travaux encore s’intéressent à la modélisation
de la relation interpersonnelle de la dominance entre un agent et un
utilisateur et son expression à travers des comportements verbaux et
décisionnels.
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3.5 contributions de la thèse

Nous avons présenté dans ce chapitre le contexte de ce travail pluri-
disciplinaire mêlant la modélisation d’agent négociateur et théories
comportementales issues de psychologie sociale.

Sur l’aspect informatique, nous avons présenté l’évolution des mo-
dèles de négociation automatique, qui actuellement ont pour but
de négocier avec des humains ou proposer des sessions d’entraîne-
ments à des novices. Nous avons ensuite discuté l’importance de doter
l’agent de comportements sociaux lors des négociations. Cet aspect
est d’autant plus important que l’interaction s’inscrit dans un contexte
collaboratif où nous cherchons à maintenir de bonnes relations. Nous
avons présenté différents modèles de négociation qui ont montré un
apport positif à modéliser ces comportements sociaux.

En parallèle, nous avons présenté les travaux en psychologie sociale
qui montrent l’impact important de la relation interpersonnelle de
dominance sur les comportements des négociateurs et les stratégies
qu’ils déploient.

Néanmoins, à notre connaissance, peu de travaux en informatique
prennent en compte la relation de dominance les comportements
verbaux qui en découlent pour définir les stratégies de négociation de
l’agent.

Par conséquent, le travail présenté dans cette thèse apporte deux
contributions principales. Notre première contribution est de construire
un modèle de négociation collaborative dont le modèle décisionnel
prend en compte les comportements de dominance. La première étape
consiste à proposer un système de négociation permettant à l’agent
d’interagir avec un utilisateur : un domaine de négociation est pro-
posé grâce auquel l’agent peut prendre en compte ses préférences
pour négocier. De plus, nous proposons des actes de dialogues pour
communiquer avec l’utilisateur.

Ensuite, en nous basant sur la littérature en psychologie sociale,
nous présentons un ensemble de stratégies de négociation liées à la
dominance. Ces stratégies sont ensuite implémentées dans le modèle
décisionnel de l’agent, ce qui lui permettra d’adopter une stratégie
spécifique à sa position dans le spectre de la dominance. Le résultat
de sa stratégie est le choix de l’acte de dialogue à énoncer à chaque
tour de négociation.

Notre seconde contribution est de simuler une relation interperson-
nelle de dominance entre l’agent et l’utilisateur. Pour ce faire, l’agent
doit être capable de (1) distinguer les comportements de dominance
de son interlocuteur et de (2) réviser sa position dans le spectre de
dominance afin d’afficher un comportement complémentaire à celui
de son interlocuteur. Pour réaliser cette adaptation, nous définissons
un modèle de la théorie de l’esprit à base de simulation qui aura
pour but de prédire la dominance de l’interlocuteur. Ensuite, notre
système de négociation sera étendu pour qu’il puisse dynamiquement
s’adapter de façon complémentaire aux comportements de l’utilisateur
tout en restant cohérent.
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La principale contribution de cette thèse est d’étudier l’impact de
la relation interpersonnelle de dominance sur les stratégies de né-
gociation dans le cadre de négociation collaborative entre un agent
conversationnel et un utilisateur humain. Pour ce faire, nous commen-
cer par mettre en œuvre un modèle de négociation à travers lequel les
négociateurs formulent leurs préférences et de communiquent.

Dans ce chapitre, nous présentons notre modèle de négociation
collaborative sur lequel sera construit notre modèle de décision basé
sur la dominance.

Afin de définir un système de dialogue dans lequel la relation de
dominance régit le choix du prochain énoncé, nous avons d’abord
enregistré des dialogues de négociation entre deux personnes afin
d’observer leurs comportements dans un cadre de dialogue social
de type "négociation collaborative". Nous avons annoté et analysé
les dialogues. Cette étude nous a livré un ensemble d’informations
sur les comportements des négociateurs que nous présenterons dans
la première section de ce chapitre. Les informations collectées grâce
à l’observation des comportements humains nous a guidé dans la
conception de notre modèle de négociation.

Dans la seconde section, nous présentons le domaine de négocia-
tion utilisé. Dans le cadre de cette thèse, nous nous basons sur les
modèles de négociations multicritères largement utilisés dans la mise
en œuvre de systèmes de négociations automatiques [56, 68, 69]. Nous
réutilisons les principes de modélisation multicritères du domaine
de négociation et nous l’adaptons à une négociation avec un humain
dont les préférences sont partielles.

La troisième section va porter sur notre modèle de communication
basé sur des actes de dialogues. En effet, nous nous sommes réappro-
priés les actes de dialogue de Grosz et Sidner [43] pour la négociation
collaborative.

4.1 collecte de données

Afin de comprendre les mécanismes des comportements sociaux qui
peuvent apparaître au cours d’une interaction humain/humain, nous
avons mené une étude où nous avons demandé à des interlocuteurs
de discuter/négocier pour trouver un restaurant où dîner de sorte
que le restaurant leur plaise. Les interlocuteurs ne se connaissaient
pas, de ce fait, ils ne connaissaient pas les goûts et les préférences de
leurs interlocuteurs. Au total, nous avons enregistré deux dialogues
de quinze minutes environ.

Une fois les dialogues enregistrés, nous les avons annotés. Ensuite,
nous avons analysé la structure de chaque dialogue en suivant la
théorie de Grosz et Sidner [94] qui stipule que la structure du dialogue
est composée de trois éléments à savoir la structure linguistique, la
structure intentionnelle et enfin l’état attentionnel. Nous présenterons
dans ce qui suit la procédure de l’analyse ainsi que les résultats
obtenus.
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4.1.1 Analyse de la structure de dialogue

La théorie présentée par Grosz et Sidner propose que la structure
d’un dialogue orienté tâche est constituée de trois éléments, chacun
agissant sur un aspect du dialogue.

D’abord, la structure linguistique a pour but de décomposer le dia-
logue en une séquence de segments de dialogue (DS : discourse segment
). Chaque segment est composé d’une séquence d’énoncés apparte-
nant uniquement à ce dernier et d’un ensemble de sous-segments. Les
énoncés au sein d’un même segment contribuent à un but unique.
Cette décomposition est non stricte du fait qu’il est difficile de trouver
des indices de segmentation. Des exemples d’indices proposés sont
l’intention communicative commune à chaque DS, des expressions
linguistiques comme l’utilisation de termes "d’abord, finalement, . . .".
Des indices plus subtils tels que le changement d’intonation, le temps
de pause peuvent aussi être utilisés.

Vient ensuite la structure intentionnelle. En effet, un interlocuteur
s’engage dans un dialogue poussé par une ou plusieurs intentions
internes qu’on nomme DP : discourse purpose. Pour chaque DS, nous
pouvons isoler un but spécifique noté DSP : Discourse segment purpose.
Le but est d’analyser comment les DSPs participent à la satisfaction du
DS initial. En outre, cette structure comprend l’analyse des relations
entre les différents DSPs. Deux relations ont été identifiées, dominance
et satisfaction-precedence. Si la satisfaction de l’intention d’un DSP1
participe à la satisfaction de celle d’un DSP2, alors le DSP1 contribue
au DSP2. Par opposition le DSP2 domine le DSP1.

Finalement, l’état attentionnel s’intéresse à l’abstraction de l’attention
des participants au fur et à mesure que leur dialogue avance [94]. Il est
défini avec une pile dynamique nommée "focus stack" qui enregistre
les objets, propriétés et les intentions saillantes à un moment donné
dans le dialogue. Le processus de manipulation des espaces dans le
dialogue sur la pile attentionnelle (focus stack). Cette pile est aussi
utilisée pour faciliter l’identification des relations entre les différents
DSPs

4.1.2 Exemple d’analyse

Nous présentons dans cette section deux extraits de l’analyse en
DSP que nous avons effectuée sur les deux dialogues préalablement
enregistrés. Chaque texte a été édité afin d’améliorer son intelligibilité
en supprimant les pauses et des mots tels que "hmm, oué . . .". Les
deux analyses sont présentées dans les figures 4.2,4.1.

Pour chaque dialogue, nous avons effectué l’analyse suivante. D’abord,
nous nous sommes intéressés à la structure linguistique. En effet, nous
avons extrait les actes de dialogues de chaque tour de dialogue, que
nous avons ensuite regroupé en DS.

La seconde étape consistait à effectuer l’analyse intentionnelle. Pour
ce faire, nous avons analysé l’intention cachée derrière chaque DS. Par
conséquent, nous avons formulé les intentions comme présentées dans
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DS3 

DS1 

[I0: Trouver un restaurant sur paris] 

Y: tu n'aurais pas de bon resto à me conseiller sur paris ? 

C: Bah écoutes ça fait super longtemps que je ne suis pas sortie. 

[I1: Connaître les goûts de Yoren] 

Je peux te conseiller, après ça dépends de quelle style tu aimes ? 

Y: tant que tu peux m'éloigner de ce que j'aime à savoir de mc Do et quick à châtelet,  déjà ça 

serait pas mal. 

C: Ah non, mais la de toute façon ce n'est pas un restaurant 

Y: Voilà. je veux bien manger plus proprement. 

 

[I2: Proposer un premier restaurant sur paris et vérifier que ça convient] 

C: Un truc bien sympathique ... 

Alors, Après moi je sais que du côté de république y'a pas mal de restaurant sympa. 

Par exemple: parigot, brasserie classique avec un bon rapport qualité prix. 

 [I 3: Inconvénient du restaurant proposé] 

Bien qu'ils ont réduit la taille de leur café gourmand, Avant tu avais de gros gâteaux limite 

tu en avais trop.   

 Y: peut-être parce qu'ils ont trop de monde ? 

 [I 4: L'ambiance du restaurant] 

 C: C'est vrai qu'il y'a du monde mais l'ambiance est sympathique et ils ont du  bon vin c'est 

jamais un mal qu'on en  boit évidemment. 

 [I 5: Possibilité de réservation] 

 Y: tu me conseillerais de réserver pour y aller? 

C: non, non,  pas vraiment. Mais si tu veux vraiment y manger effectivement il    vaut 

mieux 

[I6: Mesurer la difficulté de trouver un bon restaurant végétarien] 

C: C'est pas trop dure de trouver des restaurants sur paris quand on est végétariens? 

Y: Si, c'est super dur 

J'en connais deux. Un où je ne suis jamais aller, on m'a dit que du bien mais tous les 

commentaires que j'ai lu sur internet  étaient mauvais. 

ils disaient que ça se dégradait, que c'était de moins en moins sympathique.   

C: Oula ! 

[I 7: Donner un exemple de bon restaurant végétarien sur Paris] 

Y: Il y'a un autre où j'ai été avec l'équipe, c'était y' a pas si longtemps, qui s'appelle le 

grenier de notre dame. 

C'est un petit restaurant très sympa, on y mange vraiment bien. 

 

[I8: Mettre le point sur le problème de réservation sur paris] 

Y: Par contre c'est réservation obligatoire. même à 3 ou 4 t'es pas sur de rentrer. 

C: c'est vrai à paris, t'as beau avoir un max de restaurant, le problème des restau, les bons 

c'est  toujours difficile d'y rentrer au final. 

Y: C'est un petit peu le soucis 

 

 

DS0 

DS2 

DS4 

DS5 

DS6 

DS8 

DS7 

Figure 4.1 – Exemple d’une décomposition en discourse segment DS effectué
sur le dialogue 1

les figures 4.2,4.1. L’état attentionnel nous a aidé à la construction des
différents DS et a la formulation des leurs intentions.

Une fois les intentions identifiées, nous avons analysé les relations de
dominances et de dépendances entres les différents DSs. Les relations
de dominance sont présentées dans la table 4.1 et les relations de
satisfaction dans la table 4.2 .

4.1.3 Résultats de l’analyse

L’analyse en DSPs nous a révélé un nombre de comportements
intéressants tant sur l’aspect structurel de la négociation que sur les
stratégies de négociations déployées par les interlocuteurs.
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DS1 

DS2 

DS3 

DS4 

DS5 

[I0: Où aller manger ce soir]  

B: ou est que tu veux aller manger ce soir ? 

A: ..., bah moi je vais souvent manger au même restaurant à paris, au fait.   

[I1:  Proposition d'un restaurant breton]  

A: Alors j'avoue j'aime bien les restaurants breton.   

A: J'aime bien manger des crêpes. 

B: j'ai passé 3 ans à Rennes... 

A: Souvent les bonnes crêperies sont à Montparnasse.  

A: Je vais souvent à une crêperie qui s'appelle le Josselin et le petit 

Josselin. Il y'en a deux au fait.    

A:Les crêpes sont très bonnes. Elles sont costaux mais elles sont très 

bonnes. 

[I2 : Rejet de la proposition et comparaison avec ce que B 

connait] 

B: Ayant passé 3 ans à Rennes. Les crêperies sur paris sont un peu 

moyennes.  

A: tu trouveras de meilleures crêperies à Rennes.  

[I3: Proposer un restaurant japonais] 

B: Sinon j'aime bien japonais  

A: Je n'aime pas du tout le japonais.  

B: tu n'aimes pas tous ce qui est poisson cru ...  

A: je n'aime pas trop la cuisine asiatique encore moins japonais.  

A: Je n'aime pas trop les sushi déjà. 

A: Non je ne suis pas trop cuisine asiatique 

[I4: Proposer un restaurant ] 

B: du coup pas crêperie, pas japonais.  

B: à Orsay, il y'a un restaurant brasserie qui s'appelle le gramophone à 

côté de la gare.  

[I5: Proposition d’un restaurant africain + italien] 

A: j'aime bien les restaurants italiens et africains aussi. c'est très bon 

aussi.   

B: les restaurants africains. je ne suis pas fan. 

DS0 

Figure 4.2 – Exemple d’une décomposition en discourse segment DS effectué
sur le dialogue 2

4.1.4 Structure d’un dialogue de négociation collaborative

Sur l’aspect structurel, la décomposition du dialogue en DS nous a
confirmé que les négociateurs s’intéressaient à différents critères pour
le choix d’une option (les restaurants dans notre exemple). Ces critères
sont négociés simultanément durant la négociation jusqu’à ce que les
interlocuteurs trouvent un compromis acceptable sur les critères jugés
importants. Par exemple, dans le dialogue présenté dans la figure 4.1,
les interlocuteurs se sont plus intéressés à l’ambiance du restaurant et
son emplacement pour le choix final. En revanche, dans le dialogue
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Dialogue 1

I0 DOM I1

I0 DOM I2

I0 DOM I6

I0 DOM I8

I2 DOM I3

I2 DOM I4

I2 DOM I5

I6 DOM I7

Dialogue 2

I0 DOM I1

I0 DOM I2

I0 DOM I3

I0 DOM I4

I0 DOM I5

Table 4.1 – Relation de dominance entre les intentions

Dialogue 1

I1 SP I2

I2 SP I3

I3 SP I4

I4 SP I5

Dialogue 2

I1 SP I2

I1 SP I3

I1 SP I4

I3 SP I4

Table 4.2 – Relation de dépendance entre les intentions

4.2, les interlocuteurs se sont principalement concentrés sur type et la
qualité de la cuisine.

De plus, les critères les plus importants sont les premiers à être
abordés, et en cas de conflit, d’autres critères sont abordés. Ceci est
confirmé par des travaux en négociations automatiques qui mettent
en avant l’intérêt de la modalisation multicritère dans les systèmes
de négociation [56, 69]. Ce point sera abordé plus en détail en section
suivante.

4.1.5 Aspect dialogique de la négociation collaborative

Nous nous sommes aussi intéressés à l’aspect dialogique de la
négociation. En effet, notre modèle se basant sur des actes de dialogue,
nous avons analysé les informations échangées lors de la négociation.
Nous avons récolté des informations sur le style linguistique sur
lequel seront basés nos actes de dialogues. En effet, les négociateurs
utilisaient deux types d’énonciations. Le premier type leur permettait
d’exprimer leurs préférences sur les valeurs du critère discuté. Le
second type d’énonciations était utilisé pour négocier, soit pour faire
des propositions, les accepter ou les rejeter.

Par ailleurs, l’expression de ces énonciations était influencée par le
style linguistique des négociateurs. Le style linguistique est influencé
par les comportements de dominance. Nous avons observé que la
personne dominante avait tendance à facilement exprimer ses préfé-
rences (e.g. voir DS3), argumenter ses choix et décisions dans le but
de convaincre l’autre.
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4.1.6 Structure intentionnelle et attentionnelle

Finalement, nous avons utilisé la structure attentionnelle et inten-
tionnelle afin d’étudier les stratégies de négociation adoptées par les
négociateurs. Nous avons étudié la manifestation de comportements
durant la négociation influencée par la dimension de la dominance.

Les résultats obtenus montrent qu’une relation complémentaire de
dominance s’installe entre les négociateurs. C’est-à-dire que dans la
situation où un négociateur prend le pouvoir, l’autre parti accepte
cette prise de pouvoir et adapte son comportement.

La prise de pouvoir se manifeste par les stratégies de prise de parole.
Le négociateur avec un haut niveau de dominance avait tendance à
prendre la parole plus fréquemment, et plus longtemps. Par exemple,
en analysant le DS1 et DS3 de la figure 4.2, nous observons que
l’interlocuteur B prend plus de tours de parole et pour chaque tour,
plusieurs actes dialogiques sont énoncés.

Ces résultats obtenus ont soutenu les comportements de dominance
relayés dans les travaux en psychologie sociale et nous ont aidés à
orienter la conception de notre modèle de dialogue

4.2 domaine de négociation

La recherche en négociation automatique peut être divisée en deux
catégories en ce qui concerne la représentation du domaine : négocia-
tion sur un critère et la négociation multicritère.

Dans le cadre d’une interaction avec un négociateur humain, la
négociation multicritère est cruciale. En effet, dans un environnement
humain, les négociateurs peuvent discuter de plusieurs critères simul-
tanément, comme nous l’avons vu dans la section précédente. Nous
avons observé que les négociateurs s’intéressaient à plusieurs critères
pour le choix d’un restaurant. Par exemple le type de cuisine, la loca-
tion ou encore l’ambiance de ce dernier. Ces critères sont abordés soit
simultanément dans la négociation, soit un par un. C’est à dire que
les négociateurs s’accordaient sur un premier critère avant d’aborder
un autre, ou bien discutaient des différents critères jusqu’à aboutir a
un compromis.

De plus, plusieurs travaux en négociation automatique ont mis en
exergue l’apport de la négociation multicritère. Elle permet d’augmen-
ter la coordination et collaboration durant le processus de négociation
afin de rechercher un résultat qui apporte des gains communs pour
les deux parties [56, 68, 69]. Dedreu [21] ajoute que la négociation
multicritère offre un contexte pour différents types de stratégies co-
opératives. Certains négociateurs peuvent faire des concessions sur
tous les critères. D’autres ont un ordre de priorité sur les critères où
ils ont plus tendance à faire des concessions sur les critères avec une
priorité faible.

Les résultats des précédents travaux nous ont motivés à utiliser
une représentation multicritères pour modéliser notre domaine de
négociation collaborative.
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Il existe une vaste littérature sur la modélisation d’une négociation
multicritère existe en négociation automatique [49, 56, 68, 69, 103].
Nous nous basons sur cette représentation pour décrire le domaine
de négociation. De plus, nous nous basons dans cette thèse sur des
travaux en économie spécialisés dans la décision multicritère [42] pour
adapter la fonction d’utilité afin qu’elle supporte un ordre partiel de
préférences sur les critères.

4.3 représentation formelle des éléments de la négo-
ciation

Le but de la négociation est de choisir une option O dans l’ensemble
des options O comprenant toutes les options alternatives envisagées
pour un sujet de négociation donnée.

L’évaluation de chaque option repose sur un ensemble de critères C
reflétants les caractéristiques de l’option. Nous définissons l’ensemble
C de n critères, et C1, . . . , Cn, comme le domaine de valeurs de chaque
critère. Par conséquent, O peut être défini comme le produit vectoriel
de C1 × . . .× Cn et chaque option O ∈ O est un tuple (v1, . . . , vn).

Par exemple, une négociation collaborative qui porte sur le choix
d’un restaurant peut être modélisée en prenant en compte quatre
critères à savoir C = {Cuisine, Prix, Emplacement, Atmosphère, }. La
table 4.3 résume un exemple de domaine de valeurs possible pour
chaque critère. Nous faisons l’hypothèse que l’agent connaisse toutes
les options pour un domaine donné. Un exemple d’option est An-
terprima(Italien, coûteux, animé, Montparnasse). Au total, 638 options
peuvent être généré à partir du domaine présenté dans la table 4.3.

Nous utiliserons tout le long de ce manuscrit l’exemple d’une négo-
ciation collaborative pour le choix d’un restaurant.

Critère i Domaine de valeur Ci

Cuisine
{Italien, Français, Japonais, Chinois, Mexicain,

Turque, Coréen}

Atmosphère
{Animé, Calme, Romantique, Familial, Cosy,

Moderne}

Prix {Coûteux, abordable, a prix bas}

Emplacement
{Père Lachaise, Centre de Paris, Montparnasse,

Tour Eiffel, gare du Nord}

Table 4.3 – Domaine de valeurs pour les critères de choix d’un restaurant

4.3.1 Préférences

L’agent conversationnel est défini avec un ensemble de préférences
formalisé par un ordre partiel ≺i, défini sur chaque domaine de cri-
tères Ci. Nous définissons la relation de préférence comme une relation
binaire. Par exemple, japonais ≺cuisine italien signifie que l’agent pré-
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(a)

Critère cuisine

Pr
éf

ér
en

ce
s

Japonais ≺cuisine Coréen

Chinois ≺cuisine Mexicain

Coréen≺cuisine Mexicain

Coréen ≺cuisine Turque

Mexicain≺cuisine Italien

Turque ≺cuisine Italien

Italien ≺cuisine Français
(b)

Figure 4.3 – Exemple de modèle de préférences défini sur le critère cuisine

fère la cuisine italienne à la cuisine japonaise. Elle est aussi transitive,
par exemple, l’agent dispose d’une autre préférence italien ≺cuisine
f ranais. Nous pouvons donc déduire que l’agent japonais ≺cuisine
f ranais.

Ces conditions garantissent que les préférences de l’agent soient
cohérentes dans le domaine de la négociation ; et la condition de tran-
sitivité assure que toutes les valeurs soient comparables. Un exemple
de modèle de préférences défini sur le critère de cuisine est présenté
dans la figure 4.3.

4.3.2 Utilité des critères : Satisfiabilité

Les préférences étant un aspect essentiel dans la prise de décision
durant la négociation, nous avons modélisé une fonction qui repré-
sente la valeur d’utilité ou satisfaction pour chaque valeur calculée à
partir de l’ensemble des préférences.

Par conséquent, pour un critère i ∈ C, pour une valeur v ∈ Ci,
l’agent calcule sa satisfaction satsel f (v ≺i) pour cette valeur comme
le nombre de valeurs qu’il préfère moins dans l’ordre partiel des
préférences ≺i. La valeur est ensuite normalisée dans l’intervalle
[0, 1] :

satsel f (v,≺i) = 1−
(
|{v′ : v′ 6= v ∧ (v ≺i v′)}|

(|Ci| − 1)

)
(4.1)

La notion de satisfaction est généralisée pour chaque option o =

(v1, . . . , vn) ∈ O comme une moyenne des valeurs de satisfactions des
différentes valeurs de critères. Il existe une grande quantité de travaux
dans le domaine de la prise de décision qui traitent sur la combinaison
de plusieurs critères pour le calcul d’utilité en utilisant par exemple
des moyennes pondérées ou des intégrales de Choquet. Nous nous
ne intéressons pas dans nos travaux à l’optimisation de la fonction
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de calcul, pour cette raison nous optons pour une fonction simple
d’agrégation de préférences.

satsel f (o,≺) = ∑n
i=1 satsel f (vi,≺i)

n
(4.2)

Un exemple de valeurs de satisfactions calculées à partir de l’en-
semble des préférences de l’exemple 4.3 est illustré dans la table 4.4

valeur Japonais Coréen Chinois Mexicain Turque Italien Français

sat(valeur) 0.16 0.33 0.5 0.66 0.66 0.83 1

Table 4.4 – Valeurs de satisfiabilité pour le modèle de préférences défini sur
le critère de cuisine

4.3.3 Communication

La modélisation des actes de dialogue est basée sur les travaux de
Sidner [94] qui avait proposé des actes de dialogues qui permettent à
un agent de communiquer dans le contexte de négociation collabora-
tive. Ces actes lui permettent aussi de gérer son état mental en termes
d’intentions et croyances communiquées durant la négociation.

Sur la base des actes dialogiques de Sidner, et de l’analyse des
dialogues dans la section 4.1.5, nous proposons cinq types d’actes de
dialogues génériques et deux actes additionnels pour la gestion de
fin de négociation. Ce modèle de communication est implémenté sur
la plateforme Disco [89], qui permet à l’agent de communiquer avec
l’utilisateur via des actes de dialogues. Chaque acte de dialogue a
un ensemble spécifique d’arguments et permet de lui associer une
expression spécifique formulée dans un langage naturel.

Chaque type d’acte de dialogue prend un argument qui peut être
soit un une valeur de critère v ∈ Ci, une option o ∈ O ou encore
critère i ∈ C. Les actes de dialogues sont présentés dans la table 4.5

4.3.3.1 Catégorisation des actes de dialogue

En fonction des informations qu’ils communiquent, ces actes de
dialogues peuvent être divisés en trois groupes :

1. Actes de dialogues informatifs ; ce groupe fait référence aux actes
de dialogues utilisés pour échanger des informations sur les
préférences respectives des négociateurs, à savoir (AskValue/Ask-
Criterion et StateValue).
Nous avons fait le choix d’attribuer une seule valeur pour les
actes informatifs, car nous avions observé dans les négociations
humain/humain enregistrées que les négociateurs utilisaient
généralement une formulation pour exprimer les valeurs qu’ils
appréciaient ou non. Par exemple I (don’t) like Chinese restaurants
plutôt qu’une expression avec une comparaison binaire du type
I like Chinese more than French.
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2. Actes de négociation ; ces actes de dialogues permettent à l’agent
de gérer la négociation en exprimant des propositions à son
interlocuteur (Propose) ou bien de répondre à des propositions
exprimées par son interlocuteur. L’agent peut accepter ou rejeter
une proposition (Accept, Reject). Les valeurs en arguments dans
les actes de négociation peuvent être soit des valeurs de critère
comme (“Let’s go to a Chinese restaurant”), soit des options
(“Let’s go to Chez Francis”).

3. Actes de fin de négociation ; les actes (NegotiationSuccess or Negotia-
tionFailure) sont utilisés pour clore une négociation soit par une
réussite, soit par un échec. Le choix de l’acte dépend de l’état
mental de l’agent. En effet, si une option est acceptée par les
deux négociateurs, l’agent exprime alors un NegotiationSuccess
et termine la négociation. Sinon, si la négociation échoue, alors
l’agent exprime un NegotiationFailure. Les conditions d’échec
d’une négociation sont présentées dans le chapitre suivant.

4.3.3.2 Formalisation des actes en langage naturel

La valeur /v/ dans la table 4.5 fait référence au format en langage
naturel pour exprimer une valeur d’un acte de dialogue. Une partie
importante dans la modélisation d’actes de dialogue pour une inter-
action avec un humain est la définition de l’expression en langage
naturel associé à chaque acte. En effet, le format en langage naturel
doit traduire fidèlement l’acte de dialogue pour chaque valeur qui y
est associée. Cependant, en fonction du domaine de négociation, la
formalisation des actes de dialogue peut varier. Trois contraintes se
sont imposées dans le processus de formalisation en langage naturel.

Premièrement, la formalisation des actes en langage naturel devait
avoir un style linguistique naturel, mais neutre pour ne pas biaiser
la perception des stratégies des négociateurs. Nous avons montré
dans le chapitre 2 que le contenu verbal avait un impact direct sur
la perception des comportements de dominance. Notre but étant de
manipuler les stratégies de négociation, le contenu verbal devait rester
neutre pour ne pas ajouter un biais cognitif.

Deuxièmement, pour chaque acte, il faut définir une formulation
qui puisse le distinguer et éviter ainsi toute confusion avec d’autres
actes. Par exemple, pour proposer d’aller dans un restaurant japonais
Propose(Japonais), nous pouvons trouver une première formalisation : "
Est que tu veux aller dans un restaurant japonais ?". Cette dernière peut
causer une ambigüité avec l’acte dialogique "AskPreference(japonais)".
La formulation générique des actes est proposée dans la table 4.5.
En outre, la formalisation doit prendre en compte le type de valeur
associé à l’acte de dialogue. La valeur peut être soit une option, un
critère ou une valeur de critère. Un exemple est donné dans la table
4.6 pour l’acte de dialogue AskPreference.

Les deux premières contraintes avaient pour but de gérer la formali-
sation générique des actes de dialogues. Cependant, en lançant des
tests, nous nous sommes rendu compte que la spécification des textes
en langage naturel devait prendre en compte le domaine du dialogue
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Table 4.5 – Liste des actes de dialogues pour le modèle de négociation colla-
borative.
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Condition Formalisation en langage naturel

v= indéfinie What would you like ?

v ∈ C What kind of v do you like ?

v ∈ Ci Do you like v ?

Table 4.6 – Exemple de formalisation en langage naturel associé à AskPrefe-
rence(v)

ainsi que le contexte courant de la négociation. Par conséquent, nous
avons ajouté une adaptation qui prend en compte le contexte courant
de la négociation pour la génération des formalisations en langage
naturel. Un exemple pour l’acte Accept est présenté dans la table 4.7
dans le domaine des restaurants avec présentation du contexte.

Condition Formalisation en langage naturel

v= indéfinie Okay. Let’s go somewhere

v est la dernière propo-
sition

Okay. Let’s go to v

v ∈ Ci, O ∈ P&v ∈ O I prefer to go to v but not to O
e.x. I prefer to go to a japanese restau-
rant but not to Samura restaurant.

v n’est pas la dernière
proposition

In the end, I prefer to go to v

u−1 6∈ Propose You proposed v earlier. In the end that’s
suits me fine

Table 4.7 – Exemple de formalisation en langage naturel associé à AskPrefe-
rence(v)

Un exemple pour gérer les valeurs du domaine de négociation est
présenté dans la table 4.8. Cet exemple définit la formalisation des
propositions pour l’acte Propose(v) pour le domaine des restaurants.

Condition Formalisation en langage naturel

v= indéfinie Let’s go somewhere

v ∈ Ci (Italian) Let’s go to an italian restaurant

v ∈ O (Anju) Let’s go to the Anju restaurant. It’s a lively, ex-
pensive Korean restaurant at Montparnasse.

Table 4.8 – Exemple de formalisation en langage naturel associé à Propose(v)
appliqué au domaine "Restaurant"

4.3.4 Mise à jour des connaissances durant la communication

Le choix d’un type d’acte de dialogue par l’agent est le résultat
d’un processus décisionnel que nous détaillerons dans le chapitre 5.
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Afin de prendre des décisions pertinentes, l’agent garde en mémoire
l’historique des échanges d’informations formulées au cours de la né-
gociation. En effet, après chaque acte de dialogue échangé, l’agent met
à jour ses connaissances sur le contexte courant de la négociation, les
informations échangées ainsi que ses connaissances sur les préférences
de son partenaire de négociation.

4.3.4.1 Historique de la négociation

Premièrement, l’agent garde en mémoire les informations commu-
niquées sur ses préférences.

Pour chaque critère i ∈ C, l’agent construit un ensemble Si ⊆ Ci des
préférences sur les valeurs de ce critère qu’il a déjà communiqué. Cela
prévient la répétition d’informations échangées précédemment.

Deuxièmement, l’agent maintient aussi les propositions énoncées
au cours de la négociation. Soient Pi ⊆ Ci, Ti ⊆ Ci et Ri ⊆ Ci les
ensembles de toutes les valeurs proposées, acceptées et rejetées pour
chaque type de critère. De même, nous considérons P ⊆ O, T ⊆ O
et R ⊆ O les ensembles de toutes les options proposées, acceptées et
rejetées au cours de la négociation.

Enfin, l’agent garde en mémoire les préférences communiquées par
son interlocuteur. Nous notons les ensembles Ai ⊆ Ci et Ui ⊆ Ci,
respectivement l’ensemble des valeurs que l’interlocuteur a communi-
quées comme appréciées (I like . . .) et non appréciées (I don’t like . . .) à
travers l’acte de dialogue StatePreference.

4.3.4.2 Préférences de l’interlocuteur

Dans le contexte d’une négociation collaborative, l’agent prend en
compte les préférences de son interlocuteur pour prendre des déci-
sions. Pour cette raison, l’agent a besoin de collecter des informations
sur les préférences de son interlocuteur. En effet, l’agent utilise les
ensembles Ai et Ui qui représentent les préférences de l’interlocuteur
collectées lors des interactions, pour calculer une valeur de satisfaction
qu’a l’interlocuteur pour toute valeur v ∈ Ci :

satother(v) =


1 if c ∈ Ai

0 if c ∈ Ui

0.5 otherwise

(4.3)

Notons que l’agent possède une connaissance partielle des pré-
férences de son interlocuteur. Par conséquent, les préférences sur
certaines valeurs peuvent rester inconnues. Dans le contexte d’une
négociation collaborative, ces valeurs sont considérées comme poten-
tiellement satisfiables. Par conséquent, nous leur affectons une valeur
arbitraire fixée à 0.5.
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4.4 conclusion

Ce chapitre a présenté les différents éléments de notre modèle de
négociation collaborative essentiels pour étudier l’impact de la domi-
nance durant la négociation. Nous avons fait le choix de construire un
modèle de négociation générique capable de gérer différents sujets de
conversation. De plus, nous avions l’objectif de définir un domaine
qui nous permettrait de refléter différents comportements durant la
négociation.

Premièrement, nous avons appuyé notre recherche par une collecte
de données où nous avons enregistré des négociations humains/hu-
main qui nous ont révélé nombre de comportements qui apparaissent
au cours de la négociation. Ces résultats ont été discutés et nous ont
permis de guider notre recherche. Entre autres, les résultats obtenus
nous ont soutenus dans notre choix de modéliser une négociation
multicritères. Nous avons donc présenté le domaine de négociation
multicritère ainsi que la représentation classique de préférences.

Nous avons ensuite considéré les modèles de communication exis-
tants et nous avons choisi de nous appuyer sur une approche à base
d’actes de dialogues implémentés dans DISCO [89]. Nous avons conçu
notre propre modèle adapté à une négociation collaborative. En effet,
les actes proposés permettent à l’agent d’une part d’échanger des
informations sur les préférences et d’autre part de négocier. Ces actes
ont pour fonction primaire d’interagir uniquement sur la tâche de la
négociation, mais ne dotent pas l’agent de nuances d’expressivité dia-
logique qu’on retrouve habituellement dans les interactions humaines.
Par exemple, nous avons codé le dialogue 4.2 à l’aide de nos actes de
dialogues présentés dans la figure 4.4. Ces derniers sont capables de
reproduire les tours de paroles qui impliquent une négociation comme
dans le DS5. Cependant, ils ne peuvent pas prendre en compte les
informations externes à la négociation. Par exemple, dans le DS2, les
actes de dialogue ne peuvent pas capturer les informations autour de
la négociation qui n’engagent pas un échange d’informations direct
sur les préférences.

Ce modèle de négociation collaborative est utilisé pour construire
un modèle de décision qui prend en compte les comportements de
dominance. Le chapitre suivant présente donc la construction du mo-
dèle décisionnel de notre système de négociation. Nous présenterons
un algorithme décisionnel capable de refléter différentes stratégies de
négociation en fonction de la position de dominance de l’agent dans
l’interaction.
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[I0: Où aller manger ce soir]  

B:  AskPrefrence(Paris) 

A: ..., bah moi je vais souvent manger au même restaurant à paris, au fait.   

[I1:  Proposition d'un restaurant breton]  

A: StatePreference(Breton,true) 

A: J'aime bien manger des crêpes. 

B: j'ai passé 3 ans à Rennes... 

A: StatePreferecne(Montparnasse,true)  

A: Propose (Josselin) 

A:Les crêpes sont très bonnes. Elles sont costaux mais elles sont très bonnes. 

[I2 : Rejet de la proposition et comparaison avec ce que B connait] 

B: Ayant passé 3 ans à Rennes. Les crêperies sur paris sont un peu moyennes.  

A: tu trouveras de meilleures crêperies à Rennes.  

[I3: Proposer un restaurant japonais] 

B: StatePreference(Japonais,true)  

A: StatePreference(Japonais,false) 

B: tu n'aimes pas tous ce qui est poisson cru ...  

A: StatePreference(Asiatique,false).  

A: Je n'aime pas trop les sushi déjà. 

A: Non je ne suis pas trop cuisine asiatique 

[I4: Proposer un restaurant ] 

B: du coup pas crêperie, pas japonais.  

B: Propose(Gramophone) 

[I5: Proposition d’un restaurant africain + italien] 

A: StatePreference(Italien,true) + StatePreference(Africain,true) 

B: StatePreference(Africain,false) 

A: AskPreference(italien) 

 

B: StatePreference(Italien,true) 

Figure 4.4 – Formalisation du dialogue 4.2 en actes de dialogue
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58 DÉCISION BASÉE SUR LA DOMINANCE

Ce chapitre présente le modèle de décision d’un agent négociateur
qui lui permet d’adapter sa stratégie de négociation à la relation de
dominance qu’il vise à instaurer avec son interlocuteur. Dans la section
1, nous définissons les principes de décisions basés sur les comporte-
ments de dominance inspirés des travaux en psychologie sociale. Dans
la section 2, nous présentons un premier modèle décisionnel utilisant
des règles de décisions. Pour ce modèle, nous nous sommes basés sur
la structure d’arbres définis dans DISCO [89] et nous discuterons ses
limites. Ensuite dans la section 3, nous présenterons notre modèle dé-
cisionnel final qui prend en compte les comportements de dominance
de l’agent associés à ses préférences pour construire sa stratégie de
négociation. Enfin, nous présenterons deux études visant à valider
le modèle décisionnel dans les deux cas d’interaction agent/agent et
agent/humain.

5.1 comportements de dominance et stratégies de négo-
ciation

Comme nous l’avons présenté dans le chapitre 3, nous nous sommes
essentiellement basés sur les travaux en psychologie sociale pour la
définition de la dominance. La relation interpersonnelle de dominance
est présentée comme la capacité d’exprimer des comportements ver-
baux et non verbaux par lesquels l’influence est atteinte [14]. Prenant
cette définition comme point de départ, nous nous sommes ensuite
intéressés à la manifestation des comportements de dominance durant
le processus de négociation et comment ces comportements influen-
çaient les stratégies de négociations dans le contexte d’interactions
humain/humain.

Dans ce qui suit, nous présentons trois principes de comportements
extraits des travaux en psychologie sociale qui ont étudiaient l’im-
pact des comportements de dominance sur les négociateurs et leurs
stratégies.

1. Niveau d’exigence et de concessions : Les négociateurs domi-
nants affichent un niveau d’exigence plus important comparé
aux négociateurs soumis. Par ailleurs, les exigences des négocia-
teurs soumis diminuent avec le temps. Ceci se traduit par des
concessions plus importantes comparées aux négociateurs plus
dominants. [21]

2. Soi vs autrui : Les négociateurs soumis prennent en compte les
préférences de leur interlocuteur dans la négociation, tandis que
les négociateurs dominants sont centrés sur eux-mêmes et s’inté-
ressent uniquement à la satisfaction leurs propres préférences.
[21, 32]

3. Contrôle du flux de la négociation :
Les négociateurs dominants ont tendance à faire le premier pas
et à prendre les devants dans la négociation [79]. Ils sont centrés
sur l’avancement du processus de prise de décision, en prenant
des décisions rapides [114].
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À l’opposé, les négociateurs moins dominants visent à construire
un modèle précis des préférences du partenaire de négociation.
Par conséquent, ils posent plus de questions afin de collecter
les informations nécessaires qui leurs permettent de prendre la
décision la plus équitable (ex. faire des propositions) [20].

Notre but est de construire un modèle de décision capable d’illus-
trer ces comportements de dominance et par conséquent, adapter la
stratégie de négociation en fonction de la dominance de l’agent.

Dans ce qui suit nous présenterons le modèle décision de l’agent
qui prend en compte la relation de dominance.

5.2 règles de décision

Dans le cadre de cette thèse, nous avons construit un premier mo-
dèle de décisions composé de règles de décision modélisées sous
forme d’arbres de dialogues. L’implémentation de notre système de
dialogue est gérée par le logiciel Disco [89]. Disco est une implémenta-
tion d’un “collaborative discourse manager” inspiré d’une théorie de
dialogue collaboratif comme Collagen [88]. Disco est un système qui
permet la génération de dialogues orientés tâches pour lequel il utilise
le formalisme d’arbre hiérarchique pour la gestion des tâches. Il est
implémenté avec le standard ANSI/CEA-2018 : chaque tâche est défi-
nie avec des préconditions, des effets et des postconditions. Les tâches
sont regroupées par recettes munies de conditions d’applicabilité.

De plus, Disco a été étendu avec un module génération d’arbres de
dialogues afin de communiquer et collaborer avec l’utilisateur pour la
réalisation des tâches. Ce module est nommé Disco for Games (D4g)
et permet de définir des sémantiques d’actes de dialogue.

Nous avons complété ce système avec les actes de dialogues présenté
dans la section 4.3.3 afin qu’il puisse supporter la négociation sur les
préférences.

Pour chaque acte de dialogue que l’agent reçoit, nous modélisons
des règles de décisions sous forme d’arbre de décisions pour permettre
à l’agent de décider du prochain acte de dialogue à énoncer.

Chaque branchement dans l’arbre dispose d’une condition d’ap-
plicabilité. Cette dernière prend en compte le contexte courant de la
négociation. De plus, elle prend en compte la position de l’agent dans
le spectre de dominance pour exprimer des stratégies de négociation
compatibles avec sa relation de dominance.

5.2.1 Sélection de l’acte de dialogue

Nous avons initialisé l’agent avec un comportement de dominance
parmi trois types de comportements inspirés de la littérature en psy-
chologie sociale. L’agent peut suivre un comportement dominant, sou-
mis ou neutre.

En fonction de l’acte de dialogue que l’agent reçoit, nous générons
un ensemble de réponses possibles. Chaque réponse dépend de la
position de dominance initiale de l’agent. Le système de dialogue offre
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à l’utilisateur la liberté de choisir n’importe quel acte de dialogue
pour son tour de parole. Disco déroule alors l’arbre de dialogue
correspondant de gauche à droite (en commençant par la branche
la plus à gauche). La première branche applicable rencontrée est
directement exécutée sans vérifier les branches restantes.

Notons que dans la suite, chaque arbre de dialogue est défini avec
une condition de sortie qui clôt la négociation avec un échec. Cette
dernière est activée seulement par agent dominant dans la situation où
toutes les valeurs restantes ne sont pas acceptables.

5.2.1.1 AskPreference

Quand l’agent reçoit un AskPreference de la part de son interlocuteur,
la réponse de l’agent consistera à donner son avis sur la question :
partager ses préférences sur la question demandée. Par exemple :

User : AskPreference(Japanese)

"Do you like Japanese cuisine ?"

Agent : StatePreference(Japanese, true)

"I like Japanese cuisine."

5.2.1.2 State Preference(v)

Durant le processus de négociation, les négociateurs partagent des
informations sur leurs préférences via des StatePreference(v). Par consé-
quent, quand l’agent reçoit ce type d’acte de dialogue, il a le choix
entre deux stratégies possibles. Nous utiliserons l’exemple où l’interlo-
cuteur ait exprimé StatePreference(calme, true) (I like calm restaurants)
pour illustrer les choix de l’agent.

i . actes de négociations : L’agent peut décider d’utiliser
des actes de négociations et plus précisément un Propose suite à la
réception d’un StatePreference pour deux raisons relatives à ses com-
portements de dominance. Nous présentons ci-dessous les conditions
d’applicabilités ainsi que la valeur associée à l’acte dialogique Propose.

— L’agent propose la valeur v exprimée par l’interlocuteur. La
condition d’applicabilité repose sur l’acceptabilité de la valeur v.
En effet, si l’interlocuteur énonce apprécier v et que dans l’état
mental de l’agent v est satisfiable, l’agent proposera donc de
choisir la valeur v. Par exemple, suite au StatePreference(calme,
true) énoncé par l’interlocuteur, si Italian est acceptable pour
l’agent, il énoncera un Propose(Italian) au prochain tour. Ce com-
portement traduit le premier principe qui stipule que l’agent
prend en compte les préférences de son interlocuteur dans la
prise de décision.

— Le second cas illustre le troisième principe. En effet, dans un
processus de négociation, plus l’agent est dominant, plus il veut
prendre le contrôle de la négociation et faire avancer la prise
de décision le plus rapidement possible. Ceci se traduit par des
expressions de Propose jusqu’à arriver à un compromis. Pour ce
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faire, l’agent analyse le contexte de la négociation afin d’évaluer
s’il a collecté les informations suffisantes (les tours de State-
Preferences) pour prendre une décision équitable. Nous avons
proposé ce simple algorithme (voir figure 5.1), qui définit un
nombre maximum de tours de paroles réservé à l’échange d’in-
formation. Cet algorithme prend en compte les comportements
de dominance de l’agent. En effet, plus l’agent est soumis, plus
il va chercher à collecter le maximum d’informations comme le
spécifie le principe 3.
Une fois le nombre de tous maximums alloués à l’échange d’in-
formations atteint, l’agent énonce une proposition avec une va-
leur acceptable.

ii . partager des préférences : Cette stratégie est activée si
aucune condition d’applicabilité n’est satisfaite dans la première stra-
tégie.

L’agent peut échanger des informations sur les préférences dans le
but d’optimiser ses décisions pour un solution équitable. En fonction
de contexte de la négociation, l’agent peut choisir un acte de dialogue
précis.

1. StatePreference(v) : La première réponse possible est de partager
ses préférences la valeur communiquée par l’interlocuteur. Pour
cela, une condition d’applicabilité est définie. En effet, il faut
que v /∈ Si, c’est à dire que l’agent n’a pas déjà communiqué son
avis sur la valeur v. Dans notre exemple, cela voudrait dire que
l’agent n’a pas encore partagé son avis sur la cuisine italienne.
Cependant, si cette condition d’applicabilité n’est pas vérifiée
(l’agent a déjà parlé de la cuisine italienne dans la négociation),
l’agent peut échanger des informations sur d’autres valeurs en
fonction de sa valeur de dominance.

2. StatePreference (x) : l’agent est neutre, il va exprimer ses préfé-
rences sur des valeurs qu’il n’a pas encore communiqués x /∈ Si
afin d’inciter son interlocuteur à partager des informations sur
ses préférences.

3. AskPreference (x) : l’agent est soumis, il va respecter le principe
3 et essayer de collecter des informations sur les préférences de
son interlocuteur x 6∈ (UiorAi).

5.2.1.3 Propose

À la réception d’un Propose, l’agent doit décider d’accepter ou refu-
ser la proposition. En conséquence, il choisit une réponse en fonction
de ses comportements de dominance.

Pour calculer l’acceptabilité de l’offre reçue, l’agent met en applica-
tion le principe 2. En fonction de sa dominance, l’agent est défini avec
niveau d’exigence et de concessions.

i . niveau de concessions Au fur et à mesure que la négociation
évolue, si un compromis n’est pas trouvé, l’agent sera amené à faire
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1: function MaxStatements

2: nbTours = Nombre de StatePreferences exprimés successivement.
3: maxTours
4: if (dominant) then
5: maxTours = 1
6: if (peer) then
7: maxTours = 2
8: if (soumis) then
9: maxTours = 4

10: retrun nbTours ≥ maxTours

Figure 5.1 – Maximum de tours de StatePreference autorisé en fonction des
comportements de dominance de l’agent

des concessions sur certains critères. L’agent dispose de relations de
préférences sur les critères. Par exemple, il peut considérer que le type
de cuisine est le critère le plus important pour choisir un restaurant.
En fonction de son ordre de préférence et de sa dominance, l’agent
peut faire des concessions sur des critères et ne plus les considérer
comme importants dans sa prise de décision. C’est à dire, pour un
critère donné, il va considérer que toutes les valeurs de ce critère sont
maintenant acceptables.

Par exemple, il peut considérer que le critère de localisation n’est plus
important pour le choix d’un restaurant. Par conséquent, il considèrera
que toute valeur de localisation est désormais acceptable.

Nous présentons dans la figure 5.2, l’algorithme pour calculer si un
critère est toujours important compte tenu l’état courant de la négo-
ciation. L’agent dominant est conçu pour considérer tous les critères
importants. Cependant, un agent neutre ou soumis augmentera ses
concessions en fonction de l’évolution de la négociation.

1: function isImportant(C)
2: nbProposal = |P|+ |R| . Les propositions non acceptées

durant la négociation
3: criteria = trier les critères par ordre décroissant de préférences
4: minProposals . Le nombre minimums de propositions pour

activer la concession
5: if (dominant OR nbProposal < minProposals then)
6: true . L’agent dominant ne fait pas de concessions
7: else
8: concession = (nbProposal −minProposal)/ minProposal
9: return rank(C) < |C| − concession

Figure 5.2 – Calcul de l’importance d’un critère C

ii . niveau d’exigence Une fois que l’agent décide si un critère
est important (dans le cadre d’une proposition concernant une valeur
de critère), l’agent calcule l’acceptabilité de cette valeur en fonction de
son niveau d’exigence. Plus l’agent est dominant plus il est exigent et
donc tend à avoir un ensemble restreint de valeurs acceptables. Nous
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1: function isAcceptable(proposal)
2: if ( ¬ isImportant(type(proposal)) then
3: return true
4: List = trier les valeurs par ordre décroissant de préférences
5: if (dominant OR neutre) then
6: return index(proposal)< size(List)/2

7: if (soumis) then
8: return return index(proposal)< size(List)/4

Figure 5.3 – Calcul d’acceptabilité d’une proposition value

avons écrit un algorithme simple, présenté dans la figure 5.3 pour
simuler ce comportement d’exigence.

En fonction du résultat obtenu à partir de ces deux fonctions, l’agent
définit sa stratégie de réponse :

— Accept(p) : Si la proposition p est acceptable, l’agent accepte la
proposition via l’acte de dialogue un Accept(p). Sinon, l’agent doit
faire évoluer la négociation pour trouver un meilleur compromis.

— Stratégie de rejet : En fonction de sa dominance, l’agent rejette
une proposition de différentes manières :

◦ AskPreference(v) l’agent est soumis, il choisit alors d’énoncer
un acte de dialogue Ask tel que v 6∈ (UiorAi). Les personnes
soumises ont tendance à ne pas exprimer leurs opinions
ouvertement. Pour cela, au lieu de rejeter une proposition
non acceptable, l’agent change le sujet de négociation et
active le principe 3 pour collecter plus de connaissances
sur les préférences de son interlocuteur. Cette branche est
applicable uniquement quand l’agent reçoit une proposition
pour la première fois où il a déjà refusé deux propositions.

◦ Reject(p) : l’agent est neutre ou soumis. Par conséquent, sa
stratégie consistera à rejeter ouvertement toute proposition
non acceptable.

◦ Propose(p1) : L’agent dominant activera le principe 3 en énon-
çant un acte dialogique Propose. Son but est de faire évoluer
la négociation en proposant une autre valeur qui respecte
mieux ses préférences (p1 est acceptable voir figure 5.3).

5.2.1.4 Accept

Dans le cas où l’interlocuteur exprime un Accept(v), nous séparons
deux cas de réponses en fonction du type de la valeur acceptée v.

Premièrement, si la valeur est une option v ∈ O, ça voudrait dire que
l’interlocuteur a accepté l’option proposée par l’agent et un compromis
acceptables pour les deux est atteint. Par conséquent, l’agent énonce
un acte de dialogue qui clôt la négociation par un succès.

v ∈ Ci est une valeur de critère. Donc, les négociateurs sont tombés
d’accord sur une valeur qui clôt la négociation sur le critère courant.
Pour continuer la négociation, l’agent "aborde" la négociation sur
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un autre critère important (voir figure 5.2). La stratégie que déploie
l’agent pour ouvrir la négociation sur le nouveau critère dépend de sa
dominance et plus précisément du principe 3 :

— Propose(x) : un agent dominant entamera la négociation sur le nou-
veau critère en proposant une valeur qui respecte ses préférences
afin de faire avancer le processus de négociation.

— AskPreference(x) : Comme présenté dans le principe 3, l’agent est
soumis ouvre la négociation sur un nouveau critère en deman-
dant à son interlocuteur ses préférences sur les valeurs de ce
critère.

— StatePreference(x) : L’agent est neutre ouvre la négociation en
communiquant ses préférences sur le nouveau critère à discuter.

La valeur x associée à tous ces cas possibles, représente la valeur
que l’agent préfère le plus pour ce critère, c’est à dire, sat(x) = 1.

5.2.1.5 Reject(p)

Suite à un Reject(p), l’agent déploie une stratégie spécifique à sa
valeur de dominance :

— AskPreference (v) : Si la proposition d’un agent soumis est rejetée,
il va considérer qu’il n’avait pas assez de connaissances pour
prendre une bonne décision. Pour compenser, il va demander à
l’utilisateur ses préférences sur des valeurs qu’il ne connait pas
déjà.

— Propose(p’) : Suivant le principe 3, l’agent dominant fait avancer
la négociation en proposant de nouvelles valeurs. Cependant, si
la valeur rejetée se trouve être la valeur qu’il préfère le plus (i.e.
sat(p) = 1), il va refuser de concéder et donc proposer la valeur
encore une fois. Ce comportement est fidèle au principe 2.

— StatePreference (v) : l’agent neutre continue la négociation en
exprimant ses préférences sur d’autres valeurs qu’il n’a pas déjà
communiquées. Le but est d’échanger le plus d’informations
possible pour faire de meilleures propositions.

5.2.2 Exemple

Nous présentons un dialogue généré entre deux A et B implémenté
avec notre modèle de dialogue, tel que l’agent A est dominant et
l’agent B est soumis (voir figure 5.4).

L’agent A, initialisé avec un comportement dominant, initie la négo-
ciation en exprimant un Propose de la valeur qu’il préfère le plus c.à.d.
la cuisine chinoise. (Activer principe 1 et 3). En revanche, l’agent B,
soumis, active la première option de rejet et détourne la négociation
de la cuisine pour négocier sur l’ambiance.

Les tours de paroles 3 et 4 sont consacrés à échanger des informa-
tions sur les préférences.

L’agent A propose la valeur family car c’est la valeur qu’il préfère le
plus pour le critère Ambiance et ignore les préférences de l’agent B
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1. A: Propose(Chinese) "Let’s go to a Chinese

restaurant."

2. B: AskPre f erence(Ambiance) "What kind of

ambiance do you like?"

3. A: StatePre f erence( f amily, true) "I like family

restaurants."

4. B: StatePre f erence( f amily, f alse) "I don’t like

family restaurants."

5. A: Propose( f amily) "Let’s go to a family

restaurant."

6. B: Reject( f amily) "Sorry, I’d rather choose

something else, because I don’t like family

restaurants."

7. A: Propose( f amily) "Let’s go to a family

restaurant."

8. B: AskPre f erence(Cost) "What kind of cost do

you like?"

9. A: StatePre f erence(cheap, true) "I like cheap

restaurants."

10. B: Propose(cheap) "Let’s go to a cheap

restaurant."

11. A: Propose(Jiliya) "Let’s go to the Jiliya. It’s

a quiet, cheap Chinese restaurant."

12. B: Accept(Jiliya) "Okay. Let’s go to the

Jiliya."

Figure 5.4 – Exemple d’un dialogue entre deux agents implémentés avec
l’arbre décisionnel.

qui n’aime pas les restaurants familiaux. Ceci respecte le principe 1

qui stipule que les personnes dominantes sont égocentriques. A son
tour, l’agent B rejette cette valeur et explique pourquoi.

Cependant, au tour de négociation 7, l’agent repropose la même va-
leur family. Comme nous l’avons expliqué plus haut, l’agent dominant
ne cède pas sur les valeurs jugées très importantes (sat( f amily) = 1).

Dans le tour 8, l’agent soumis évite de réexprimer un refus et change
le critère de négociation, pour parler du critère des prix.

Dans les tours 9 et 10, les agents s’accordent sur la valeur cheap.
Ainsi, l’agent A propose un restaurant dont le prix est cheap mais le
type de cuisine est Chinese.

Au final, l’agent B accepte cette proposition qui respecte les préfé-
rences des deux agents.

5.2.3 Limites des arbres de dialogue

Un module décisionnel à base d’arbre de dialogue repose essen-
tiellement sur une modélisation manuelle de tous les cas possibles
pouvant survenir à la réception d’un acte de dialogue. Par conséquent,
ce processus est lourd et nécessite une révision constante à chaque
apparition de nouveaux cas non modélisés.
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De plus, pour chaque arbre de dialogue, DISCO déroule les branches
en commençant par la plus gauche, et exécute la première branche
dont la condition d’applicabilité est vérifiée. Cependant, si un cas non
prévu apparait et aucune branche de l’arbre de réponses est applicable,
l’agent sera face à breakdown et sera de l’impossibilité de générer une
réponse à son interlocuteur.

En parallèle, nous avons fait une préétude où nous avions demandé
à des participants de juger les comportements de dominance de deux
agents implémentés avec notre modèle. Les résultats obtenus ont
démontré une ambigüité dans la perception des comportements de
dominance et la capacité à isoler l’impact de chaque principe sur la
prise de décision.

Pour toutes ces raisons, nous devions repenser l’implémentation
de notre modèle décisionnel. Deux solutions étaient possibles. La
première solution est de complémenter les arbres de dialogues par
un algorithme d’apprentissage, type arbres de décision ID3 [104]. Le
problème de cette solution est que nous ne disposons pas d’un corpus
de données annotées avec les principes de dominance.

Nous avons opté pour la seconde solution, qui propose un modèle
computationnel avec des formules de décisions associées à chaque
principe.

Ce dernier est pensé pour être plus fidèle aux principes de négocia-
tion et qu’il puisse refléter les comportements de dominance.

5.3 modèle de décision basé sur les comportements de

dominance

Nous proposons un modèle computationnel de décision, qui re-
prend les trois principes de dominance dans le modèle décisionnel de
l’agent.

Nous présentons dans ce qui suit, l’adaptation algorithmique de
chaque principe de dominance extrait de la psychologie sociale.

L’agent est défini avec une valeur de dominance dom ∈ [0, 1] qui
représente sa position de dominance dans l’interaction, tel que plus
dom se rapproche de 1, plus l’agent est dominant.

5.3.1 Principe 1 : Niveau d’exigence

Selon notre premier principe, le niveau d’exigence devrait être
plus important chez les agents dominants. Ce qui signifie que plus
l’agent est dominant, plus l’ensemble des valeurs qu’il peut accepter
est restreint. Cependant, au cours d’une négociation collaborative,
les deux négociateurs sont amenés à réduire leur niveau d’exigences
parce qu’ils veulent parvenir à un accord. Les psychologues observent
des concessions plus importantes pour les négociateurs soumis.

Nous avons implémenté ces comportements en deux phases. En
effet, afin de modéliser la différence d’exigence dans la négociation,
nous avons implémenté une fonction de satisfiabilité qui prend en
compte la valeur de dominance initiale de l’agent.
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5.3.1.1 Satisfiabilité

Soit S l’ensemble de valeurs satisfiables pour l’agent (voir chapitre 4).
Ceci se traduit par les valeurs que l’agent se dit "aimer" (i.e. l’expression
d’un StatePreference). Cet ensemble varie en fonction de la valeur dom
de l’agent :

∀v, v ∈ S iff sat(v) ≥ dom (5.1)

En effet, une valeur est dite satisfiable si sa valeur de satisfiabilité est
plus grande que la valeur de dominance de l’agent.

Par conséquent, pour chaque critère Ci, nous définissons l’ensemble
Si comme l’ensemble de valeurs satisfiables.

5.3.1.2 Exemple

Par exemple, pour le même ensemble de valeurs présentées dans
l’exemple présenté dans la table 4.4 et les mêmes relations de préfé-
rences, deux agents avec des valeurs de dominance différentes n’ont
pas le même niveau d’exigence.

Supposons, un agentA dont la dominance est à domA = 0.7 et un
autre agentB dont la dominance est à domB = 0.4, pour le même en-
semble de préférences (voir table 4.4), les deux agents ont un ensemble
de valeurs satisfiables différentes comme présenté dans la table 5.1.

Agent valeurs satisfiables

SA Italien , Français

SB Chinois, Mexicain ,Turque, Italien, Français

Table 5.1 – Ensemble de valeurs satisfiables de l’agentA et l’agent B

5.3.1.3 Concessions

Concernant les comportements de concessions, nous avons élaboré
une courbe de concession illustrée sur la figure 5.5.

Soit sel f (dom, t) une fonction variant dans le temps, suivant la
courbe de concession :

sel f (dom, t) =

{
dom if (t ≤ τ)

max(0, dom− ( δ
dom · (t− τ))) otherwise

(5.2)

tel que :

— t ≥ 0 est le nombre de propositions ouvertes ou rejetées ayant
été exprimées durant la négociation.

— τ > 0 le nombre minimal de propositions pour que les conces-
sions commencent.

— δ > 0 un paramètre de calcul de la courbe de concession.

La fonction sel f (dom, t) représente le poids que l’agent attribut à sa
satisfaction personnelle par rapport à la satisfaction de son partenaire
de négociation. Plus la dominance de l’agent est élevée, plus son
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Figure 5.5 – Courbe de concession reprenant le principe 1

niveau d’exigence est important. Par ailleurs, la courbe de concession
décroît plus rapidement pour des valeurs de dominance faibles.

Ces comportements d’exigences et de concessions sont modélisés
pour calculer l’acceptabilité d’une proposition

5.3.1.4 Acceptabilité

L’acceptabilité d’une valeur de critère v ∈ Ci est définie comme une
fonction booléenne :

acc(dom, v, t) = satsel f (v,≺i) ≥ (β · sel f (dom, t)) (5.3)

où β > 0 est un paramètre théorique qui définit le poids accordé au
niveau d’exigence. Cette fonction est utilisée afin de déterminer si une
proposition est acceptable. Par conséquent, nous notons Aci(t) ⊆ Ci
l’ensemble de valeurs acceptables du critère Ci au moment t de la
négociation.

Vi(dom, t) = {v ∈ Ci : acc(dom, v, t)} (5.4)

En effet, plus la négociation évolue plus l’agent est apte à faire
des concessions. Par conséquent, le nombre de valeurs dans Ac(t)
évolue avec le temps. Nous notons, donc, M(t) 6⊆ Ac(t) l’ensemble des
valeurs initialement non-satisfaisantes qui peuvent devenir acceptables
en raison de concessions : M(t) = Ac(t) \ S.

La fonction d’acceptabilité est généralisable aux options o ∈ O :

acc(dom, o, t) = satsel f (o,≺) ≥ (β · sel f (dom, t))

5.3.2 Prise en compte des préférences de soi Vs autrui

Selon notre second principe, les négociateurs dominants donnent
plus de poids à leur propre satisfaction qu’a leur partenaire de négo-
ciation.

Pour implémenter ce principe dans le contexte de la négociation
collaborative, nous calculons dans quelle mesure une proposition
donnée est tolérable pour la satisfiabilité de l’agent et de son partenaire.

En effet, à chaque fois que l’agent énoncera une proposition, la
valeur de cette dernière doit prendre en compte les préférences des
deux interlocuteurs.
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Donc, pour chaque critère i ∈ C, considérons le sous ensemble
Aci(t) ⊆ Ci de valeurs acceptables pour l’agent.

Cet ensemble correspond à toutes les propositions acceptables qu’un
agent pourrait faire à un moment donné de la négociation.

5.3.2.1 Tolérabilité

Nous calculons la tolérabilité d’une valeur donnée v ∈ Aci(t) en
équilibrant entre les préférences de l’agent et celles de son partenaire.
Nous supposons que l’agent donne un poids à la satisfaction de son
partenaire qui est complémentaire à son auto-satisfaction :

tol(v, t,≺i, Ai, Ui, dom) = sel f (dom, t) · satsel f (v,≺i)

+ (1− sel f (dom, t)) · satother(v, Ai, Ui)
(5.5)

Nous généralisons cette fonction à toute option o = (v1, . . . , vn) ∈
O :

tol(o, t,≺, A, U, dom) =
∑n

i tol(vi, t,≺i, Ai, Ui, dom)

n
(5.6)

Par conséquent, l’agent propose la valeur la plus tolérable dans l’en-
semble Vi :

propose(Vi,≺i, dom) = arg max
v∈Vi

(tol(v)) (5.7)

Par conséquent, plus l’agent est soumis, plus il va considérer les
préférences de son interlocuteur.

Résumé des paramètres computationnels

— π ∈[0,1] : La frontière entre les comportements soumis et domi-
nants utilisé dans le choix d’un type d’acte de dialogue.

— τ > 0 : le nombre minimal de propositions ouvertes ou rejetées
avant le début de la concession.

— δ > 0 : paramètre dans la pente de la courbe de concession.
— α > 0 : Le nombre maximums d’actes de dialogues informatifs

consécutifs.

5.3.3 Contrôle de la négociation

Le troisième principe stipule que les négociateurs dominants ont
tendance à contrôler la négociation. Nous avons implémenté ce prin-
cipe à travers un algorithme pour le choix de l’acte de dialogue à
énoncer, comme présenté dans la table 5.2.

Nous avons défini un seuil π qui divise le spectre de dominance en
deux, à savoir comportements dominants, où soumis.

Prenant en compte trois paramètres ; la valeur de dominance dom,
l’acte de dialogue énoncé par le partenaire u−1 et l’état courent de la
négociation, l’agent sélectionne le premier acte dans la table 5.2 dont
la condition d’applicabilité est vérifiée.
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Par exemple, un agent dominant mettra fin à la négociation dès que
toutes les options restantes seront inacceptables (ligne 2). Un agent
soumis rejettera et exprimera une State, afin de justifier son refus et
expliquer pourquoi la proposition n’est pas acceptable (ligne 14). S’il
n’y a pas de proposition ouverte, l’agent avec une dominance faible
demandera de nouvelles informations (ligne 18 -19).

Dans notre modèle, un agent peut exprimer plusieurs actes de
dialogues dans un même tour de parole. Ces cas sont représentés avec
un signe ” + ” dans la table 5.2.

En fonction de la valeur de dominance, l’agent va adopter différentes
stratégies dans la sélection de l’acte de dialogue à exprimer. En effet,
dans les travaux en psychologie sociale, les négociateurs dominants se
concentrent sur l’avancement de la tâche de négociation. Ceci se traduit
par le choix d’actes de négociations (ProposeValue /ProposeOption,
RejectValue /RejectOption, AcceptValue/ AcceptOption) comme il est
présenté dans les lignes (4 à 10).

L’agent priorise les actes de négociations plutôt que les actes d’échan-
ger d’informations sur les préférences. En effet, comme présenté à la
ligne 3, après un nombre de tours α consacrés au partage d’informa-
tions, l’agent fera plutôt des propositions qu’informer le partenaire de
ses gouts. Un exemple est présenté dans le dialogue 5.6.

Au contraire, un négociateur soumis se concentrera sur la construc-
tion d’un modèle précis des préférences de son partenaire afin de
prendre la décision la plus équitable. Il se concentrera plus sur actes
d’échanges d’information (StateValue ou AskValue / AskCriterion) comme
le montrent les lignes (18-20). De plus, les mouvements de négociation
sont limités par des conditions qui garantissent que l’agent ait rassem-
blé suffisamment d’informations sur les préférences de son partenaire
avant d’exprimer une proposition (ligne 16-17).

5.4 évaluation du modèle

Dans cette section, nous présentons une première évaluation de
notre modèle de négociation collaborative. Cette dernière a pour ob-
jectif de valider l’implémentation de notre modèle de négociation
collaborative et d’étudier la perception des comportements de domi-
nance exprimés par l’agent au cours d’une négociation. Pour ce faire,
nous avons mené deux études, la première étude agent/agent où les
participants avaient le rôle de juge externe pour évaluer le comporte-
ment des agents lors de leur négociation. La seconde étude visait à
évaluer les comportements de l’agent au cours d’une interaction avec
un utilisateur humain. Par conséquent, les participants ont négocié
avec des agents pour ensuite évaluer leurs comportements.

5.4.1 Hypothèses

Nous avons défini quatre hypothèses qui reflètent les différents com-
portements et stratégies affichés par les agents lors de la négociation.
Dans ce qui suit, nous noterons l’agent qui exhibe des comportements
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do
m

>
π

Nde
ligne

Acte de dialogue Condition

1 NegotiationSuccess ∃o ∈ T ∪ P, acc(dom, o, t)

2 NegotiationFailure ∀o ∈ O,¬acc(dom, o, t)

3 StateValue(v) type(u−1) = AskPre f erence ∧
n < α

n est le nombre d’actes infor-
matifs successifs

4 AcceptValue(v)+
ProposeValue(c)

∃v ∈ Pi / acc(dom, v, t) ∧ ∃i ∈
C , acc(dom, c, t)

5 AcceptValue(v)+
ProposeOption(o)

∃v ∈ Pi / acc(dom, v, t) ∧ ∃o ∈
O/ v ∈ o ∧ acc(dom, o, t)

6 RejectValue(v)+
ProposeValue(c)

∃v ∈ Pi / ¬acc(dom, v, t) ∧
∃i ∈ C , acc(dom, c, t)

7 RejectValue(v)+
ProposeOption(o)

∃v ∈ Pi / ¬acc(dom, v, t) ∧
∃o ∈ O/ acc(dom, o, t)

8 RejectOption(o1)+
ProposeOption(o2)

∃o1 ∈ P / ¬acc(dom, o1, t) ∧
∃o2 ∈ O, acc(dom, o2, t)

9 ProposeValue(v) ∃v ∈ Ci / tol(v, t,≺i
, Ai, Ui, dom)

10 ProposeOption(o) ∃o ∈ O / tol(o, t,≺i
, Ai, Ui, dom)

do
m
≤

π

11 Negotiation success ∃o ∈ T

12 AcceptValue(v) ∃i ∈ C , ∃v ∈ Pi, acc(dom, v, t)

13 AcceptOption(o) ∃o ∈ P, acc(dom, o, t)

14 RejectValue(v)+
StateValue(v)

t < τ ∧ (∃i ∈ C , ∃v ∈
Pi,¬acc(dom, v, t)).

15 RejectOption(o)+
StateValue(v)

t < τ ∧ (∃o ∈
P,¬acc(dom, o, t) ∧ ∃v ∈
o,¬acc(dom, v, t)).

16 ProposeValue(v) ∃i ∈ C , ∃v ∈ Ci, v ∈ Ai ∧
acc(dom, v, t)

17 ProposeOption(o) ∀i ∈ C , ∃v ∈ Ci, v ∈ Ti ∧ v ∈ o

18 AskValue(v) t > τ ∧ ∃i ∈ C , ∃c ∈
Pi,¬acc(c, t)

19 AskCriterion(i) ∃i ∈ C , Ai ∪Ui = ∅

20 StateValue(v) ∃i ∈ C , Ci ∩ Si 6= ∅

21 ProposeValue(v) ∃v ∈ Ci / tol(v, t,≺i
, Ai, Ui, dom)

22 ProposeOption(o) ∃o ∈ O / tol(o, t,≺i
, Ai, Ui, dom)

Table 5.2 – Ordre de sélection d’actes de dialogues en fonction de la valeur
de dominance
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1. A: Propose(ei f f el_tower) "Let’s go to a restaurant

near eiffel tower."

2. B: RejectState(ei f f el_tower) "I don’t like

restaurants near eiffel tower, let’s choose

something else."

3. A: Propose(Ebis) "Let’s go to the Ebis restaurant.

It’s a lively, expensive Japanese restaurant near

eiffel tower."

4. B: AskPre f erence(Montparnasse) "Do you like

restaurants at montparnasse?"

5. A: StatePre f erence(Montparnasse, f alse) "I don’t like

restaurants at montparnasse."

6. B: AskPre f erence(Gare_du_nord) "Do you like

restaurants at gare du nord?"

7. A: Propose(Ebis) "Let’s go to the Ebis restaurant.

It’s a lively, expensive Japanese restaurant near

eiffel tower."

8. B: AskPre f erence(Gare_dunord) "Do you like

restaurants at gare du nord?"

9. A: StatePre f erence(Gare_du_nord, f alse) "I don’t like

restaurants at gare du nord."

10. B: AskPre f erence(pere_lachaise) "Do you like

restaurants at pere lachaise?"

11. A: Propose(cozy) "Let’s go to a cozy restaurant."

12. B: Accept(cozy) "Okay, let’s go to a cozy

restaurant."

13. A: Propose(expensive) "Let’s go to an expensive

restaurant."

14. B: Accept(expensive) "Okay, let’s go to an

expensive restaurant."

15. A: Propose(Juji) "Let’s go to the Juji restaurant.

It’s a cozy, expensive Japanese restaurant near

eiffel tower."

16. B: Accept(Juji) "Okay, let’s go to the Juji

restaurant."

Figure 5.6 – Exemple de dialogue généré avec un agent A domA = 0.8 et un
agent B domB = 0.4

dominants dans la relation interpersonnelle comme agent dominant, et
l’agent dans la position soumise comme l’agent soumis.

— H1 : L’agent dominant sera plus fortement perçu comme étant
égocentrique que l’agent soumis.

— H2 : L’agent dominant sera plus fortement perçu comme exi-
geant que l’agent soumis.

— H3 : L’agent soumis sera perçu comme faisant des concessions
plus importantes que l’agent dominant.

— H4 : L’agent dominant sera plus fortement perçu comme prenant
le contrôle de la négociation que l’agent soumis.
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Ces hypothèses sont utilisées pour valider les comportements de
dominance de nos agents négociateurs dans les deux études.

5.4.2 Étude 1 : Évaluation Agent/Agent

L’objectif de cette étude est d’analyser la perception des différents
comportements de dominance qui peuvent apparaître au cours d’une
négociation. En effet, chaque comportement implémenté est lié à
un principe et donc indépendant des autres principes. Nous visons
donc à étudier si les différents comportements de l’agent durant la
négociation vont être correctement associés à des comportements de
dominance. Pour ce faire, nous avons généré des dialogues entre deux
agents dotés de notre modèle de négociation.

5.4.2.1 Implémentation des agents négociateurs

Nous avons implémenté deux agents qui devaient simuler une
relation interpersonnelle de dominance. Pour ce faire, un agent a été
initialisé pour produire des comportements dominants et l’autre agent
produisait des comportements complémentaires de soumission.

Nous avons manipulé des paramètres de simulations afin d’initiali-
ser les comportements des deux agents.

i . variables comportementales Premièrement, nous avons
fixé les paramètres computationnels de nos fonctions de décisions :
τ = 2, π = 0.5, α = 2, β = 1 et δ = 0.1. Deuxièmement, nous
avons choisi les valeurs de dominance dom de chaque agent afin de
le positionner dans le spectre de dominance. Ensuite, nous avons
défini les préférences de chaque agent. En effet, les préférences ont
un impact direct sur le processus de décision, il fallait donc générer
des préférences différentes qui vont stimuler le processus de décision.
Pour cela, nous avons utilisé la mesure de distance Kendall tau [8] qui
permet de calculer la distance entre deux ensembles de préférences
d’ordre partiel. Nous présentons dans ce qui suit la définition de la
distance de Kendall.

ii . distance de kendall La distance de Kendall considère les
distances entre deux ordres partiels en fonction de leurs ensembles
d’extensions totales.

Pour chaque ensemble partiel, l’algorithme génère des extensions de
cet ensemble jusqu’à arriver à un des ordres totaux. Pour un ensemble
σ, nous notons l’ensemble des extensions possibles de ce modèle
ext(σ).

La distance entre deux modèle partiels σ et µ est donc calculée
comme suit :

KH(σ, µ) = max
{

max
α∈ext(σ)

min
β∈ext(µ)

K(α, β), max
β∈ext(µ)

min
α∈ext(σ)

K(β, α)

}
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tel que K(α, β) est la distance entre les deux ensembles d’ordre
totaux α et β qui compte le nombre les désaccords ou des inversions
de paires de préférences entre les deux ensembles.

iii . domaine de négociation Enfin, nous avons défini le sujet
de négociation. Nous avons opté pour un sujet social qui n’exige
pas de compétence technique. Les négociateurs avaient pour but de
négocier afin de choisir un restaurant. Nous avons pris en compte
quatre critères pour le choix d’un restaurant. Les critères sélectionnés
sont cuisine, prix, ambiance, emplacement }. Chaque critère a été défini
avec un domaine de valeurs, et un total de 420 restaurants a été généré
à partir des valeurs de chaque critère.

Afin d’analyser la perception des comportements de dominance des
agents, il faut varier les paramètres d’initialisation des agents, à savoir
la valeur de dominance ainsi que les préférences

La variation de ces comportements définit nos conditions expérimen-
tales. Au total, nous avons généré quatre conditions expérimentales
résumées dans la table 5.3.

Nous avons généré un dialogue par condition pour un total de
4 dialogues : trois dialogues avec des agents dont les préférences
sont distantes. Un seul dialogue a été produit pour la condition dans
laquelle les préférences des agents sont similaires. En effet, quand les
préférences sont similaires les dialogues générés se ressemblaient et
convergeaient rapidement vers un compromis. Par conséquent, les
comportements produits étaient proches même en variant la valeur de
dominance initiale de l’agent.

Les dialogues générés sont disponibles en annexe A.

Préférences A B Label

Préférences distantes (Kendall’s tau = 0.96)
0.9 0.4 Dialogue 1

0.7 0.4 Dialogue 2

0.7 0.2 Dialogue 3

Préférences similaire (Kendall’s tau = 0.46) 0.7 0.4 Dialogue 4

Table 5.3 – Conditions expérimentales pour la génération des dialogues.

5.4.2.2 Procédure

Nous avons mené une étude intersujet via le site web de crowdsour-
cing CrowdFlower 1.

Chaque participant a évalué uniquement un seul dialogue pour
lequel les agents A et B étaient décrits comme deux amis essayant de
négocier un restaurant pour dîner.

Les participants ont été invités à lire le dialogue qui leur a été
assigné et à répondre à un questionnaire.

Deux questions ont été définies pour chaque hypothèse. Par ailleurs,
nous avons inclus deux questions de test pour vérifier la crédibilité des

1. https ://www.crowdflower.com/
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réponses fournies par les participants. Par la suite, nous avons écarté
les participants ayant fourni des mauvaises réponses à ces questions.

Chaque item devait être évalué sur une échelle de Likert à 5 points
allant de “Je ne suis pas du tout d’accord” à “Je suis totalement
d’accord".

Les items du questionnaire sont présentés dans la table 5.4. L’étude
ayant été réalisée sur une population anglophone, nous présentons les
questions dans leur version originale.

Hypothesis question 1 question 2

H1 Speaker (A/B) is self-
centered.

Speaker (A/B) takes his
friend’s preferences into ac-
count in the choice of the res-
taurant.

H2 Speaker (A/B) makes
concessions in the nego-
tiation.

Speaker (A/B) gives up his
position in the negotiation

H3 Speaker (A/B) is de-
manding

Speaker (A/B) presses his
position in the negotiation.

H4 Speaker (A/B) takes the
lead in the negotiation.

Speaker (A/B) takes the ini-
tiative in the negotiation

Table 5.4 – Items proposés pour le questionnaire sur la perception des com-
portements de dominance.

Au total 120 participants ont pris part à l’étude (30 par condition).
Les participants devaient être anglophone de naissance. Chaque sujet
a perçu 25 cents pour sa participation. Au final, 15 participants ont été
exclus pour avoir mal répondu aux questions de test.

Dans la prochaine section, nous présentons l’analyse des données
obtenues suite à cette étude.

5.4.2.3 Résultats

Comme nous avions formulé deux questions pour chaque hypo-
thèse, nous avons d’abord calculé la corrélation entre chaque paire
de questions. En moyenne, nous avons obtenu une corrélation de
l’ordre de 0.5. Cette forte corrélation nous permet d’utiliser ces don-
nées pour évaluer les comportements des locuteurs (speakers) sur
chaque principe.

L’ensemble des résultats sont résumés dans la table 5.5. Nous avons
commencé par effectuer les statistiques descriptives pour évaluer la
perception des comportements de dominance affiliés à chaque agent.

— Soi versus autrui : L’agent A qui exprimait des comportements
de dominance a été en moyenne vu comme égocentrique, alors
que l’agent B, l’agent soumis, n’a pas été vu comme égocentrique
et ce résultat a été trouvé pour les quatre dialogues.
Par exemple, pour le dialogue 2, l’agent A a été en moyenne
perçu comme s’intéressant uniquement à ses préférences (M=3.6,
ET=0.9) contrairement à l’agent B (M=2.2, ET=0.8).
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— Niveau exigence et concessions : En moyenne l’agent A a été
perçu comme exigent durant le dialogue. Par exemple, les parti-
cipants ayant évalué le dialogue 1 ont trouvé que l’agent A était
exigent (M=4.1, ET=0.8) alors que l’agent B n’a pas du tout été
perçu comme exigent durant la négociation (M=2.6, ET=1.1). À
l’opposé, l’agent B a été vu comme exprimant des concessions
durant la négociation contrairement à l’agent A. Par exemple,
dans le dialogue 1, l’agent A été perçu comme n’exprimant que
très peu de concessions (M=2.2, ET=1.1) contrairement à l’agent
B qui a été largement évalué comme exprimant des concessions
(M=4.3, ET=0.8).

— Le contrôle de la négociation : Les comportements de prise de
contrôle ont été correctement perçus par les participants. En effet,
même dans la condition ou les préférences des agents étaient
similaires dont le dialogue était assez court, les participants ont
perçu l’agent A comme leader de la négociation (M=4.5, ET=0.9),
tandis que l’agent B a été en moyenne perçu comme manquant
de prise d’initiatives (M=1.9, ET=0.9).

Nous avons ensuite comparé les comportements des deux agents
pour chaque principe. Pour ce faire, nous avons en premier lieu analysé
la distribution des données qui nous a révélé que ces dernières ne
suivent pas une distribution normale. C’est la raison pour laquelle
nous avons utilisé un test non-paramétrique de Wilcoxon de rang signé
afin de comparer la perception des comportements de l’agent A contre
l’agent B.

Les résultats présentés dans la figure 5.7 montrent que l’agent A
qui produisait des comportements dominants a été largement perçu
comme étant plus centré sur lui-même, comme supposé par l’hypo-
thèse H1, avec une taille d’effet importante. Par exemple, considérons
le dialogue 1 sur la Table 5.5, le test statistique indique que l’agent A
était significativement perçu comme étant plus centré sur lui-même
que l’agent B avec (Z = -5.28 et p < 0, 001).

Figure 5.7 – Résultats pour l’hypothèse H1 sur l’égocentrisme

Par ailleurs, une différence significative dans le niveau des conces-
sions exprimé dans tous les dialogues a été révélée confirmant notre
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hypothèse H2. En effet, les résultats dans la figure 5.8 montrent que
l’agent dominant était perçu comme faisant moins de concessions. La
taille d’effet a montré un effet moyen pour les dialogues 2 à 4, et un
effet important pour Dialogue 1 avec (Z = -5.34 et p < 0.001).

Figure 5.8 – Résultats pour l’hypothèse H2 sur le niveau de concessions

L’hypothèse H3 a également été confirmée par le test de rang signé
de Wilcoxon (voir figure 5.9), où l’agent A a été perçu comme le négo-
ciateur le plus exigeant, avec une grande taille d’effet observée pour
tous les dialogues.

Figure 5.9 – Résultats pour l’hypothèse H3 sur le niveau d’exigence

L’hypothèse (H4) a été confirmée. Le test de Wilcoxon a révélé
que l’agent A avec des comportements dominants était perçu comme
significativement plus leader du dialogue que l’agent B, avec une
grande taille d’effet pour les dialogues 1, 2 et 4, et une taille d’effet
moyenne pour le dialogue3 comme décrit dans Table 5.5 et la figure
5.10.
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Table 5.5 – Résumé des résultats statistiques obtenus pour chaque hypo-
thèses
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Figure 5.10 – Résultats pour l’hypothèse H4 sur la prise de contrôle

5.4.2.4 Discussion

Dans cette étude, nous avons présenté des dialogues générés entre
deux agents négociateurs simulant une relation interpersonnelle de
dominance.

Les résultats obtenus confirment l’ensemble de nos hypothèses. En
effet, l’analyse de ces dialogues par des juges externes a révélé que
ces derniers étaient en mesure de percevoir les comportements de
dominance exprimés par les deux agents. L’agent A qui était placé
dans la position dominante a été perçu comme plus égocentrique,
exigeant, leader et exprimait peu de concessions durant la négociation.
En revanche, l’agent B qui exprimait des comportements de faible
dominance (soumission) a été perçu comme prenant en compte les
préférences de son interlocuteur, peu exigent, avait tendance à faire
des concessions, mais ne prenait pas assez d’initiatives.

Par ailleurs, nous avons réalisé une analyse postétude qui avait
pour but de comparer la perception des comportements de l’agent A
à travers les différents dialogues.

Nous avons calculé la différence entre l’évaluation de l’agent A et B
dans le dialogue 1 et le dialogue 2. En effet, dans le dialogue 1 l’agent
A a une dominance à 0.9, alors que dans le dialogue 2, sa dominance
est à 0.7. En revanche, la position de dominance de l’agent B est fixée
à 0.4 pour les deux dialogues.

Notre hypothèse était qu’une plus grande différence de dominance
entre les interlocuteurs conduirait à une meilleure perception de leurs
comportements. Les résultats obtenus ne confirment pas cette hypo-
thèse. En effet, seulement une tendance a été observée (p ' 0, 1) pour
l’égocentrisme, les concessions et le niveau d’exigence. Seule une cor-
rélation entre la dominance et la prise de contrôle de la négociation
était nettement perçue (p = 0.043). Plus la position de dominance de
l’agent augmentait, plus il était perçu comme leader.

Ces résultats mitigés renforcent la définition dyadique de la domi-
nance. La perception des comportements de dominance d’un interlo-
cuteur est relative à ceux exprimés par son partenaire [26].
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Pour cette raison, agréger les évaluations des différents dialogues
n’apporte pas d’informations pertinentes. Ceci explique pourquoi
nous avons obtenu des résultats mitigés sur cet aspect.

Une limite de cette étude que nous avons étudié la perception de
tous les principes liés à la dominance simultanément. Nous n’avons
pas considéré la perception de chaque principe individuellement.
Cependant, lors des expériences précédentes, nous avons détecté que
les principes sont interdépendants, ce qui rend difficile une évaluation
séparée de chacun d’entre eux dans un dialogue.

De plus, la relation interpersonnelle de dominance simulée est
complémentaire, mais nous n’avons pas considéré les cas où les com-
portements de dominance des deux interlocuteurs étaient similaires.
Nous avions présentés dans le chapitre 3 que la relation de dominance
était majoritairement complémentaire, pour cette raison nous n’avons
pas considéré le cas des comportements similaires.

Enfin, cette étude a confirmé la validité des comportements des
agents négociateurs et nous a encouragés à entreprendre une étude
pour confronter ces agents face à des participants humains. Nous
présentons les détails de cette étude dans la section suivante.

5.4.3 Étude agent/humain

L’objectif de cette étude est d’analyser les comportements de nos
agents dans le contexte d’une interaction agent/humain où le com-
portement des utilisateurs est imprévisible. D’un côté, cela permet
d’évaluer la robustesse notre modèle de négociation face à des si-
tuations inattendues, et d’un autre coté, évaluer la perception des
comportements de dominance des agents.

5.4.3.1 Design expérimental

Nous considérons le scénario social qui consiste à choisir un res-
taurant. Notre objectif est de définir un sujet social qui ne requiert
pas d’expertise spécifique et pour lequel les participants ont des préfé-
rences personnelles. Pour cela, nous avons repris le sujet de négocia-
tion de l’étude agent/agent les mêmes critères.

Nous avons défini deux agents Bob et Arthur qui jouent des com-
portements différents. Bob a été conçu pour générer un comportement
dominant (Dom(Bob) = 0.8) et Arthur pour jouer le rôle d’un négocia-
teur dans une position de faible dominance (Dom(Arthur) = 0.4).

Nous avons défini deux conditions expérimentales dans le but
d’éviter de biaiser la perception des participants. Dans la première
condition, les participants ont d’abord interagi avec Bob, l’agent dont
les comportements sont dominants. Ensuite, une interaction avec
l’agent dans la position de faible dominance, Arthur.

À l’opposé, la deuxième condition, les participants ont d’abord
interagi avec Arthur puis avec Bob.
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Figure 5.11 – GUI d’interaction avec l’agent

interface de négociation Les participants ont interagi avec
les deux agents via une interface graphique (GUI) présentée dans la
figure 5.11 conçue pour l’expérience.

L’interface se présente en deux parties. La partie supérieure de
l’interface affiche le cours de la négociation avec tous les messages
échangés.

Les négociateurs communiquent en utilisant les actes de dialogue
que nous avons précédemment définis voir (section 4.3.3).

Pour ce faire, nous avons modélisé la partie inférieure de l’interface
pour afficher les actes de dialogues avec toutes les combinaisons
possibles. Nous avons simplifié la notation des actes de dialogues
pour qu’ils soient compréhensibles par les participants. Par exemple,
au lieu d’afficher StatePreference, nous avons affiché un choix I (d’ont)
like.

Au commencement de chaque tour, seuls les actes de dialogue sont
affichés comme présenté dans la figure 5.12. Le participant est invité
à choisir d’abord l’acte de dialogue qu’il veut annoncer. Ensuite, il
choisit la valeur qu’il veut exprimer avec l’acte choisi, comme présenté
dans la figure 5.13.

Nous avons aussi permis au participant de pouvoir utiliser les actes
de dialogues combinés, par exemple Propose and counterPropose comme
présenté dans la figure

Une fois les valeurs de l’acte dialogique sont choisies, le participant
envoie la requête, et notre système se charge de la formulation en
langage naturel (voir section 4.3.3.2 et l’affiche dans la fenêtre de
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Figure 5.12 – GUI d’interaction avec l’agent au début de la négociation

dialogue. Dès la réception de la réponse du participant, l’agent affiche
un message en langage naturel contenant sa réponse.

5.4.3.2 Procédure

Nous avons mené une étude intersujet où chaque participant a
interagi avec les deux agents, Bob et Arthur.

Au départ, le participant est invité à signer un formulaire de consen-
tement éclairé, et la tâche de négociation lui est expliquée.

Suite à cela, la session d’entrainement commence, le participant
reçoit des instructions sur l’utilisation de l’interface graphique pour
interagir avec l’agent, l’expérimentateur lance la session et quitte la
salle jusqu’à ce que l’entrainement soit terminé et que le participant
se soit familiarisé avec l’interface. Le participant peur rappeler l’expé-
rimentateur en cas de problèmes d’incompréhensions.

Après la formation, l’expérimentateur lance l’expérience et quitte la
pièce.

Le participant négocie avec les deux agents. À la fin de chaque ses-
sion de négociation, le participant est invité à remplir un questionnaire
sur son expérience.

Nous avons conçu un questionnaire permettant aux participants de
rapporter leurs perceptions des comportements de l’agent lors des
processus de négociation. Pour chaque hypothèse, nous avons défini
deux questions avec des formulations différentes afin de ne pas biaiser
les réponses des participants. En outre, nous avons défini des questions

Figure 5.13 – GUI pour choisir StatePreference(French,true)

[ 13 février 2019 at 13:11 –]



5.4 évaluation du modèle 83

de tests pour vérifier la validité des réponses des participants. Les
réponses sont données sur l’échelle de Likert.

Au total, 40 participants ont participé à l’expérience. Ils ont été
assignés au hasard aux conditions expérimentales.

5.4.3.3 Résultats

Nous avons effectué une étude statistique afin d’analyser la per-
ception des comportements des agents au cours de l’interaction. Les
résultats sont présentés dans la figure 5.14.

Les participants ont majoritairement perçu que l’agent bob a ten-
dance à mener la négociation (M = 4.40, SD = 0.9). Ils ont également
noté que Bob était exigeant (M = 3,59, SD = 1,3) un peu égocen-
trique(M = 2,92, SD = 1,3). En outre, nous avons analysé la perception
des concessions faites par bob durant la négociation, les participants
ont perçu que Bob faisait peu de concessions (M = 3.29, SD = 1.24).

Au contraire, les participants ont perçu le comportement d’Arthur
comme suit : En moyenne, Arthur ne cherche pas à mener le dialogue
(M = 1.76, SD = 1.09). Il a un faible niveau d’exigence (M = 2.32, SD
= 1.3) et a tendance à faire des concessions (M = 3.39, SD = 1.16). De
plus, Arthur a été perçu comme prenant en compte les préférences
des participants et n’est pas égoïste (M = 2.7, SD = 1.13).

La deuxième étape de notre analyse concerne l’évaluation des com-
portements des deux agents. Nous avons comparé le comportement
de Bob et d’Arthur en utilisant un test non paramétrique de Wilcoxon
pour deux échantillons appariés. Notre première hypothèse prédit que
l’agent qui exprimait des comportements de dominance Bob serait
perçu comme plus égocentrique que l’agent Arthur dont les compor-
tements sont de faible dominance. Notre analyse a confirmé notre
prédiction ; les participants ont perçu que Bob était plus égocentrique
qu’Arthur (Z = -3,2, p = 0,001, d = -0,3). Dans la même veine, notre
seconde hypothèse a également été confirmée. Bob était perçu comme
étant plus exigeant qu’Arthur avec un petit effet de taille (Z = -3.6, p
<0.001, d = -0.3).

La troisième hypothèse stipulait qu’Arthur exprimerait des conces-
sions plus importantes que Bob. L’analyse de nos données n’a pas
confirmé cette hypothèse, mais elle montre une tendance dans la
différence de concessions (Z = -3.2, p = 0.05, d = -0.05).

La dernière hypothèse a été confirmée. Le test Wilcoxon a révélé que
l’agent Bob était perçu comme significativement plus meneur dans
dialogue qu’Arthur, avec une taille d’effet moyenne (Z = -3.2, p = 0.001,
d = -0.6).

5.4.3.4 Discussion

Les résultats de notre expérience appuient trois des quatre hy-
pothèses. Les participants ont perçu Bob l’agent dominant comme
meneur dans la négociation, centré sur lui-même et plus exigeant
par rapport à Arthur, l’agent de faible dominance. Ces résultats sont
conformes avec ceux présentés dans les travaux de Dedreu, Van Kleef
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Figure 5.14 – Perception des comportements des agents A et B pour chaque
hypothèse

et al [20, 21] sur l’impact des comportements de dominance sur les
stratégies de négociation.

Cependant, la troisième hypothèse n’a pas été totalement confirmée,
car les participants n’ont pas perçu de différence significative dans le
niveau de concession exprimé par Bob et Arthur. Ce résultat s’explique
par l’impact des préférences sur le résultat de la négociation. Les pré-
férences affectent la stratégie suivie par l’agent. Dans le cas où l’agent
et l’utilisateur partagent des préférences communes, la négociation
convergera rapidement et aucune confrontation des préférences ne
sera expérimentée pendant la négociation. Ceci représente une limita-
tion de notre expérience. Nous n’avons pas recueilli de connaissances
préalables sur les préférences des participants. Par conséquent, nous
n’avons pas été en mesure de mesurer la distance entre les préférences
de l’agent et l’utilisateur et ainsi analyser l’impact des préférences sur
le niveau des concessions.

Nous n’avons pas été en mesure d’analyser les réponses à l’hypo-
thèse 3 pour indiquer si les concessions étaient uniquement influencées
par les préférences ou la relation de dominance.

5.4.4 Conclusion

Nous avons présenté dans ce chapitre notre modèle de décision qui
prend en compte la relation de dominance. En effet, l’agent construit
une stratégie de négociation en fonction de sa position dans le spectre
de dominance. Nous avons d’abord identifié trois principes de stra-
tégies de négociation à partir de la littérature en psychologie sociale.
Nous avons ensuite proposé un modèle computationnel de décision
qui reflète chaque principe identifié.

Ce modèle a fait l’objet de deux études pour évaluer la validité et la
perception des comportements générés par le modèle décisionnel. Les
résultats obtenus confirment que les participants étaient en mesure de
percevoir et d’identifier les comportements de dominance exprimés
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par l’agent au cours de la négociation. Ces résultats bien qu’encou-
rageants posent certaines limites. Les comportements de dominance
de l’agent au cours de la négociation sont statiques et ne s’adaptent
pas à ceux exprimés par son partenaire de négociation. Or, comme
nous l’avons déjà présenté, la relation de dominance est dyadique, par
conséquent, les comportements de dominance que l’agent exprime
doivent être en fonction de ceux exprimés par son interlocuteur.

Ainsi, nos prochaines contributions auront deux objectifs. Le pre-
mier objectif est de proposer une implémentation qui va permettre à
l’agent de détecter les comportements de dominance de son interlo-
cuteur en temps réel afin de s’y adapter et donc simuler une relation
interpersonnelle de dominance.

La seconde contribution aura pour but d’évaluer ce modèle final
dans le contexte d’une négociation entre un agent et un utilisateur
humain. Nous visons à étudier si la simulation de la relation inter-
personnelle de dominance aura un impact positif sur le processus
de négociation en termes de gain commun et de confort ressenti à
négocier avec l’agent.
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Afin d’étudier l’impact d’une relation interpersonnelle de domi-
nance sur les stratégies de négociations entre un agent conversationnel
et un humain, l’agent doit être en mesure de simuler une relation de
dominance entre lui et l’utilisateur humain. Pour ce faire, l’agent doit
détecter les comportements de dominance de son interlocuteur afin
d’adapter son comportement en complémentarité. Nous proposons
dans ce chapitre un algorithme pour simuler les comportements de
dominance de l’interlocuteur.

À partir de notre modèle de négociation collaborative présenté dans
la chapitre 5, nous proposons une extension qui permet à l’agent de
raisonner sur les comportements de dominance de son interlocuteur,
et d’automatiquement adapter ses comportements à ceux perçus chez
son interlocuteur dans le but de créer une relation complémentaire de
dominance.

Dans la section 1, nous présentons brièvement le modèle théorique
de la théorie de l’esprit sur lequel se base notre approche pour rai-
sonner sur les comportements de l’interlocuteur. Par la suite, nous
présentons une première solution naïve et nous discuterons ses li-
mites. Ensuite, dans la section 3, nous détaillons notre solution et nous
présentons dans la section 4 son évaluation.

6.1 croyances sur l’autre : théorie de l’esprit

Notre but est de proposer un modèle de négociation collaborative
capable de simuler une relation interpersonnelle de dominance. La
relation de dominance étant complémentaire, l’agent doit être capable
de prédire les comportements de dominance de son interlocuteur
afin d’adopter un comportement complémentaire comme présenté
dans la figure 6.1. Ce processus d’attribution d’états mentaux sur les
comportements de l’interlocuteur est appelé théorie de l’esprit ou
Theory Of Mind (ToM). Ce dernier est un processus cognitif permettant
à un individu d’attribuer des états mentaux tels que des croyances,
intentions et désirs à autrui afin de mieux comprendre, expliquer,
prédire ou manipuler les comportements de ses interlocuteurs [46]. Il a
été démontré que la ToM est un concept crucial dans la compréhension
des interactions humaines [17, 107]. Pour cette raison, un nombre
important de travaux ont étudié les mécanismes de la ToM. Cependant,
un débat subsiste sur la nature des mécanismes de théorie de l’esprit
partagé entre deux approches : une approche theory-theory (TT) et une
approche simulation theory (ST) [46, 93].

Les défenseurs de l’approche theory-theory (TT) postulent que la ToM
s’appuie sur une représentation implicite du raisonnement de l’autre
construite à partir d’un ensemble de concepts tels que les désirs, les
croyances ou les plans de l’autre [46]. En effet, cette théorie se base sur
une représentation basique de l’environnement "folk theory". À partir
de comportements observés chez l’autre, l’individu fait des inférences
théoriques sur ses états mentaux [93].

En revanche, les partisans de simulation théorie(ST) suggèrent que
les humains ont la capacité de se projeter dans la perspective d’une
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autre personne [93]. Par conséquent, ils peuvent simuler l’activité men-
tale d’autrui avec leurs propres capacités de raisonnement pratiques.
Cela leur permet d’imiter l’état mental de leurs partenaires interaction-
nels [45]. Par ailleurs, cette approche stipule qu’il n’est pas nécessaire
d’être capable d’introspection complète de l’autre pour simuler ses
processus mentaux. En d’autres mots, il n’est pas nécessaire de catégo-
riser toutes les croyances et les désirs attribués à cette personne pour
pouvoir simuler son état mental [46].

Enfin, les partisans de la ST ajoutent que la simulation est plus
efficace que l’acquisition d’une théorie complète. Pour ces raisons,
certains partisans de la théorie-théorie admettent qu’au moins une
certaine forme de simulation doit avoir lieu lorsque les gens raisonnent
au sujet d’autrui, et incorporent des aspects de simulation dans une
approche théorie-théorie [46].

Dans le contexte de cette thèse, nous utiliserons l’approche de
simulation théorie (ST) qui permet d’utiliser le modèle de décision
de l’agent pour raisonner sur les comportements de dominance de
l’interlocuteur.

Dans la suite de ce chapitre, nous présentons notre algorithme pour
simuler le comportement de l’interlocuteur.

6.2 approche naïve

L’agent dispose d’un modèle de négociation dont les stratégies déci-
sionnelles reposent sur les comportements de dominance. Ce modèle
fut validé durant une interaction agent/agent et agent/humain. Par
conséquent, nous proposons une extension de ce modèle pour re-
présenter le fonctionnement de l’état mental de l’interlocuteur. Cette
solution est basée sur la ST, pour laquelle nous adaptons le modèle
décisionnel de l’agent afin qu’il raisonne sur les stratégies comporte-
mentales de son interlocuteur.

Le modèle décisionnel de l’agent est régi par son état mental :
ses préférences ainsi que sa position dans le spectre de dominance.
Une proposition naïve pour adapter ce modèle afin qu’il raisonne
sur les comportements de l’interlocuteur consisterait à formuler des
hypothèses sur l’état mental de l’interlocuteur.

En effet, pour chaque hypothèse sur l’état mental, l’agent appelle
son modèle décisionnel pour simuler les réponses possibles de son
interlocuteur dans le contexte courant de la négociation. Ensuite,
l’agent compare les réponses produites par la simulation avec l’acte de
dialogue de l’interlocuteur utteranceother produit dans l’étape 3 (voir
la figure 6.1). La dernière étape consiste à mettre à jour les hypothèses
jusqu’à converger à une valeur de dominance précise.

Toutefois, cette approche repose sur quelques hypothèses fortes.
Tout d’abord, nous supposons que le modèle de décision est une re-
présentation précise du processus décisionnel de l’utilisateur. Il n’y a
aucun moyen de garantir cette hypothèse. Cependant, dans le chapitre
5, nous avons montré que les comportements de dominance exprimés
par les agents, générés à partir de ce modèle de décision, sont correc-
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tement perçus par les utilisateurs humains. De plus, nous partons du
principe que notre système soit capable de générer toutes les hypo-
thèses sur l’état mental de l’interlocuteur pour n’importe quel domaine
de négociation. C’est à dire, pour chaque hypothèse formulée sur une
valeur de dominance, générer l’ensemble de modèles de préférences
≺i pour chaque critère. Ce processus peut être complexe en raison
d’une infinité de possibilités. Pour cette raison, nous considérons que
dix valeurs possibles pour les valeurs de dominance.

6.2.1 Algorithme de ToM

Sur la base de ces hypothèses, nous présentons l’algorithme général
du modèle d’état mental de l’interlocuteur illustré dans la figure 6.1
comme suit :

1. Construire l’ensemble Hdom des valeurs de dominance poten-
tielles de l’interlocuteur : h ∈ Hdom représente la possibilité que
la valeur h soit la valeur réelle de dominance domother = h. Nous
considérons 9 valeurs de dominance : Hdom = {0.1, 0.2, . . . , 0.9}.

2. Pour chaque valeur h, construire l’ensemble des préférences
possibles Prech : les éléments p ∈ Prech sont des préférences,
c’est à dire des ordres sur l’ensemble des éléments de C.

3. Après chaque acte de dialogue reçu u de la part de l’interlocuteur,
supprimer tous les éléments de Prech qui ne sont pas compatibles
avec u. Concrètement, si la condition d’applicabilité de u n’est
pas satisfaite dans p ∈ Prech, alors p doit être retirée des états
mentaux candidats.

4. Pour chaque état mental potentiel : pour chaque h et pour chaque
p ∈ Prech, calculer l’acte de dialogue obtenu à l’issue du proces-
sus décisionnel (suivant l’approche de la simulation-theory).

5. Calculer le score(h) comme le nombre d’hypothèses restantes
|Prech| générant le même acte de dialogue que celui produit par
l’interlocuteur Utteranceother.

6. La valeur h ∈ Hdom avec le score le plus élevé est considéré
comme la plus proche de l’état mental de l’interlocuteur.

domother = arg max
h

(score(h))

6.2.2 Limites de l’approche naïve : Représentation des préférences

L’approche proposée repose sur la capacité de notre système à
générer tous les états mentaux possibles et à les réviser à chaque
tour de parole en temps réel. La génération de toutes les relations
de préférences est couteuse. En effet, afin de générer l’ensemble des
préférences pour chaque valeur de dominance possible, nous devons
considérer tous les ordres partiels ≺i pour chaque critère Ci.

Nous pouvons calculer la taille de l’ensemble des relations de pré-
férences binaires en fonction du nombre de valeurs défini dans le
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Figure 6.2 – Modèle de la ToM pour évaluer les hypothèses sur le niveau de
dominance d’un interlocuteur à partir de son acte de dialogue

domaine de négociation. Ainsi, pour un critère Ci, l’ensemble d’ordres
partiels possibles est (|Ci|+ 1)!. Par conséquent, pour un sujet de né-
gociation avec n critères, il y a ∏n

i=1(|Ci|+ 1)! ensemble de préférences
possibles.

Si nous considérons un exemple raisonnable, avec 5 critères. Pour
chaque critère, nous considérons environ 4 à 10 valeurs possibles pour
chaque domaine de critère. L’ensemble des préférences possibles pour
le modèle de l’interlocuteur est compris entre 24.109 et 1038 ensembles
de préférences possibles. Nous pouvons facilement conclure qu’il n’est
pas raisonnable de considérer toutes ces hypothèses, une à une, à
chaque étape du dialogue.

Par ailleurs, le but de notre modèle est de reconstituer les comporte-
ments de dominance de l’interlocuteur et non pas ses préférences. Pour
cela, il faut avoir un minimum de connaissance sur les préférences
de l’interlocuteur. Cependant, modéliser l’ensemble des relations de
préférences possibles ne semble pas réaliste et probablement pas utile.

Cette limite nous a poussés à analyser plus en détail l’utilisation
des préférences durant le processus décisionnel. Comme nous l’avions
présenté dans le chapitre 5, les préférences sont requises pour calculer
la satisfiabilité des valeurs. Cette valeur de satisfiabilité est essentielle
durant le processus décisionnel. Pour cause, l’agent l’utilise pour
calculer l’ensemble de valeurs satisfiables S ainsi que les valeurs
acceptables Ac(t).

La satisfiabilité est calculée à partir du nombre de prédécesseurs
dans l’ordre des relations binaires de préférences, et l’acceptabilité à
partir des valeurs de satisfiabilité. Nous proposons, donc, un modèle
qui reconstitue le calcul de ses deux valeurs afin de limiter l’explosion
combinatoire causée par les relations de préférences.

6.2.2.1 Relation d’ordre sur les préférences

Les relations d’ordre sur les préférences peuvent être totales ou par-
tielles. En effet, en fonction du domaine de négociation, un agent peut
avoir un ordre de préférence strict où chaque valeur est comparable à
toutes les autres. Au contraire, il se peut dans un autre contexte, qu’un
agent n’ait pas un ordre total de préférences, c’est à dire, que l’agent
peut n’avoir aucune préférence entre deux valeurs a et b du domaine.
Pour autant, nous pouvons générer un ensemble d’ordre totaux à
partir d’un ordre partiel. Par exemple, nous pouvons suppose que
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l’agent a ≺ b ou bien au contraire b ≺ a. Cette supposition n’affecte
pas énormément le processus décisionnel de l’agent.

Néanmoins, un ordre total de préférence facilite la simulation des
comportements d’autrui. En effet, supposons un ordre total de préfé-
rences ≺j, dans lequel toutes les valeurs sont comparables, donc nous
avons | ≺j | − 1 relations binaires de préférences. Indépendamment
des valeurs elles-mêmes, en connaissant seulement le nombre de va-
leurs, nous sommes capables de calculer la satisfiabilité de chaque
valeur à partir de son rang dans l’ordre de préférences.

Par exemple, considérons le critère cuisine composé de quatre va-
leurs {jap, it, f r, ch} sur lequel est défini un ensemble de préférences
d’ordre total ≺cuisine= {jap≺ f r, f r≺ch, ch≺it}, la satisfiabilité des
valeurs est présentée dans la table 6.1. Considérons maintenant, un
second ordre total de préférences ≺′cuisine= {it≺ jap, jap≺ f r, f r≺ch},
nous remarquons que les valeurs de satisfiabilité sont les mêmes que
celles pour le modèle ≺cuisine illustré dans la table 6.1.

value jap f r ch it

sat(value) ≺cuisine 0 0.33 0.66 1

sat(value) ≺′cuisine 0.33 0.66 1 0

Table 6.1 – Valeurs de satisfiabilité des éléments du critères cuisine.

Par conséquent, dans un ordre total de préférence pour un critère
donné, seul le nombre de valeurs est nécessaire pour définir le rang de
chaque valeur dans l’ordre de préférence et ainsi calculer les valeurs
de satisfiabilités comme il est présenté dans la table 6.2.

rang(valeur) 1 2 3 4

Nb prédécesseurs 3 2 1 0

sat(valeur) 0 0.33 0.66 1

Table 6.2 – Satisfiabilité déduite à partir d’un ensemble de quatre éléments.

À partir des valeurs de satisfiabilité d’un critère donné, et la valeur
de dominance de l’agent dom, nous pouvons déduire le nombre de
valeurs satisfiables, sans pour autant connaître les relations binaires
de préférences.

Par exemple, pour le critère cuisine présenté plus haut, associé à
une valeur de dominance dom = 0.6 nous pouvons calculer la taille
de l’ensemble S pour n’importe quel modèle de préférences d’ordre
total. En effet, à partir des valeurs de satisfiabilité présentées dans la
table 6.2, nous pouvons conclure que le nombre de valeurs satisfiables
de l’agent est toujours |S| = 2.

6.2.2.2 Représentation partielle des préférences

Dans le but de réduire le coût généré par la simulation des rela-
tions de préférences possibles de l’interlocuteur, nous proposons une
modélisation partielle de son état mental en calculant uniquement
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le nombre de valeurs satisfiables |S| pour chaque critère. Concrète-
ment, considérons un critère avec n valeurs définies avec un ordre
total de préférences. Pour une valeur de dominance dom donnée, nous
pouvons calculer la taille de l’ensemble S que nous notons s.

Par conséquent, nous générons uniquement des hypothèses sur les
valeurs v ∈ S qui seront satisfiables pour l’agent. Ainsi, la génération
des hypothèses concernant les valeurs de l’ensemble S sont au nombre
de (n

s) possibilités.
Par exemple, pour le critère cuisine et une valeur de dominance

dom = 0.6, nous avons déduit la taille de l’ensemble S à s = 2. Donc,
la génération des hypothèses sur les valeurs satisfiables possibles est
au nombre de 6 modèles comme il est présenté dans la table 6.3.

S1 = (it, f r) S2 = (it, jap) S3 = (it, ch)

S4 = ( f r, jap) S5 = ( f r, ch) S6 = (jap, ch)

Table 6.3 – L’ensembles des S possibles pour le critère cuisine, avec dom =
0.6

Cette représentation partielle des préférences à l’avantage de réduire
l’ensemble des hypothèses en comparaison avec l’approche naïve qui
nécessitait une représentation complète des préférences. En effet, Si
l’on considère le même exemple, avec 5 critères et 10 valeurs par critère,
le nombre maximum d’hypothèses à considérer pour une valeur de
dominance donnée est de (10

5 ) = 252 (cette valeur est maximale pour
dom = 0, 5).

Cependant, simuler le comportement de l’interlocuteur avec une
connaissance incomplète de son état mental a deux conséquences.
Premièrement, il faut réviser le modèle décisionnel de l’agent pour
qu’il puisse gérer une représentation partielle des valeurs satisfiables
S et les valeurs acceptables Ac(t). Deuxièmement, cette adaptation
pourrait affecter la précision des prédictions des comportements de
dominance de l’interlocuteur.

Dans la suite de ce chapitre, nous présentons notre modèle de
raisonnement avec connaissance partielle ainsi que son évaluation.

6.3 modèle de raisonnement avec représentation par-
tielle de l’état mental

La représentation partielle de l’état mental repose sur une hypothèse
forte. En effet, nous faisons l’hypothèse que l’interlocuteur a un ordre
total sur ses préférences. Par conséquent, pour chaque hypothèse
h ∈ Hdom formulé sur la valeur de dominance, et pour chaque critère,
nous générons le nombre de valeurs satisfiables s qui nous permet par
la suite de calculer les hypothèses possibles sur les valeurs satisfiables
v ∈ S que nous notons Mh(dom). Nous présentons dans la table 6.4
un exemple de génération des hypothèses sur les valeurs satisfiables
calculées pour le critère cuisine.

À partir de de l’acte de dialogue reçu par l’interlocuteur utteranceother,
l’agent doit simuler le comportement de l’interlocuteur pour chaque
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hypothèse hi ∈ Hdom et ce, pour chaque hypothèse sur les préférences
partielles. Pour ce faire, nous présentons l’adaptation du modèle dé-
cisionnel de l’agent pour gérer l’incertitude sur les préférences de
l’interlocuteur.

6.3.1 Principe général

La proposition générale de ce modèle consiste à réviser les hypo-
thèses sur l’état mental de l’interlocuteur après chaque réception d’un
nouvel acte dialogique de l’interlocuteur utteranceother. Suivant le type
d’acte de dialogue reçu, l’agent calcule pour chaque hypothèse, un
score score(hi, t) représentant l’exactitude de cette hypothèse à repré-
senter le comportement exprimé par l’interlocuteur. Ensuite, l’agent
associe la valeur de dominance de l’interlocuteur à l’hypothèse qui a
obtenu le meilleur score :

domother = arg max
hi∈Hdom

(score(hi, t)) (6.1)

Nous détaillons le processus de simulation en fonction du type
d’acte de dialogue reçu. En effet, pour chaque acte, l’agent va faire
appel à un module de décision qui reflète un principe de dominance.
Par conséquent, nous présentons l’adaptation de chaque module dé-
cisionnel pour simuler le comportement de l’interlocuteur avec des
connaissances partielles.

Hypothèses

Hypothèse hi(dom)
Hypothèses des valeurs satisfiables

Mh(hi)

H1 0.3
{( f r, it, jap)}, {( f r, it, ch)},
{( f r, jap, ch)}, {(it, jap, ch)}

H2 0.4
{( f r, it)}, {( f r, jap)}, {( f r, ch)},
{(it, jap)}, {(it, ch)}, {(jap, ch)}

H3 0.5
{( f r, it)}, {( f r, jap)}, {( f r, ch)},
{(it, jap)}, {(it, ch)}, {(jap, ch)}

H4 0.6
{( f r, it)}, {( f r, jap)}, {( f r, ch)},
{(it, jap)}, {(it, ch)}, {(jap, ch)}

H5 0.7 {( f r)}, {(it)}, {(jap)}, {(ch)}
H6 0.8 {( f r)}, {(it)}, {(jap)}, {(ch)}
H7 0.9 {( f r)}, {(it)}, {(jap)}, {(ch)}

Table 6.4 – Hypothèses sur les valeurs satisfiables du critère cuisine

6.3.2 Contrôle de la négociation

Nous avons présenté dans la section 5.3.3, l’algorithme choisit une
stratégie d’acte de dialogue en fonction de la valeur de dominance.
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Nous avons démontré qu’un agent avec une valeur haute dans le
spectre de dominance utilisait plus fréquemment des actes de négo-
ciations. À l’opposé, une expression fréquente des actes informatifs
traduisait un comportement de soumission (faible dominance).

Nous notons history, la liste des actes de dialogue énoncés par l’inter-
locuteur tout au long de la négociation. L’estimation de la dominance
de l’interlocuteur est calculée à partir du ratio des actes propose versus
ask :

powother =

 > 0.5 if history(Propose)
hisotry > 0.5

≤ 0.5 if history(Ask)
hisotry > 0.5

(6.2)

Cette fonction est utilisée afin de restreindre le nombre d’hypothèses
à partir uniquement du type de l’acte de dialogue. Cet ensemble
restreint est ensuite utilisé pour prédire la valeur de dominance à
partir de la valeur exprimée dans l’acte de dialogue. Par exemple, à la
réception d’un propose(chinese), l’agent utilise la fonction (2.2) pour
restreindre les hypothèses à considérer pour prédire le comportement
de l’utilisateur qui l’a mené à choisir la valeur chinese. Supposons
que history(Propose)

history > 0.5, alors l’agent simulera l’obtention de la valeur
chinese sur les hypothèses {h4 − h9}.

6.3.3 Partager des préférences

À travers un acte de dialogue StatePreference(v,s), l’interlocuteur
exprime une préférence vis-à-vis de la valeur v. Si s = true, la valeur
v est considérée comme satisfiable v ∈ S, sinon v 6∈ S (I don’t like v).

Par conséquent, à la réception d’un StatePreference(v,s), l’agent doit
calculer la satisfiabilité de la valeur v ∈ Ci dans les hypothèses. Pour
ce faire, il suffit de vérifier pour chaque hi ∈ Hdom si cette valeur
appartient à un ensemble Si ∈ Mh(dom) :

satSi(v) =

{
True if v ∈ Si

False otherwise
(6.3)

Par conséquent, à chaque fois que l’agent apprend une nouvelle
connaissance sur les préférences de son interlocuteur, il met à jour ses
hypothèses comme suit :

Pour chaque hypothèse hi ∈ Hdom, l’agent supprime toutes les
hypothèses Mh(hi) qui ne sont plus consistantes avec l’information
apprise. Par exemple si v est satisfiable mais dans une hypothèse
v 6∈ Si, l’hypothèse Si doit être supprimer. En conséquence, nous
calculons le score de chaque hypothèse hi à un moment t comme suit :

score(hi, t) =
|Mh(hi, t)|
|Mh(hi, init)|

Tel que init représente les hypothèses à l’état initial (t = 0).
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6.3.3.1 Exemple

Supposons que l’interlocuteur a exprimé un StatePreference(fr, true).
Par conséquent, l’agent doit supprimer toutes les hypothèses où f r 6∈
Si. La mise à jour de chaque hypothèse et leurs scores respectifs sont
présentés dans la table 6.5.

Par exemple, pour l’hypothèse h4, sur les six hypothèses initiales,
l’agent en supprime trois qui ne contiennent pas la valeur f r : ({(it, jap)},
{(it, ch)}, {(jap, ch)). Au final, score(h4) = 0.5.

Hypothèses

Hypothèse hi(pow) Hypothèses sur Mh(hi) Score(hi, t)

H1 0.3
{( f r, it, jap)}, {( f r, it, ch)},

{( f r, jap, ch)} 3/4

H2 0.4 {( f r, it)},{( f r, jap)}, {( f r, ch)} 0.5

H3 0.5 {( f r, it)},{( f r, jap)}, {( f r, ch)} 0.5

H4 0.6 {( f r, it)},{( f r, jap)}, {( f r, ch)} 0.5

H5 0.7 {( f r)} 1/4

H6 0.8 {( f r)} 1/4

H7 0.9 {( f r)} 1/4

Table 6.5 – Hypothèses pour le critère cuisine après réception d’un
StatePre f erence( f r, true)

6.3.4 Exprimer des propositions

A la réception d’un acte de dialogue Accept(p) ou Propose(p), cela
traduit que la valeur p est acceptable p ∈ Ac(t). Par conséquent,
l’agent doit calculer pour chaque hypothèse hi ∈ Hdom, l’acceptabilité
de la valeur p.

Rappelons que l’acceptabilité d’une valeur p dépend de la fonction
sel f (t) (voir section 5.3.1), tel qu’une valeur v est dite acceptable si et
seulement si sat(v) ≥ sel f (t). Cette fonction représente le niveau de
concessions que l’agent est capable de faire au moment t. Par consé-
quent, la valeur sel f (t) est amenée à décroître durant la négociation,
causant le changement des valeurs dans l’ensemble Ac(t). En effet, à
l’état initial (t = 0), sel f (0) = dom et donc Ac(0) = S. Avec l’évolu-
tion de la négociation amenant l’agent à faire des concessions, sel f (t)
décroît. Ainsi, de nouvelles valeurs, initialement, non satisfiables de-
viennent acceptables, l’ensemble de ces valeurs est noté M(t). Donc
Ac(t) = S + M(t).

La première étape pour calculer le score d’acceptabilité d’une valeur
p, consiste donc, à définir pour chaque hypothèse hi ∈ Hdom, la valeur
de la fonction sel fi(t) associée, représentant le niveau de concessions
de cette hypothèse à l’état courant de la négociation. La seconde étape
consiste à calculer le nombre de valeurs acceptables Aci(t) comme
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nous l’avons précédemment fait avec l’ensemble Si. De plus, en cas
où sel fi(t) < hi l’agent doit calculer le nombre de valeurs initialement
non satisfiables qui sont devenues maintenant acceptables Mi(t).

Par exemple, reprenons le critère cuisine avec ces quatre valeurs et
la valeur dom = 0.6. La négociation ayant évoluée, la valeur décroît
à sel f (t) = 0.3. Selon la table 6.2, le nombre de valeurs acceptables
durant l’état courent Ac(t) = 3. Donc M(t) = 1. Une nouvelle valeur
est maintenant acceptable.

Le problème qui se pose avec la modélisation partielle des préfé-
rences est que nous disposons uniquement d’hypothèses sur S. Par
conséquent, il n’est pas possible de savoir quelle valeur v 6∈ S est
maintenant acceptable v ∈ M(t). Il faut alors adapter le calcul du
score d’acceptabilité pour gérer ce manque de connaissance.

Nous proposons une fonction capable d’énumérer les possibilités
qu’une valeur p soit acceptable p ∈ Ac(t) considérant les différents
cas :

— p ∈ Si est satisfiable.

— p ∈ Mi(t) est devenue acceptable.

Pour ce faire, nous considérons les valeurs d’entrées suivantes : pour
chaque hypothèse hi ∈ Hdom, pour chaque hypothèse sur les préfé-
rences Si ∈ Mh(hi), et l’ensemble des valeurs déjà acceptées durant la
négociation noté A. Le score d’acceptabilité d’une valeur p ∈ Ci est
calculé comme suit :

Acc(p, hi) = C|Mi(t)|−k
|Ci |−(|Si |+k) (6.4)

tel que k = |K| est l’ensemble des valeurs acceptées qui ne sont pas
satisfiables dans l’hypothèse K = A ∩ Si. Cette fonction calcule les
différentes possibilités pour obtenir des ensembles de Mi(t) tels que
p ∈ Aci(t).

Ensuite, la fonction est normalisée pour pouvoir comparer les diffé-
rentes hypothèses hi ∈ Hdom. Ainsi, pour chaque hypothèse, le score
d’acceptabilité est normalisé en utilisant une fonction représentant le
cas "idéal" où toutes les valeurs sont acceptables :

Idom = C|Mi(t)|
|Ci |−|Si |

La valeur finale d’acceptabilité est obtenue :

score(hi, t) =
(

1
Idom
·∑Si∈Mh(hi) acc(p, hi)

) 1
|Mh(hi)|

(6.5)

6.3.4.1 Exemple :

L’agent reçoit l’acte de dialogue Accept(jap). Nous prenons comme
exemple H4 pour calculer le score d’acceptabilité de jap.

Due à la représentation partielle des préférences, l’agent dispose
uniquement de connaissances sur Si ∈ Mh(hi). Dans le cas où aucune
concession n’est possible (sel fi(t) = hi = 0.6), l’agent peut déduire
l’ensemble de valeurs acceptables car Aci(t) = Si.
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Néanmoins, si nous supposons que sel fi(t) = 0.3, le nombre de
valeurs acceptables |Ac4(t)| = 3. Par conséquence, l’agent déduit
qu’une nouvelle valeur est acceptable |M4(t)| = 1, mais est incapable
de déduire de quelle valeur il s’agit.

Par exemple, la première hypothèse dans l’ensemble H4 : Si =

{ f r, it}, l’agent ne peut pas déduire si la valeur qui est devenue
acceptable est la valeur jap ou ch. La fonction d’acceptabilité avec la
prise en compte d’incertitude définit le score d’acceptabilité de jap :
acc(jap, H4) = C1

2 = 2. Ensuite, nous normalisons avec le meilleur
score possible pour dom I0.6 = 2. Donc, le score d’acceptabilité de la
valeur jap dans l’hypothèse H4 est score(H4, t) = 1/6

6.3.4.2 Cas de rejet

Maintenant, considérons le cas opposé ; l’agent reçoit un Reject(p)
exprimant donc p 6∈ Ac(t). Par conséquent, nous réutilisons le même
principe utilisé pour le score d’acceptabilité afin de calculer les pos-
sibles ensembles de valeurs non acceptables p ∈ Ac(t). Pour chaque
hypothèse hi ∈ Hdom et pour chaque hypothèse Si ∈ Mh(hi) de préfé-
rences associées à hi, nous considérons l’ensemble des valeurs rejetées
durant la négociation R de taille |R| = r. Nous proposons de mettre à
jour le score d’acceptabilité attribué à chaque hypothèse hi en sous-
trayant l’ensemble des valeurs rejetées. Par conséquent, le score de
rejet d’une valeur p est mis à jour comme suit :

Rej(p, hi) = C|Mi(t)|−k
|Ci |−(|Si |+k+r) (6.6)

6.3.5 Conclusion

Nous avons expliqué dans cette section notre démarche pour implé-
menter un modèle de la ToM capable de prédire les comportements de
dominance d’un interlocuteur. Pour ce faire, nous avons utilisé une ap-
proche de simulation theory pour laquelle nous avons adapté le modèle
décisionnel de l’agent afin qu’il reproduise le comportement d’autrui.
Ce modèle de la ToM repose sur l’hypothèse qu’autrui dispose d’un
ordre total sur ses préférences nous permettant de générer seulement
une vision partielle des préférences pour reproduire son état mental.

À cause de ces hypothèses, nous devons mettre en œuvre une
évaluation pour vérifier la pertinence des prédictions de l’agent.

6.4 évaluation

Nous avons proposé un modèle la ToM capable de simuler les
comportements d’un interlocuteur dans le but de prédire sa valeur
de dominance domother. Afin d’évaluer la pertinence des prédictions
de notre modèle de ToM, nous proposons une étude dans le contexte
d’une négociation agent/agent. Nous avons implémenté deux agents
conversationnels avec ce modèle ToM. Ces agents avaient pour but
de négocier et d’analyser les comportements de dominance de leur
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interlocuteur afin de deviner leurs comportements de dominance
(domother).

Le cadre d’une négociation agent/agent nous permet d’abord de
varier les états mentaux des agents et les faire négocier autant de fois
possibles. De plus, les données initiales des agents nous permettent
de vérifier la pertinence des valeurs de dominance déduites par les
agents avec la valeur de dominance réelle de l’agent interlocuteur.

Nous prenons en compte trois critères pour l’évaluation de ce mo-
dèle. Premièrement, nous étudions la pertinence de la prédiction faite
par l’agent par rapport à la valeur réelle. Deuxièmement, la rapidité de
révision des hypothèses à chaque tour de parole et enfin la complexité
du modèle face à différents sujets de négociation.

6.4.1 Méthodologie

Les deux agents doivent négocier sur le thème des restaurants.
De plus, chaque agent doit prédire le comportement de dominance
exprimé par l’autre agent. Le premier agent (agentA) joue le rôle
d’agent dominant, alors que le second agent (agentB) joue le rôle
d’agent soumis.

Nous avons manipulé deux paramètres de simulation pour l’initiali-
sation de nos agents.

Premièrement, nous varions les valeurs de dominance assignées à
chaque agent (appelée doma et domb), afin d’étudier l’exactitude de
la prédiction dans les différentes plages du spectre de dominance tel
que présenté dans la Table 6.6. Nous avons généré des dialogues pour
chaque combinaison possible de valeurs de dominance. L’agent est
initié avec une valeur de dominance qui ne changera pas au long de
la négociation.

Agent Valeurs initiales de dominance

Agent dominant domA 0.6 0.7 0.8 0.9

Agent soumis domB 0.3 0.4 0.5

Table 6.6 – Réglage initial des conditions pour les valeurs de dominance

Deuxièmement, nous varions les préférences initiales affectées à
chaque agent. Plus précisément, nous avons varié la taille des do-
maines pour chaque modèle de préférences. Le but étant d’étudier la
rapidité des prédictions dans des domaines de négociation larges et
complexes. En effet, si le sujet de négociation a une taille importante
de valeurs à discuter, cela implique que l’agent a un nombre important
d’hypothèses à considérer à chaque tour de dialogue. Notre objectif est
d’analyser si notre modèle de la ToM peut gérer un nombre important
d’hypothèses. Ainsi, nous analysons l’impact de la taille du domaine
de négociation sur la viabilité de la prédiction des comportements de
dominance en temps réel.

Pour chaque type de modèle de préférences, nous faisons varier,
respectivement, le nombre de critères discutés et le nombre de valeurs
attribuées à chaque critère comme présenté dans la table 6.7. La table

[ 13 février 2019 at 13:11 –]



6.4 évaluation 101

Modèle de
préférences

Nombre de
critères

Moy. des va-
leurs par critère

Hypothèses
possibles Mh

Petit 4 3 1296

Moyen 4 4 4.14x10
5

Grand 4 10 2.6x10
9

Table 6.7 – réglage des conditions initiales pour le modèle de préférences

présente aussi pour chaque condition, le nombre d’hypothèses Mh que
l’agent doit gérer pour chaque hypothèse sur la dominance hi ∈ Hdom.

Nous avons définis trois conditions {Petit, Medium, Large}. Pour
chaque condition, nous avons généré 30 combinaisons différentes de
modèles de préférences à affecter aux deux agents. De plus, pour
chaque combinaison, les modèles générés devaient respecter la condi-
tion de distance minimale fixée à τ = 0.5.

Considérant les deux paramètres de simulation, nous avons généré
au total 1080 dialogues. Pour chaque dialogue nous avons gardé les
informations suivantes :

— le dialogue produit

— la valeur de dominance prédite à chaque tour.

— le temps de prédiction et des révisions des hypothèses à chaque
tour.

6.4.2 Analyses des dialogues

Dans cette section, nous présentons l’étude statistique réalisée pour
analyser les comportements prédits durant les négociations. Nous
avons divisé cette analyse en deux parties, chacune avait pour but de
couvrir un type d’évaluation.

6.4.2.1 Exactitude des prédictions

Pour chaque dialogue de négociation produit par les deux agents,
nous obtenons les prédictions faites sur les comportements de domi-
nance de l’autre agent.

Afin d’évaluer la pertinence des prédictions, nous avons généré un
prédicateur naïf quo évalue toujours la dominance de l’interlocuteur à
domother = 0.55 .

La première étape consiste à estimer les prédictions. Pour ce faire,
nous avons utilisé deux estimateurs à savoir, rmse , l’erreur quadratique
moyenne et MAE, l’erreur moyenne absolue.

Pour l’ensemble des 1080 dialogues, nous présentons les résultats
dans la table 6.8. Un écart de rmse = 0, 12 a été observé entre la valeur
de dominance estimée et la valeur de dominance réelle, comparé
àrmse = 0.2 de différence pour le modèle naïf. Par conséquent, notre
modèle réduit de moitié le risque de mauvaise prédiction.

Sur la base de cette analyse statistique, notre modèle fait des pré-
dictions précises sur les comportements de dominance de son in-
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terlocuteur. Les mêmes résultats sont observés pour l’analyse de la
mae.

Modèle RMSE MAE

Naïf 0.2 0.15

ToM 0.12 0.07

Table 6.8 – Résultats de l’erreur marginale pour la prédiction des comporte-
ments de dominance

La seconde étude consiste à analyser la fréquence de mauvaises
prédictions. Par exemple, l’agentA a prédit que l’agentB était dominant,
tandis que l’agentB a été initialisé pour suivre un comportement
soumis domB ≤ 0.5. Pour chaque dialogue, nous avons comparé la
prédiction de l’agent à la valeur réelle de dominance. Sur les 1080
dialogues, seules 30 prédictions étaient incorrectes, ce qui signifie que
2, 6% de prédictions étaient fausses. Ce résultat confirme la fiabilité
de notre algorithme dans le contexte d’une négociation agent/agent.

Enfin, pour tous les dialogues dans lesquels l’agent a pu trouver
une bonne prédiction (au total 1050), nous avons analysé la rapidité de
convergence de notre algorithme. Les résultats sont présentés dans la
table 6.9. En effet, pour chaque dialogue, nous avons calculé le nombre
d’itérations (i.e. tours de paroles) nécessaires pour trouver une bonne
prédiction et la maintenir.

Nb. tours de paroles pour converger

Prédictions correctes mse ≤ 0.02 Meilleures prédictions

2.53 3.25 3.79

Table 6.9 – Nombre moyen d’itérations pour calculer une prédiction

La notion de "bonne prédiction" représente la capacité de l’agent à
positionner les comportements de dominance de son interlocuteur sur
le spectre de dominance. Nous avons séparé le spectre de dominance
en deux. Si dom > 0.5 l’agent est considéré comme "dominant", sinon
l’agent est "soumis".

En moyenne, l’algorithme avait besoin de itérations 3 pour correcte-
ment prédire les comportements de dominance de son interlocuteur
(l’interlocuteur a un comportement dominant ou un comportement
soumis).

De plus, nous avons calculé le nombre moyen d’itérations néces-
saires pour trouver une prédiction telle que la variation résiduelle
est minime mse ≤ 0.02. En moyenne, l’agent avait besoin de 3 ité-
rations pour évaluer une valeur de dominance similaire de celle de
son interlocuteur. L’évolution de la convergence pour tous les dia-
logues est présentée dans la figure 6.3. Nous avons également calculé
le nombre moyen d’itérations afin de trouver la meilleure prédiction
de domother. Les résultats ont montré que l’agent a besoin de 4 ité-
rations en moyenne pour converger vers la meilleure prédiction des
comportements de dominance.
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Figure 6.3 – Variation résiduelle calculée entre la valeur de dominance réelle
et celle prédite à chaque tour de dialogue

Nous avons étudié l’impact du nombre initial d’hypothèses Mh sur
la convergence de la prédiction. Nous avons voulu étudier si un grand
nombre d’hypothèses nécessiterait des itérations supplémentaires pour
converger. Par conséquent, nous avons comparé les résultats obtenus
pour les conditions {Petit, Medium, Large} sur la convergence de la
négociation. Le graphique présenté dans la figure 6.3 montre que
notre algorithme converge rapidement, indépendamment de la taille
du domaine de négociation. Nous pouvons observer que l’algorithme a
pris deux itérations supplémentaires pour converger sur les domaines
les plus larges par rapport aux domaines de taille moyenne et petite.
La différence n’est pas significative pour affecter le comportement
général de notre modèle.

6.4.2.2 Rapidité de raisonnement

Nous évaluons le temps d’exécution de l’algorithme afin d’étudier
l’évolution du modèle de la théorie de l’esprit en fonction de la com-
plexité du domaine de négociation.

Pour chaque dialogue, nous avons calculé le temps d’exécution
moyen que met l’algorithme à faire une prédiction et ce à chaque
tour de négociation. Nous cherchons à étudier l’effet de la taille des
hypothèses sur la rapidité de la prédiction à chaque tour. Les résultats
sont présentés dans la figure 6.4. En comparant le temps d’exécution
obtenu pour les domaines grand et moyen, nous observons que l’al-
gorithme a pris en moyenne 12 millisecondes de plus à chaque tour.
Cependant, cette différence n’est pas significative puisque l’exécution
totale reste très rapide.

6.4.3 Discussion

Nous avons analysé les performances de notre modèle de ToM
tant sur l’aspect de la pertinence des prédictions que sur la rapidité
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Figure 6.4 – Le temps d’exécution de l’algorithme ToM à chaque tour de
dialogue

d’exécution sur les différents domaines de négociation. Les résultats
obtenus fournissent un support solide sur la précision du modèle de
la ToM.

En effet, pour la plupart des dialogues générés, l’agent avec les
capacités ToM était capable de prédire une approximation très proche
du niveau de dominance de son interlocuteur. De plus, l’agent était
capable de positionner l’interlocuteur sur le bon niveau de dominance
qu’après deux tours de paroles et la meilleure évaluation après uni-
quement cinq tours. Ces comportements ont été générés dans un délai
raisonnable, permettant à l’agent de produire des dialogues en temps
réel.

Ces résultats renforcent la précision de notre modèle et donnent de
bonnes perspectives pour mettre en œuvre ce modèle dans le contexte
de la négociation collaborative agent/humain.

Cependant, la validation présentée dans le contexte de la négociation
agent/agent est une évaluation contrôlée puisque les deux agents
utilisent le même modèle décisionnel. Cette situation augmente les
chances de bonnes prédictions des comportements de dominance.

Ainsi, notre modèle collaboratif de négociation doit être validé dans
le contexte de la négociation humain/agent. Notre modèle initial pré-
senté dans le chapitre 5.1 repose sur des études de psychologie sociale.
Il a été validé avec une étude perceptive où les participants humains
étaient capables de percevoir et de reconnaître les comportements de
dominance exprimés par les agents. Pour ces raisons, nous croyons
que c’est une bonne approximation des comportements humains de
dominance et nous attendons de bonnes prédictions de notre modèle
ToM dans le contexte de négociations entre un agent et un humain.

6.5 conclusion

Ce chapitre a présenté un modèle de la ToM qui permet à l’agent
d’utiliser des paradigmes de la théorie de l’esprit de simulation afin
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de prédire les comportements de dominance de son interlocuteur. Ce
modèle est crucial, car à travers ces prédictions, l’agent révise ses
comportements de dominance dans le but de simuler une relation
interpersonnelle de dominance avec son interlocuteur.

Ce modèle est une extension de notre modèle de négociation col-
laborative basé sur la dominance qui permet à l’agent d’utiliser son
modèle décisionnel pour raisonner sur les comportements de domi-
nance de son interlocuteur. Nous avons expliqué notre démarche pour
utiliser les paradigmes de la théorie de simulation afin d’implémenter le
comportement de l’interlocuteur.

Le modèle proposé repose sur une représentation partielle de l’état
mental de l’autre qui nous a poussés à adapter le processus décisionnel
pour gérer les cas d’incertitudes.

Ce modèle a ensuite fait l’objet d’une évaluation agent/agent pour
analyser la pertinence des prédictions de comportements de domi-
nance. Les résultats obtenus montrent la justesse des prédictions
fournies par le modèle de la ToM. Ces résultats sont encourageants,
toutefois, une évaluation dans le contexte agent/humain où les com-
portements de l’utilisateur sont imprévisibles reste à faire. Le chapitre
suivant s’attache donc à proposer une étude pour évaluer notre modèle
de négociation collaborative dans le cadre une interaction agent/hu-
main.
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Dans ce chapitre, nous présenterons une autre étude de l’interaction
entre un utilisateur et un agent virtuel dans le contexte d’une négocia-
tion collaborative. Notre objectif est d’étudier l’influence de la relation
interpersonnelle de dominance sur le processus de négociation.

En premier lieu, les objectifs généraux de cette étude seront présen-
tés (section 7.1). Nous détaillerons la méthodologie employée pour le
paramétrage des agents utilisés dans cette expérimentation (section
7.2) et nous formulons nos hypothèses (section 7.3).

Nous présenterons ensuite le protocole expérimental employé (sec-
tion 7.4). Enfin, nous décrirons les résultats obtenus (section 7.5) que
nous discuterons ensuite 7.7

7.1 objectif

Plusieurs études en psychologie sociale ont exploré l’impact de la
relation de dominance sur l’expérience de la négociation et de ses
résultats. Certains travaux ont montré que l’expression de compor-
tements complémentaires de dominance permettait d’améliorer la
coordination et donc le gain commun des négociateurs. En consé-
quence, les négociateurs se sentaient plus à l’aise. [84, 101, 110]. En
parallèle, d’autres travaux ont étudié l’impact de la similarité dans
les comportements de dominance dans la négociation. Ces derniers
suggèrent que la similarité dans les comportements non verbaux de
dominance améliore l’interaction et le processus de négociation car
les individus sont attirés par ceux qui expriment des comportements
similaires. Ceci permet d’augmenter le sentiment d’affiliation [84].

Aux vues des contradictions dans la littérature sur l’impact de la
complémentarité et la similarité des comportements de dominance
dans les interactions, des études ont été menées afin comparer les
deux approches et étudier laquelle permettait d’avoir de meilleures
influences sur l’interaction [25, 101]. Ces études ont montré que la
complémentarité de dominance dans les comportements non verbaux
s’installait de manière inconsciente entre les individus. De plus, les
participants ont préféré interagir avec les individus qui adoptaient un
comportement complémentaire et se sentaient plus à l’aise comparés
à ceux qui exhibaient des comportements similaires.

Partant de ces études, notre objectif est d’explorer l’impact de ces
comportements de dominance qu’ils soient complémentaires ou si-
milaires sur les stratégies de négociation dans le contexte d’une né-
gociation collaborative entre un agent et un utilisateur. Cependant,
comme la relation de dominance qui s’installe durant l’interaction est
forcément complémentaire nous pensons que les stratégies complé-
mentaires auront un impact positif plus important que des stratégies
similaires.
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7.1.1 Complémentarité en psychologie sociale

Nous avons présenté dans la section 3.2.2 la littérature sur les com-
portements complémentaires de dominance dans la négociation. Nous
rappelons dans cette section les principaux résultats :

— La complémentarité dans les comportements de dominance amé-
liore la coordination entre les négociateurs ce qui a pour résultat
d’améliore le gain commun des négociateurs.

— La création de valeurs durant la négociation est plus importante
dans des dyades où les négociateurs affichent des comporte-
ments complémentaires de dominance.

— En conséquence, le sentiment de confort est accru dans les
dyades complémentaires comparées aux dyades similaires. De
plus, la complémentarité permet d’améliorer l’appréciation entre
les négociateurs.

Nous présentons dans la suite de ce chapitre notre étude qui vise à
analyser ces comportements dans le contexte d’une négociation entre
un agent et un utilisateur humain.

7.2 méthodologie

Afin d’illustrer notre modèle de négociation, nous reprenons le
scénario d’une négociation collaborative pour le choix d’un restaurant.
Ce scénario ne nécessite aucune expertise afin de prendre part dans
la négociation. De plus, il est facile pour les participants de reporter
leurs préférences pour les différents critères pris en compte pour
le choix d’un restaurant. En effet, nous considérons le même sujet
de négociation des restaurants avec les mêmes critères. Nous avons
enrichi le domaine de valeurs des critères. Chaque critère est défini
avec un ensemble de valeurs présenté dans la table 7.1. Un total de
630 restaurants ont été générés à partir des critères regroupant les
différentes possibilités.

Trois paramètres importants sont à prendre en compte pour ini-
tialiser les comportements des agents. En premier lieu, il faut fixer
la valeur initiale de dominance affectée à chaque agent. Nous avons

Critère Ensemble des valeurs

Cuisine
Chinois ,Français ,Italien ,Japonais ,Coréen ,Mexicain

,Turc

Ambiance cosy ,familial ,anime ,moderne ,romantique ,calme

Prix abordable ,bas prix ,chic

Localisation
centre de paris ,Gare du nord , Montparnasse , près

de la tour Eiffel ,Père lachaise

Table 7.1 – Ensemble de valeurs possible pour chaque critère afin de choisir
un restaurant
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choisi une valeur de dominance dom = 0.55 afin de générer des com-
portements de dominance initialement neutres.

En second lieu, il faut initialiser les préférences des agents. Afin de
placer les sujets dans des conditions comparables quelles que soient
leurs préférences, nous avons demandé aux participants de saisir leurs
préférences (voir section 7.4).

A partir des préférences saisies par le participant, nous générons au-
tomatiquement les préférences des agents suivant certaines conditions.
La première condition visait à générer des modèles de préférences
différents de celui communiqué par l’utilisateur dans le but de créer
une confrontation qui pousse à la négociation. Pour cela, nous avons
utilisé la distance de kendall [8] (Kendall’s τ ∈ [0, 1]) afin de définir la
limite minimale de différence entre le modèle de l’agent et celui de
l’utilisateur. Par conséquent, nous avons fixé la distance à (Kendall’s
τ ≥ 0.7).

La seconde condition assurait une différence significative entre les
préférences générées pour les différents agents qui vont interagir avec
les sujets. Notre objectif est de générer des préférences assez éloignées
afin que les agents ne paraissent pas initialisés avec le même état
mental et donc donnent l’impression d’interagir avec la même entité.

Nous avons donc gardé uniquement des modèles différents (Ken-
dall’s τ ≥ 0.35). De plus, nous avons ajouté une condition qui as-
sure une différence de perception : pour chaque critère, les modèles
devaient avoir des valeurs différentes pour représenter la valeur la
préférée de l’agent. Cela permet de renforcer le sentiment d’interagir
avec un agent différent, la valeur préférée étant souvent la première à
être proposée par l’agent.

En dernier lieu, nous avons paramétré la stratégie comportementale
des agents. Comme notre but est d’analyser l’impact de la complémen-
tarité ou de la similarité de la dominance durant la négociation, nous
avons implémenté trois stratégies distinctes reproduisant les compor-
tements désirés. A partir de notre algorithme de la théorie de l’esprit
présenté dans le chapitre 6, l’agent calcule la valeur de dominance de
l’utilisateur domuser pour chaque tour de parole exprimé par ce dernier.
Suivant la valeur de dominance calculée domuser, l’agent adopte une
des stratégies suivantes :

1. Comportement complémentaire : A chaque tour de parole, l’agent
révise sa valeur de dominance pour qu’elle soit complémentaire
à celle détéctée pour son partenaire domagent = 1− domuser.

2. Comportement similaire : L’agent va imiter les comportements de
dominance exprimées par le participant domagent = domuser.

3. Comportement neutre : L’agent ne s’adapte pas à son interlocuteur
et suit un comportement de dominance statique.
domagent = domagent(t = 0)

En modifiant la valeur de dominance de l’agent à chaque tour, nous
avons dû ajouter une contrainte dans son modèle décisionnel afin
d’assurer une cohérence dans les comportements générés. En effet, la
valeur de dominance est essentielle pour le calcul des satisfiabilités
des valeurs et un changement de cette valeur risque de fausser l’ordre
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des valeurs satisfiables de l’agent. Par exemple, à un moment t de la
négociation, une valeur v est satisfiable, mais due à une adaptation qui
cause un changement de dominance la même valeur v peut devenir
non satisfiable. Par conséquent, l’agent peut dire à un tour aimer une
valeur et au tour suivant refuser une proposition pour cette même
valeur.

Comme la stratégie de l’agent est d’adapter ses comportements de
dominance a ceux de l’interlocuteur, nous avons dû adapter le calcul
de satisfiabilité afin d’assurer une cohérence des comportements de
l’agent. Par conséquent, nous avons fait le choix d’utiliser uniquement
la valeur de dominance initiale domagent = 0.55 pour calculer la satis-
fiabilité des valeurs indépendamment des adaptations faites au cours
de la négociation.

Nous avons donc implémenté trois agents Bob, Arthur et Kevin.
Bob adoptant un comportement complémentaire, Arthur qui suit un
comportement similaire à celui exprimé par son partenaire de négo-
ciation, et enfin Kevin, un agent contrôle qui suit une seule stratégie
de dominance neutre.

7.3 hypothèses

Suivant les travaux de [25, 101, 111], nous supposons que la relation
de dominance établie entre l’agent et l’utilisateur a une influence sur
les stratégies exprimées par les négociateurs. Elle va donc avoir une
conséquence sur les résultats obtenus lors de la négociation ainsi que
sur le niveau d’appréciation à négocier avec l’agent. Nous faisons les
hypothèses suivantes :

• H1 : Les comportements de complémentarité et de similarité des
agents virtuels sont perçus par les participants.

• H2 : Les négociateurs atteignent un gain commun plus important
quand les négociateurs établissent une relation de dominance
complémentaire.

• H3 : La négociation converge plus rapidement dans le cas où les
négociateurs ont une relation de dominance complémentaire.

• H4 : Le négociateur se sent plus à l’aise avec un partenaire qui
exprime un comportement complémentaire.

• H5 : La complémentarité dans la relation de dominance aug-
mente l’appréciation entre les négociateurs.

7.4 protocole expérimental

Nous présentons dans cette section, le protocole expérimental em-
ployé, en commençant par les mesures utilisées pour questionner les
participants sur leurs interactions avec les différents agents. Ensuite,
nous présenterons la population de participants et enfin le protocole
suivi pour chaque participant.
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7.4.1 Mesures

Après chaque interaction avec un agent, le participant était invité
à remplir un questionnaire sur la perception des comportements
de dominance. Nous avons repris les trois principes de dominance
(voir section 5.1) pour évaluer les comportements des participants et
des agents. De plus, pour chaque questionnaire, nous avons inséré
quelques items de manipulation afin de vérifier la concordance des
réponses. Les trois principes représentent quatre comportements de
dominance, à savoir :

— D1 : La prise en compte des préférences de l’autre dans la prise
de décision. Nous avons évalué l’égocentrisme des négociateurs
dans leurs stratégies de négociation.

— D2 : Le niveau de concessions exprimé durant la négociation.

— D3 : Le niveau d’exigence du négociateur.

— D4 : Le négociateur est leader dans la négociation.

7.4.1.1 Questionnaire en auto-attribution

Les participants ont répondu pour eux-mêmes au questionnaire des
comportements de dominance dans la négociation que nous avons
conçu, afin de mesurer les comportements qu’ils ont exhibés durant
leur interaction. Ce questionnaire utilise une échelle de Likert à 5

points. Nous présentons ci-dessous les items de ce questionnaire.

1. J’ai été égocentrique pendant la négociation

2. J’ai pris en compte les préférences de l’agent.

3. J’ai été exigeant(e).

4. J’ai maintenu ma position durant la négociation.

5. J’ai abandonné ma position durant la négociation

6. J’ai fait des concessions pendant la négociation.

7. J’ai mené la négociation.

8. J’étais leader dans la négociation

7.4.1.2 Questionnaire en hétéro-attribution

Les participants ont répondu à un questionnaire afin de décrire leur
perception de l’agent avec lequel ils interagissaient.

Nous nous sommes principalement intéressés aux comportements
de dominance exprimée par l’agent. Pour cela, nous avons utilisé
le même questionnaire sur les comportements de dominance (voir
section 5.4.2.2)

7.4.2 Questionnaire concernant l’interaction

Pour évaluer l’appréciation du participant vis à vis de l’interaction
qu’il a eu avec l’agent. Nous nous sommes basés sur les travaux de
[84, 101, 110] pour définir le questionnaire ci-dessous :
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1. Je suis satisfait(e) de la décision finale.

2. La décision finale était équitable pour nous deux.

3. Je me suis senti(e) à l’aise pendant la négociation.

4. J’ai trouvé que la négociation avec l’agent était aisée.

5. Je me sentais détendu(e) pendant la négociation.

6. Je me sentais anxieux(se) pendant la négociation.

7. J’ai apprécié la négociation avec l’agent.

7.4.3 Données d’interactions

Nous avons enregistré les informations suivantes à chaque interac-
tion

— Les préférences du participant et celles de l’agent.

— Le nombre de tours de négociation avant de trouver un compro-
mis

— La position du participant dans le spectre de dominance calculé
à partir de l’algorithme de théorie de l’esprit après chaque tour
de parole.

— Le dialogue généré.

7.4.4 Protocole

Après avoir expliqué le but de l’étude qui portait sur l’évaluation
des comportements d’agents virtuels, l’expérimentateur développait le
déroulé de l’étude. Premièrement, il expliquait que le but de l’interac-
tion était de négocier avec chaque agent afin de trouver un restaurant
où aller dîner. Il leur donnait des instructions afin de se projeter dans
une situation réelle en plus de mettre l’accent sur l’aspect "collaboratif"
de la négociation comme présenté dans la figure 7.1.

Instruction: Mettez vous dans la situation où vous allez

dîner avec un ami ou un collègue pour la première fois,

vous ne connaissez pas ses goûts et il ne connaît pas

les vôtres. Le but est de négocier en fonction de vos

préférences respectives pour de choisir un restaurant

qui vous convienne à tous les deux.

Figure 7.1 – Explication du but de l’étude.

Une fois le but de l’étude expliqué, l’expérimentateur lançait la
phase de tutoriel afin de familiariser le participant à l’utilisation de
l’interface de communication. L’expérimentateur présentait les diffé-
rents actes de dialogues possibles pour communiquer avec l’agent. Le
participant était informé que durant cette session l’agent ne répondait
pas à ses actes, et que le but était uniquement de manipuler l’interface
pour générer des actes.

L’expérimentateur répondait alors à d’éventuelles questions concer-
nant la génération d’actes de dialogue ou leurs significations.
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Ensuite, l’expérimentateur annonçait au participant la procédure.
D’abord il expliquait au participant qu’il/elle allait négocier avec trois
agents virtuels différents. A la fin de chaque négociation, il/elle devrait
répondre à différents questionnaires pour évaluer son interaction avec
l’agent avec lequel il/elle venait de négocier. Avant de commencer
l’expérience, le participant est invité à saisir ses préférences pour les
valeurs de chaque critère (voir la figure 7.2).

Une fois les préférences pour les différentes valeurs de critères
saisies, la fenêtre avec le premier agent s’ouvrait automatiquement
invitant le participant à prendre part à la négociation.

7.4.5 Hypothèses opérationnelles

Nous formulons donc les hypothèses opérationnelles suivantes :

— H1 : Les comportements de complémentarité et de similarité des agents
virtuels sont perçus par les participants.
◦ Les comportements de dominance attribués par les parti-

cipants aux agents sont significativement différents des comporte-
ments de dominance qu’ils se sont auto-attribués.
◦ Les comportements de dominance attribués par les parti-

cipants aux agents sont similaires aux comportements de domi-
nance qu’ils se sont auto-attribués.

— H2 : Les négociateurs atteignent un gain commun plus important
quand les négociateurs établissent une relation de dominance complé-
mentaire.
◦ Le restaurant choisi à la fin de la négociation a une valeur

de satisfaction est significativement plus importante pour les
préférences des deux négociateurs dans la condition complémen-
taire comparée aux autres conditions.

• H3 : La négociation converge plus rapidement dans le cas où les négo-
ciateurs ont une relation de dominance complémentaire.
◦ Les participants engageront plus de tours de négociations

pour trouver un compromis dans la condition similaire et neutre
comparé à la condition complémentaire.

— H4 : Le participant se sent plus à l’aise avec un partenaire qui exprime
un comportement complémentaire.

Figure 7.2 – Interface pour la saisie d’ordre de préférence. Exemple pour le
critère de cuisine
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Agent Évaluation D1 D2 D3 D4

Comp.

Z-Wilcoxon
test

-4.61 -5.3 -6.28 -0.43

p-value 2.88E-06 7.31E-08 1.42E-10 0.65

Effect size -0.29 -0.34 -0.4 -0.03

Similaire

Z-Wilcoxon
test

-1.57 -2.21 -1.45 -1.33

p-value 0.11 0.024 0.14 0.17

Effect size -0.1 -0.14 -0.09 -0.08

Neutre

Z-Wilcoxon
test

-6.23 -5.72 -7.056 -0.77

p value 2.52E-10 6.85E-09 8.19E-13 0.4351

Effect size -0.4 -0.36 -0.45 -0.049

Table 7.2 – Différence de perception de dominance entre l’agent et le partici-
pant pour chaque comportement

◦ Les scores de confort perçus sont plus hauts pour l’agent
complémentaire et contrôle que pour l’agent similaire.
◦ Les participants trouvent que la négociation est plus aisée

avec l’agent complémentaire comparé aux autres agents.

— H5 : La complémentarité dans la relation de dominance augmente
l’appréciation entre les négociateurs.
◦ Les participants vont percevoir l’agent complémentaire

comme significativement plus appréciable que l’agent similaire
ou neutre.

7.5 résultats

Nous avons mené une étude intra-sujet dans laquelle 63 participants
ont pris part. Cependant deux participants ont été écartés car ils ne
remplissaient pas les conditions requises (mauvaises réponses à la
majorité des questions de manipulations). Par conséquent, notre étude
statistique a été menée sur les 61 participants restants.

7.5.1 Perception des comportements des agents

Pour l’analyse des différences entre les comportements de domi-
nance des agents et des participants, des statistiques non-paramétriques
ont été utilisées car la normalité des données ne pouvait être assurée.
Pour l’analyse principale, le test des rangs signés de Wilcoxon a été
appliqué pour évaluer chacun des quatre comportements.
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7.5.1.1 Perception de complémentarité

À la fin de chaque négociation, nous avons demandé aux partici-
pants de relater leurs comportements de dominance exprimés lors
de la négociation. Pour chaque dimension, nous avons comparé la
perception des participants de leurs comportements avec ceux que
l’agent complémentaire a exprimés. Les statistiques descriptives sont
présentées dans la figure 7.3.

Les résultats de l’analyse de Wilcoxon ont révélé que les participants
ont perçu une différence significative entre leurs comportements et
celui de l’agent comme présenté dans la table 7.2. Cette différence
concerne les comportements D1, D2 et D3. Cependant, aucune dif-
férence significative n’a été perçue pour le comportement de leader
dans la négociation D4.

(a) Score de perception des comportements de dominance

Agent Evaluation D1 D2 D3 D4

Comp.
Moyenne 1,94 3,80 2,24 3,08

Ecart-type 0,93 1,05 1,03 1,11

Part.
Moyenne 2,69 2,94 3,4 3,02

Ecart-type 1,14 1,23 1,03 1,02

(b) Moyenne et écart type dans les comportements de domi-
nance

Figure 7.3 – Perception des comportements de dominance avec l’agent com-
plémentaire

7.5.1.2 Perception de similarité

Nous avons aussi analysé les comportements des négociateurs lors
de leurs interactions avec l’agent Arthur. Les statistiques descriptives
ont déjà montré une forte similarité dans la perception de tous les
comportements (voir la figure 7.4). Nous avons complété l’étude par
une comparaison de Wilcoxon qui a confirmé l’absence de différence
significative comme présenté dans la table 7.2.
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(a) Score de perception des comportements de dominance

Agent Evaluation D1 D2 D3 D4

Simil.
Moyenne 2,47 3,70 3,09 3,23

Ecart-type 1,11 1,10 1,19 1,12

Part.
Moyenne 2,71 3,37 3,33 2,98

Ecart-type 1,06 1,03 1,06 1,09

(b) Moyenne et écart type dans les comportements de domi-
nance

Figure 7.4 – Perception des comportements de dominance avec l’agent simi-
laire Arthur

7.5.1.3 Comportement de l’agent neutre

Nous avons conduit les mêmes études statistiques pour analyser la
perception des comportements de l’agent neutre. L’analyse descriptive
présentée dans la figure 7.5 montre que les participants ont perçu
que l’agent adoptait une stratégie complémentaire pour les comporte-
ments D1, D2 et D3. Cependant, aucune différence significative n’a
été perçue pour le comportement D4.

7.5.2 Gain commun

Nous avons analysé le gain commun des négociateurs durant les
différentes négociations. Nous avons d’abord demandé aux partici-
pants leurs ressentis sur la satisfaction du restaurant choisi. Nous
avons complété cette analyse par une étude objective dans laquelle
nous avons calculé le score de satisfaction du restaurant choisi à partir
des préférences du participant et de l’agent. L’ensemble des résultats
est présenté en Annexe B.

7.5.2.1 Perception du gain commun

Nous avons demandé aux participants de renseigner leurs degrés
de satisfaction du restaurant choisi avec l’agent.
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(a) Score de perception des comportements de dominance

Agent Evaluation D1 D2 D3 D4

Neutre
Moyenne 1,99 3,81 2,28 3,02

Ecart-type 0,94 0,94 1,01 1,12

Part
Moyenne 2,98 2,88 3,60 3,17

Ecart-type 1,08 1,12 1,01 1,10

(b) Moyenne et écart type dans les comportements de domi-
nance

Figure 7.5 – Perception des comportements de dominance avec l’agent
neutre

Les résultats sont présentés dans la figure 7.6. D’abord, les statis-
tiques descriptives montrent qu’en moyenne les participants étaient
satisfaits du restaurant choisi, et ce pour toutes les négociations. Les
scores sont plutôt supérieurs à la moyenne pour tous les agents (les
valeurs varient entre 3.83 et 4.5 sur une échelle de 5).

En outre, nous avons analysé si les participants étaient significati-
vement plus satisfaits du restaurant choisi lors de la négociation avec
l’agent Bob qu’avec les autres agents. Nous avons effectué un test de
rangs signés de Wilcoxon car la normalité des données n’avait pu
être assurée. L’analyse n’a montré aucune différence significative de
la perception de gain et d’équité sur le choix du restaurant entre les
différents agents.

7.5.2.2 Analyse du gain commun

Concernant l’analyse objective du gain commun atteint à la fin de
chaque négociation, nous avons dans un premier temps, récupéré les
préférences des participants et des agents avec lesquels ils avaient in-
teragi. Ensuite, nous avons calculé la satisfiabilité du restaurant choisi
pour chaque négociateur en fonction de leurs préférences (i.e. l’agent
et le participant). Nous avons ensuite, calculé le gain commun atteint à
chaque négociation comme la moyenne des valeurs de satisfiabilité
des deux négociateurs. Les résultats obtenus pour chaque agent sont
présentés dans la figure 7.7.
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Figure 7.6 – Perception du gain commun obtenu pour tous les agents Aucune
différence significative entre les agents

Les valeurs de satisfiabilité sont supérieures à la moyenne pour tous
les agents. Rappelons que les valeurs de satisfiabilité sont normali-
sées dans un intervalle [0, 1]. Nous avons étudié si les négociateurs
avaient atteint un gain commun plus important en négociant avec
l’agent complémentaire, comparé aux autres agents. En vue de la dis-
tribution normale des valeurs, nous avons appliqué un T-test afin de
comparer chaque paire d’agents. Les résultats obtenus sont présentés
dans la figure 7.7. L’analyse de la variance a montré une interaction
significative entre la relation de dominance et le gain commun atteint
lors des négociations. Effectivement, les participants ont atteint un
gain commun significativement plus élevé en négociant avec l’agent
complémentaire qu’avec l’agent similaire (t= 8.9, p < 0.01). La même
différence a été perçue en comparant avec l’agent neutre (t= 6.4, p <
0.01). De plus, les participants ont atteint un meilleur gain commun
avec l’agent neutre qu’avec l’agent similaire (t= 2.3, p = 0.02).

7.5.3 Tours de paroles

Nous avons recueilli le nombre de tours de paroles énoncé durant
chaque négociation, afin d’analyser l’impact de la relation de domi-
nance sur nombres de tours de parole énoncés avant d’ateindre un
compromis. Les statistiques descriptives sont présentées dans la fi-
gure 7.8. Un test paramétrique a été utilisé car les données suivent
une distribution normale. Les résultats montrent que la négociation
convergeait significative plus rapidement quand les participants négo-
ciaient avec l’agent complémentaire par rapport à l’agent similaire (t=
2.7, p = 0.003). De même, la négociation convergeait plus rapidement
avec l’agent neutre comparé à l’agent similaire (t= 4.43, p < 0.01). Les
résultats sont présentés en Annexe B. Cependant, aucune différence
significative n’a été perçue entre l’agent complémentaire et l’agent
neutre (t= 1.3, p = 0.09).

7.5.4 Confort

Les statistiques descriptives sont présentées dans la table 7.9. Les
participants se sont globalement sentis à l’aise avec tous les agents. Les
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(a) Score du gain commun atteint pour tous les agents les populations
regroupées avec (∗) sont significativement différentes

Agent Comp. Agent similaire Agent neutre

Moyenne 0.62 0.5 0.53

Écart type 0.06 0.08 0.07

(b) Score du gain commun obtenu par négociation

Figure 7.7 – Les résultats obtenus pour le gain commun atteint durant la
négociation

(a) Nombre de tours de paroles durant une négociation pour
tous les agents les populations regroupées avec (∗) sont significa-
tivement différentes

Agent Comp. Agent similaire Agent neutre

Moyenne 16.61 19.94 15.13

Écart type 7.38 6.87 5.6

(b) Nombre de tours de paroles par négociation

Figure 7.8 – Résultats pour l’hypothèse H3.

scores de détente ressentie sont supérieurs de 3,4 (sur une échelle à 5

points) pour tous les agents. Au contraire, les scores relatifs à l’anxiété
ressentie sont inferieurs de 2 (sur une échelle à 5 points) pour tous les
agents.
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Afin d’analyser une différence dans le confort perçu, nous avons uti-
lisé un test non paramétrique car la normalité n’a pas pu être assurée.
Le test de rang signé de Wilcoxon a été appliqué afin d’analyser si les
participants se sont sentis plus à l’aise avec l’agent complémentaire
qu’avec les autres agents. (Voir résultats en annexe B). Les résultats
montrent que les participants se sont sentis plus à l’aise avec l’agent
complémentaire qu’avec l’agent similaire (Z= -2.73, p = 0.002) avec un
effet de taille faible (e = -0.1). Cependant, aucune différence significa-
tive n’a été perçu entre l’agent complémentaire et l’agent neutre.

(a) Score de confort que les participants ont ressenti pour tous les
agents. les populations regroupées avec (∗) sont significativement diffé-
rentes

Agent Comp. Agent similaire Agent neutre

Détendu
Moy. 3.79 3.47 3.79

SD 1 1.2 1

Anxieux
Moy. 1.79 2.13 1.93

SD 7.38 6.87 5.6

(b) L’effet de la relation de dominance sur le confort ressenti pendant la négociation
avec l’agent

Figure 7.9 – Résultats pour la perception du confort durant la négociation.

7.5.5 Appréciation

Les statistiques descriptives concernant les scores d’appréciation
sont présentées dans la figure 7.10. Globalement, les scores sont centrés
autour de 3.7 (sur une échelle de 5). L’analyse de variance montre
l’effet de la relation de dominance sur la perception de l’appréciation.
Les résultats sont présentés en annexe B.

Le test de rangs signés de Wilcoxon montre que l’agent complémen-
taire a été perçu comme significativement plus agréable que l’agent
similaire (p < 0.01, Z = -3.17). Par ailleurs, l’agent neutre a aussi été
perçu comme plus agréable que l’agent similaire (p < 0.01, Z = -3.3).
Cependant, aucune différence n’a été perçue entre l’agent complémen-
taire et l’agent neutre (p = 0.6, Z = -0.31).

[ 13 février 2019 at 13:11 –]



122 complémentarité vs similarité

(a) Score d’appréciation perçue pour tous les agents. les popula-
tions regroupées avec (∗) sont significativement différentes

Agent Comp. Agent similaire Agent neutre

Moy. 3.83 3.46 3.85

SD 1.01 1.09 1.02

(b) L’effet de la relation de dominance sur l’appréciation perçue

Figure 7.10 – Résultats pour la perception de l’appréciation.

Nous nous sommes aussi intéressés à la facilité de collaboration
entre le participant et l’agent. En effet, nous avons demandé aux parti-
cipants de relater le degré de facilité de négociation avec l’agent. Les
résultats sont présentés dans la figure 7.11. En général, les participants
ont trouvé que la négociation été aisée avec l’agent complémentaire
(M= 4, SD = 1) ainsi qu’avec l’agent neutre (M=3.9, SD =0.99). Les
participants ont perçue la négociation avec l’agent similaire comme
moins aisée (M=3.16, SD = 1.06). Nous avons ensuite analysé si cette
différence de perception été significative. Comme les données ne sont
pas normalement distribuées, nous avons appliqué le test de rangs
signés de Wilcoxon. Les résultats montrent qu’en effet les participants
ont trouvé que négocier avec l’agent similaire été significativement
moins aisé comparé à l’agent complémentaire (p < 0.01, Z = -3.86 avec
un effet de taille moyen e = -0.35) et l’agent neutre (p < 0.01, Z = -3.61
avec un effet de taille moyen e = -0.32). Cependant, aucune différence
n’a été perçue entre l’agent complémentaire et l’agent neutre.

7.6 analyses complémentaires

Dans le chapitre 2, nous présentons la relation de dominance comme
une relation interpersonnelle qui s’établie durant l’interaction. Par
conséquent, en plus du trait de personnalité, un individu est influencé
par l’environnement de l’interaction (ex. contexte de l’interaction, rôle
social ...). Ces différents paramètres vont créer une certaine relation
de dominance qui peut varier d’une interaction à une autre. Afin de
vérifier si les participants produisaient différents comportements de
dominance durant les différentes négociations, nous avons recueilli
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(a) Évaluation de la collaboration durant la négociation. les populations
regroupées avec (∗) sont significativement différentes

Agent Comp. Agent similaire Agent neutre

Moy. 4 3.16 3.9

SD 1 1.09 0.99

(b) L’effet de la relation de dominance sur la facilité de collaboration

Figure 7.11 – Résultats pour la facilité de collaboration durant la négociation.

la perception de l’agent des comportements de dominance de son
interlocuteur. Les résultats sont présentés dans la figure 7.12.

Nous avons analysé, pour le même participant, la variance des
comportements de dominance à travers les trois négociations. Pour
ce faire, nous avons utilisé le test de rangs signés de Wilcoxon car la
normalité des données n’a pu être assurée.

Les résultats montrent que les comportements de dominance des
participants variaient d’une interaction à une autre. En effet, le test de
Wilcoxon révèle une différence significative entre les comportements
perçus par l’agent complémentaire et l’agent similaire (p<0.01, Z = -
3.35). Ces mêmes résultats sont observés en comparant la perception de
l’agent complémentaire et l’agent neutre (p< 0.01, Z = -3.88). Toutefois,
aucune différence entre l’agent similaire et l’agent neutre n’a été
observée (p = 0.6, Z = 0.44).

Ces résultats suggèrent que les participants ont adopté une stratégie
de négociation différente en fonction de la relation établie avec l’agent.

7.7 discussion

En général, toutes nos hypothèses ont été validées. Ces résultats
appuient la validité de notre modèle négociation collaborative et de
théorie de l’esprit dans le cadre d’une interaction agent/humain.
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(a) Évaluation de comportements de dominance des participants perçus
par les agents. les populations regroupées avec (∗) sont significativement
différentes

Agent Comp. Agent similaire Agent neutre

Moy. 0.51 0.64 0.66

SD 0.17 0.21 0.219

(b) Perception de l’agent des comportements de dominance exprimés par les
participants

Figure 7.12 – Résultats pour la variation des comportements de dominance
à travers les interactions.

7.7.1 Perception des comportements des agents

Notre hypothèse H1 (les comportements de complémentarité et de simila-
rité des agents virtuels sont perçus par les participants) est partiellement
validée.

Quatre comportements de dominance ont été pris en compte pour
mesurer la stratégie de négociation. Les participants ont été en mesure
de distinguer une différence significative de trois comportements sur
quatre entre leurs stratégies et celle de l’agent complémentaire.

En effet, les participants ont perçu une différence entre leurs niveaux
d’exigences et de concessions D3, D2, ainsi que la prise en compte des
préférences de l’autre D1. Cependant, aucune différence n’a été perçue
concernant les comportements de leadership durant la négociation
D4.

Nous avons ensuite analysé les comportements de l’agent neutre.
L’agent a été perçu comme adoptant des comportements de dominance
significativement complémentaires a ceux des utilisateurs pour les
comportements D1, D2 et D3. Toutefois, aucune différence n’a été
perçue dans les comportements relatifs à D4 entre l’agent neutre et
les participants.

Nous avons étudié les données afin de comprendre pourquoi les
participants ne percevaient pas de différence dans les comportements
de leadership.

[ 13 février 2019 at 13:11 –]



7.7 discussion 125

Concernant l’agent complémentaire, les comportements de leader-
ships ont pu être masqué à cause de sa stratégie d’adaptation qui
modifie ses comportements de dominance à chaque tour de parole.

En outre, l’aspect collaboratif de la négociation pourrait avoir atté-
nué la perception du leadership dans la négociation ce qui pourrait
expliquer le cas de l’agent neutre.

Enfin, l’absence de résultats pour les deux agents nous amène à nous
questionner sur les items proposés pour mesurer le leadership. Il serait
intéressant de faire une évaluation post-hoc afin de demander aux
participants le type de comportements qu’ils relieraient au leadership
durant la négociation.

En parallèle, les participants ont perçu une similarité entre leurs
comportements et ceux de l’agent similaire. En moyenne, pour chaque
comportement, les valeurs assignées en auto-attribution et en hétéro
sont très proches. De plus, l’absence de différence significative appuie
ce résultat. Nous sommes conscients que l’absence de différence n’est
pas une assurance de similarité de perception. Cependant, il est diffi-
cile de trouver un calcul statistique qui assure la similarité entre deux
populations.

D’un point de vue plus général, les résultats obtenus appuient la
cohérence de notre modèle de décision tant sur la perception des com-
portements de dominance que sur la capacité de l’agent à percevoir les
comportements de son interlocuteur et de s’y adapter correctement.

Par ailleurs, la perception des comportements de l’agent neutre
comme complémentaires à ceux des participants soutient que la rela-
tion interpersonnelle de dominance qui s’établie au cours de l’inter-
action est complémentaire [15]. En effet, indépendamment des deux
autres agents où nous avions manipulé l’adaptation de l’agent, dans
la condition neutre l’agent ne s’adapte pas aux comportements du
participant. Néanmoins, les résultats démontrent que le participant
s’est adapté aux comportements exhibés par l’agent et a ainsi établi
une relation interpersonnelle de dominance complémentaire.

7.7.2 Gain commun

Notre seconde hypothèse (Les négociateurs atteignent un gain commun
plus important quand les négociateurs établissent une relation de dominance
complémentaire.) est validée.

Nous avons en premier temps demandé aux participants de relater
leur avis sur le restaurant choisi pour chaque négociation. En géné-
ral, les participants ont été satisfaits du choix final et le trouvaient
équitable pour toutes les négociations. En analysant la valeur de satis-
fiabilité du restaurant choisi pour les préférences des participants (voir
table 7.3), les valeurs étaient autour de 0.7 (min =0.69, max = 0.73).

Cependant, en analysant la valeur de satisfiabilité pour les pré-
férences de l’agent, en moyenne, seul l’agent complémentaire a pu
converger vers un restaurant qui respecte ses préférences (M = 0.53,
SD = 0.2).

[ 13 février 2019 at 13:11 –]



126 complémentarité vs similarité

Agent Comp. Agent similaire Agent neutre

Part. Agent Part. Agent Part. Agent

Moy. 0,71 0,53 0,69 0,33 0,73 0,34

SD 0,2 0,24 0,18 0,19 0,18 0,16

Table 7.3 – Moyenne des valeurs de satisfiabilité du restaurant choisi pour
chaque négociateur

Concernant l’agent similaire, la moyenne de satisfiabilité est assez
basse. Ceci est causé par le fait que les négociateurs ne communi-
quaient pas bien durant la négociation. Par conséquent, la négociation
durait plus longtemps causant la chute de la courbe de concession
Sel f . De ce fait, l’agent faisait plus de concession et finissait par accep-
ter un restaurant dont la satisfiabilité n’était pas élevée (M = 0.33, SD
= 0.18).

Concernant l’agent neutre qui n’est pas très dominant, il est normal
que dans la majorité des cas, la courbe de concession finissait par
décroitre menant l’agent à faire des concessions importantes. Ceci
explique la moyenne de satisfiabilité atteinte par l’agent neutre (M =
0.34, SD = 0.16).

Cette analyse confirme les résultats de l’étude objective menée. Pour
toutes les négociations, nous avons comparé le gain commun et nous
avons observé qu’il était significativement plus important durant les
négociations avec l’agent complémentaire comparé aux autres agents.
De plus, les négociateurs avaient de meilleurs gains durant la négocia-
tion avec l’agent neutre comparé à l’agent similaire. Ceci prouve que
la relation complémentaire qui s’est installée durant la négociation
avec l’agent neutre a permis un meilleur échange d’information.

Ces résultats confirment que les négociateurs communiquent mieux
et par conséquent négocient mieux dans le cadre d’une relation com-
plémentaire de dominance.

7.7.3 Tours de paroles

Notre hypothèse H3 (La négociation converge plus rapidement dans le
cas où les négociateurs ont une relation de dominance complémentaire) est va-
lidée. En effet, la négociation convergeait en moyenne plus rapidement
quand une relation de dominance complémentaire s’établissait entre
l’agent et le participant. De plus, dans cette même condition le gain
commun atteint par les négociateurs était plus important. Ainsi, ces
résultats appuient les théories de psychologie sociale selon lesquelles
la relation interpersonnelle de dominance améliore la coordination et
l’échange d’informations.

En ce qui concerne l’agent neutre, la négociation convergeait rapi-
dement à cause de deux raisons. Premièrement, avec une valeur de
dominance initialisée à 0.5, l’agent avait un niveau d’exigence moyen
ce qui facilitait le processus pour trouver un compromis. Deuxième-
ment, d’après nos résultats, dans cette condition, une relation com-
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plémentaire de dominance s’était établie entre les négociateurs ce qui
facilitait la coordination.

En conclusion, la relation interpersonnelle de dominance améliore
la coordination et l’échange d’information qui résulte en des processus
de négociation court et plus efficaces.

7.7.4 Appréciation de l’agent

Nos hypothèses H4 (Le négociateur se sent plus à l’aise avec un par-
tenaire qui exprime un comportement complémentaire) et H5 (La complé-
mentarité dans la relation de dominance augmente l’appréciation entre les
négociateurs.) sont validées.

Pour l’appréciation, les scores sont au-dessus de la moyenne pour
tous les agents. Ce pourrait être le reflet d’un léger biais positif envers
les agents. Toutefois, l’analyse des différences a révélé que les partici-
pants ont significativement plus apprécié la négociation avec l’agent
complémentaire que l’agent similaire. De même, les participants ont
jugé que l’agent neutre était aussi plus agréable que l’agent similaire.

En outre, nous avons analysé le confort ressenti lors de la négo-
ciation. Globalement, les participants se sont sentis détendus durant
la négociation et ont trouvé la négociation confortable avec tous les
agents.

L’analyse de variance a révélé que les participants se sont plus sentis
à l’aise avec l’agent complémentaire qu’avec l’agent similaire. Cepen-
dant, aucune différence n’a été perçue entre l’agent complémentaire
et l’agent neutre, et entre l’agent neutre et l’agent similaire.

En plus du confort, nous avons analysé la facilité de collaborer avec
l’agent durant la négociation. Les résultats montent que les partici-
pants ont perçu le processus de négociation comme plus aisé avec
l’agent complémentaire et l’agent neutre qu’avec l’agent adoptant une
stratégie similaire à la leurs.

Ces résultats confirment nos hypothèses. Les participants préfèrent
négocier avec un partenaire avec lequel ils ont établi une relation
complémentaire qu’avec un négociateur qui exhibe des comportements
de dominance similaires.

7.8 conclusion

Pour cette quatrième étude, nous avions pour objectif d’étudier
l’effet de la relation de dominance sur la négociation entre un agent
et un participant humain. Nous nous sommes basés sur les travaux
de Tienders et Wiltermuth [101, 110] qui affirment que la complémen-
tarité dans la relation de dominance avait un impact positif sur la
négociation.

Nous avons implémenté trois agents négociateurs adoptant trois
stratégies différentes, un agent complémentaire, un agent similaire
et un agent neutre. 63 participants ont pris part à des négociations
collaboratives avec ces agents dans le but de trouver un restaurant qui
satisfasse leurs préférences.
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Les résultats ont confirmé la majorité de nos hypothèses et nous
ont permis d’aller plus loin dans l’analyse des comportements de
dominance dans la négociation.

D’abord, nous avons pu valider notre modèle de la théorie de
l’esprit dans le cadre d’une interaction avec un utilisateur humain. Les
résultats montrent que les participants ont été capables de percevoir
une différence dans les stratégies qu’adoptaient les agents. Ceci nous
permet de valider la robustesse des prédictions de notre modèle.

Par ailleurs, toutes les hypothèses relatives à l’effet positif de la
relation de dominance complémentaire ont été validées. Quand les
négociateurs établissaient une relation de dominance complémentaire,
ils atteignaient un meilleur gain commun et ceux dans un délai plus
court comparé aux autres configurations. La négociation était vécue
comme plus agréable et confortable et les négociateurs semblaient
mieux collaborer.

Les résultats ont aussi révélé des comportements qui soutiennent
les travaux en psychologie sociale. En effet, en analysant les comporte-
ments exprimés lors des négociations avec l’agent neutre, nous nous
sommes rendu compte qu’une relation complémentaire de dominance
s’était installée entre les négociateurs. Ces résultats appuient la défi-
nition de Dunbar and Burgoon [26] qui affirment que la relation de
dominance est forcément complémentaire. En outre, la relation de
dominance étant interpersonnelle, elle s’établit durant l’interaction.
Ce point a aussi été validé par nos analyses qui nous ont permis de
montrer que les participants ont adopté des comportements de domi-
nance différents d’une négociation à une autre. Cela suggère que les
négociateurs s’adaptent à leur interlocuteur pour définir une relation
de dominance propre à l’interaction.

[ 13 février 2019 at 13:11 –]



Troisième partie

C O N C L U S I O N

[ 13 février 2019 at 13:11 –]



[ 13 février 2019 at 13:11 –]



8
C O N C L U S I O N

Sommaire

8.1 Contributions 132

8.1.1 Décision basée sur les comportements de domi-
nance 133

8.1.2 Simulation des comportements de l’interlocu-
teur 134

8.1.3 Impact de la complémentarité de la dominance
sur la négociation 134

8.2 Perspectives à court et à long terme 135

8.2.1 Traits individuels des négociateurs 135

8.2.2 Expressivité de l’agent 135

131

[ 13 février 2019 at 13:11 –]



132 conclusion

Cette thèse s’est intéressée à la simulation d’une relation interper-
sonnelle de dominance entre un agent conversationnel et un humain.
Nous nous plaçons dans le contexte des environnements collaboratifs
dans lesquels l’agent partage des objectifs communs avec l’utilisateur.
Dans le cadre de ce type d’interaction, les négociations sont fréquentes
afin de mettre en œuvre des stratégies qui vont résoudre les conflits liés
à ces tâches communes. L’étude de l’existant a montré qu’une relation
sociale s’établissait entre les interlocuteurs. Cette dernière influençait
leurs stratégies d’interaction et plus particulièrement les stratégies de
négociation. La relation de dominance est parmi les relations les plus
étudiées dans le contexte de négociation humain/humain.

Nous avons choisi de nous intéresser à la modélisation de cette
relation interpersonnelle entre un agent et un humain et d’étudier
son impact sur le processus de négociation. Nous rappelons dans
ce chapitre nos contributions majeures, les résultats obtenus et nous
terminons par les perspectives sur le court et long terme.

8.1 contributions

La première partie de ce travail était consacrée à construire un état
de l’art regroupant les travaux en psychologie sociale et en informa-
tique. Sur l’aspect psychologie, nous nous sommes penchés sur les
recherches étudiant la dominance dans les interactions. Nous avons
présenté les différents travaux autour de ce concept, comme trait de
personnalité, statut ou relation interpersonnelle.

Nous avons détaillé sa manifestation dans les interactions tant sur
le niveau verbal et non verbal. Ensuite, nous avons expliqué la mani-
festation des comportements de dominance sur un niveau stratégique
au cours de négociations humain/humain.

Cet état de l’art nous a permis d’identifier les comportements récur-
rents dans les négociations qui sont liés à la relation de dominance.

Concernant les travaux en informatique, nous avons présenté les
contributions majeures dans la modélisation de systèmes de négocia-
tion autonomes. Nous avons discuté l’évolution de ce domaine vers
l’intégration de comportements sociaux afin d’enrichir les stratégies
de négociation autonome.

Ces travaux nous ont guidé dans la proposition de notre princi-
pale contribution de cette thèse, à savoir, un modèle de négociation
collaboratif dont les stratégies de négociation sont régies par des
comportements de dominance.

Le système de négociation collaborative proposé est composé de
trois composantes principales.

D’abord, nous avons proposé un domaine de négociation générique,
inspiré des travaux en négociation multicritères. Il permet à l’agent
de négocier sur des thèmes variés. De plus, il dispose d’un modèle de
préférences d’ordre partiel. L’agent dispose donc de préférences qui
guident sa prise de décision rationnelle durant la négociation.

En parallèle, le modèle de communication à base d’actes de dialogue
permet à l’agent d’échanger des informations et de négocier avec
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son interlocuteur. Ces actes de dialogues sont accompagnés d’une
formalisation en langage naturel afin de rendre l’interaction plus
naturelle et flexible à l’évolution de la négociation.

8.1.1 Décision basée sur les comportements de dominance

La partie essentielle de ce modèle de négociation est le modèle
décisionnel de l’agent. Nous avons identifié trois principes de compor-
tements liés à la dominance dans les travaux en psychologie sociale.
Chacun de ces principes a été implémenté dans le processus décision-
nel de l’agent.

En effet, à partir de sa position sur le spectre de dominance, l’agent
va exprimer ses stratégies de concessions et d’exigences spécifiques. Il
va donner plus de poids à ses préférences et essayer de contrôler la
négociation.

Une expérimentation a ensuite été mise en place afin de vérifier
la perception des comportements de dominance exprimés par nos
agents.

Nous avons conduit une première étude agent/agent où des dyades
dans lesquels des agents avec des comportements dominants ont
négocié avec des agents soumis. Les participants ont joué le rôle de
juges externes afin d’évaluer les comportements des agents dans les
dialogues de négociation produits.

Les résultats obtenus confirment que les participants étaient ca-
pables de distinguer différents comportements de dominance d’un
agent à un autre. Nous avons complété cette expérimentation par une
étude agent/humain.

Dans cette étude, les participants ont négocié avec deux agents,
un agent dominant et un agent soumis. Le but était d’évaluer si les
participants percevaient une différence significative entre les deux
agents et identifiaient leurs comportements de dominance.

Les résultats suggèrent que les participants percevaient les com-
portements de dominance exprimés par les agents. En effet, l’agent
dominant était perçu comme plus égocentrique et plus exigent et
tentait contrôler la négociation alors que l’agent soumis manquait
d’initiatives et prenait en compte les préférences de son interlocuteur.
Cependant, peu de différences ont été perçues sur les comportements
liés aux concessions dues à une limite de notre méthodologie. En
effet, nous n’avons pas pris en compte l’impact de la distance des
préférences pour la mise en place de l’étude. En conséquence, sur
beaucoup de dyades les participants avaient des préférences similaires
avec l’agent dominant et des préférences opposées avec l’agent soumis.

Globalement, les résultats de cette expérimentation suggèrent que
les comportements de dominance implémentés sont correctement
perçus par les participants. Ces résultats nous ont encouragés dans la
suite de nos travaux.

En effet, afin de simuler une relation interpersonnelle de dominance,
l’agent doit reconnaitre les comportements de dominance de son
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interlocuteur afin d’adopter un comportement complémentaire. Cette
adaptation crée une relation interpersonnelle de dominance.

8.1.2 Simulation des comportements de l’interlocuteur

Notre seconde contribution est l’extension de notre modèle de né-
gociation collaborative pour qu’il raisonne sur les comportements de
dominance d’un interlocuteur. Ce modèle est crucial, car à travers ces
prédictions, l’agent révise ses comportements de dominance dans le
but de simuler une relation interpersonnelle de dominance avec son
interlocuteur.

Pour la mise en œuvre ce modèle, nous nous sommes inspirés des
travaux en théorie de l’esprit, et plus particulièrement, l’approche
simulation-theory. Par conséquent, nous avons utilisé le modèle déci-
sionnel de l’agent pour qu’il puisse prédire les comportements de
dominance de son interlocuteur.

Pour ce faire, nous avons dû adapter le modèle décisionnel de
l’agent pour qu’il puisse prédire les comportements de dominance à
chaque tour de parole, avec seulement une connaissance partielle des
préférences de l’interlocuteur.

Nous avons validé la pertinence des prédictions dans une étude
agent/agent. Nous avons généré plusieurs dyades d’agents négocia-
teurs (au total 1080 dyades). En plus de négocier avec l’autre, chaque
agent devait deviner la valeur de dominance de son interlocuteur.

Les résultats obtenus montrent que les prédictions étaient correctes
dans 96% des cas avec un temps de raisonnement court.

8.1.3 Impact de la complémentarité de la dominance sur la négociation

Notre modèle de négociation collaborative enfin implémenté, nous
avons étudié l’impact de la relation interpersonnelle sur le processus
de négociation.

Les travaux en psychologie sociale stipulent qu’une relation inter-
personnelle de dominance complémentaire améliore l’échange d’infor-
mation et mène à un meilleur gain commun des négociateurs.

L’expérience de la négociation est mieux vécue et une relation
d’appréciation s’établit entre les négociateurs.

Nous avons manipulé trois conditions pour la création des dyades
de négociation. Dans la première dyade, l’agent adoptait un compor-
tement complémentaire à celui du participant. En revanche, dans la
seconde dyade, l’agent a été manipulé pour exprimer des compor-
tements de dominance similaire à ceux détectés chez le participant.
Enfin, dans la dernière dyade l’agent adopte un comportement neutre
et ne s’adapte pas à son interlocuteur.

Les résultats ont confirmé la majorité de nos hypothèses, ou les
dyades complémentaires atteignaient de meilleurs gains communs. Par
ailleurs, la négociation était vécue comme plus agréable et confortable.
Enfin, les négociateurs semblaient mieux collaborer.

[ 13 février 2019 at 13:11 –]



8.2 perspectives à court et à long terme 135

Néanmoins, il est nécessaire de garder à l’esprit que l’expérimen-
tation informatique n’est pas une validation en soi d’un modèle psy-
chologique. En effet, les études que nous avons menées évaluent la
perception des comportements générés par notre implémentation. Ce
processus étant subjectif, d’autres modèles informatiques mêmes sans
aucune base théorique peuvent atteindre les mêmes résultats que ceux
obtenus par notre modèle.

L’intérêt de faire une étude expérimentale réside dans la réflexion
bidirectionnelle qu’elle nourrit par rapport au concept implémenté
que par rapport aux choix computationnels faits [30].

8.2 perspectives à court et à long terme

À l’issue des travaux de cette thèse, nous avons relevé quelques
perspectives à explorer dans des travaux futurs.

8.2.1 Traits individuels des négociateurs

La première perspective a pour but de pallier à la limite principale
de cette thèse. Le modèle de négociation n’a été testé que pour une
seule interaction avec un contexte applicatif basique. Cependant, les
environnements collaboratifs impliquent généralement des interac-
tions à répétitions avec un contexte applicatif précis. Par conséquent,
les traits individuels des interlocuteurs sont à prendre en compte pour
la simulation de la relation interpersonnelle.

Le contexte applicatif a pour conséquence de définir les rôles des
interlocuteurs dans l’interaction qui définira leur statut hiérarchique.
Notre modélisation initie la relation de dominance sans prérequis, et
le comportement de l’agent est donc neutre. Cependant, en fonction
du rôle joué par l’agent, son comportement de dominance doit être
initié en conséquence. Par exemple, un agent jouant un rôle de tuteur
va être initialisé dans le haut spectre de dominance.

Par ailleurs, les interactions répétées, vont faire resurgir les traits
individuels de chaque interlocuteur et vont affecter l’évolution de
la relation interpersonnelle et les comportements exhibés. Il devient
essentiel à ce point de les considérer pour rendre l’interaction plus
crédible.

8.2.2 Expressivité de l’agent

Un premier axe à étudier sur le long terme est l’enrichissement des
stratégies de communication de l’agent. Ce dernier ne communique
qu’à travers des actes de dialogue dont le texte en langage naturel est
codé manuellement. Cependant, nous avons montré dans la section
3.1.4 que les comportements de dominance s’expriment aussi avec des
comportements verbaux et non verbaux.

Il est donc nécessaire d’améliorer l’expressivité de l’agent afin de
rendre ses stratégies de négociation saillantes dans la négociation.
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8.2.2.1 Comportement verbal

La première étape vise à améliorer le style linguistique de l’agent.
Nous avons montré dans la section 4.3.3 que la formalisation des actes
de dialogue en langage naturel était neutre.

Nous cherchons donc à donner pour chaque acte de dialogue une
formalisation spécifique en fonction de la dominance de l’agent. Les
travaux en psychologie sociale ont montré que les individus dominants
exprimaient clairement leurs préférences. En revanche, les personnes
soumises exprimaient des hésitations et ne rendaient pas leurs préfé-
rences explicites. Ceci est soutenu par la collecte de données que nous
avons effectuée.

Par exemple, dans le second dialogue enregistré (voir figure 4.2),
les individus utilisaient deux styles linguistiques différents pour le
même acte de dialogue StatePreference. Par exemple, dans le DS1
l’interlocuteur B exprime qu’il n’aime pas vraiment les crêperies sur
Paris en insinuant uniquement qu’il a vécu trois ans à Rennes et ce
n’est qu’en DS2 qu’il explique trouver les crêperies sur Paris moyenne.

À l’opposé, l’interlocuteur A qui avait un comportement dominant,
affichait ses préférences comme montrées dans le DS3 :

B: Sinon j’aime bien japonais

A: Je n’aime pas du tout le japonais.

B: tu n’aimes pas tout ce qui est poisson cru ...

A: je n’aime pas trop la cuisine asiatique encore moins

japonais.

B: Je n’aime pas trop les sushis déjà.

A: Non je ne suis pas trop cuisine asiatique

8.2.2.2 Comportement décisionnel

La seconde possibilité est d’améliorer l’expressivité sur un niveau
décisionnel. En effet, l’argumentation est un processus important
durant la négociation, qui permet aux négociateurs de persuader et de
convaincre leurs interlocuteurs. L’argumentation dans la négociation
a déjà fait l’objet de plusieurs travaux en négociation automatique [85,
102]. Cependant, ces travaux se focalisent toujours sur une négociation
rationnelle. Il serait intéressant d’étudier comment les comportements
de dominance vont affecter les stratégies d’argumentations et leurs
expressions dans la négociation.

8.2.2.3 Comportement non verbal

La dernière perspective serait d’intégrer le modèle de négociation
collaborative dans un agent incarné. Le but est de doter l’agent de
comportements non verbaux. Nous avons présenté dans le chapitre 3,
plusieurs contributions en informatique affective qui ont implémenté
des comportements non verbaux de dominance dans des agents incar-
nés. Ces comportements ont eu un impact direct sur l’interaction et
sur les stratégies de négociation [81, 82].
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Sur la base que l’agent soit doté de comportements non verbaux,
il est intéressant de continuer d’étudier l’impact des affects et des
émotions sur les stratégies de négociation. En effet, des chercheurs
en psychologie sociale [105] ont montré que l’expression de joie et de
colère combinée aux comportements de dominance avait un impact
direct sur la négociation. Les négociateurs concédaient plus à un
négociateur dominant qui exprimait de la colère qu’à un négociateur
joyeux.

Ces perspectives vont dans la continuité des recherches qui visent
à améliorer la crédibilité des interactions d’un agent virtuel et un
utilisateur humain. Ceci est d’autant plus important dans les envi-
ronnements collaboratifs où les interactions ont un rôle important
dans l’échange d’information et l’amélioration de la collaboration et
la bonne entente.

[ 13 février 2019 at 13:11 –]



[ 13 février 2019 at 13:11 –]



Quatrième partie

A N N E X E S

[ 13 février 2019 at 13:11 –]



[ 13 février 2019 at 13:11 –]



A
D I A L O G U E S G É N É R É S P O U R L’ É T U D E
A G E N T / A G E N T

Nous avons proposé quatre dialogues avec des initialisations diffé-
rentes concernant les valeurs de dominance et les préférences respec-
tives des agents A et B

a.0.1 Dialogue 1

A: "Let’s go to a Chinese restaurant."

B: "I don’t like Chinese restaurants, let’s choose

something else."

A: "Let’s go to the Shanghai. It’s a quiet, cheap

Chinese restaurant on the south side."

B: "Do you like Italian restaurants?"

A: "I don’t like Italian restaurants."

B: "Do you like French restaurants?"

A: "Let’s go to the Shanghai. It’s a quiet, cheap

Chinese restaurant on the south side."

B: "Do you like French restaurants?"

A: "I don’t like French restaurants."

B: "Do you like Korean restaurants?"

A: "Let’s go to a cheap restaurant."

B: "Okay, let’s go to a cheap restaurant."

A: "Let’s go to a restaurant on the south side."

B: "Okay, let’s go to a restaurant on the south

side."

A: "Let’s go to the Shanghai. It’s a quiet, cheap

Chinese restaurant on the south side."

B: "Okay, let’s go to the Shanghai restaurant."

141

[ 13 février 2019 at 13:11 –]



142 dialogues générés pour l’étude agent/agent

a.0.2 Dialogue 2

A: "Let’s go to a Chinese restaurant."

B: "I don’t like Chinese restaurants, let’s choose

something else."

A: "Let’s go to a cheap restaurant."

B: "Do you like expensive restaurants?"

A: "I don’t like expensive restaurants."

B: "Do you like affordable restaurants?"

A: "Let’s go to a cheap restaurant."

B: "Do you like affordable restaurants?"

A: "I don’t like affordable restaurants."

B: "What kind of atmosphere do you like?"

A: "Let’s go to a cheap restaurant."

B: "Okay, let’s go to a cheap restaurant."

A: "Let’s go to the Sap. It’s a quiet, cheap Japanese

restaurant on the south side."

B: "Okay, let’s go Sap restaurant".

a.0.3 Dialogue 3

A: "Let’s go to a Chinese restaurant."

B: "I don’t like Chinese restaurants, let’s choose

something else."

A: "Let’s go to a cheap restaurant."

B: "Do you like expensive restaurants?"

A: "I don’t like expensive restaurants."

B: "Do you like affordable restaurants?"

A: "Let’s go to a cheap restaurant."

B: "Okay, let’s go to a cheap restaurant."

A: "Let’s go to the Sap. It’s a quiet, cheap Japanese

restaurant on the south side."

B: "Okay, let’s go to the Sap restaurant."

a.0.4 Dialogue 4

A: "Let’s go to a restaurant on the north side."

B: "Okay, let’s go to a restaurant on the north

side."

A: "Let’s go to the Paris bistro . It’s a romantic,

cheap French restaurant on the north side."

B: "Okay, let’s go to the Paris bistro restaurant."
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C O M P L É M E N TA R I T É V S S I M I L A R I T É D A N S L A
R E L AT I O N D E D O M I N A N C E

b.1 gain commun atteint dans la négociation

b.1.1 Perception du gain commun

Comp. > Si-
milaire

Comp. >
Neutre

Neutre >
Similaire

Équité
Z-Wilcoxon - 0.23 - 0.34 - 0.06

p-value 0.47 0.4 0.43

Satisfaction
Z-Wilcoxon - 0.67 - 0.22 - 0.69

p-value 0.24 0.41 0.29

Table B.1 – Analyse du gain commun atteint par tous les agents

b.1.2 Satisfaction du choix final

Comp. >Similaire Comp. >Neutre Neutre >Similaire

T-test 8,9 6,4 2,3

p-value 1,74E-12 2,884E-08 0,025

Table B.2 – Analyse du gain commun atteint par tous les agents

b.2 tours de paroles par négociation

Comp. < Similaire Comp. < Neutre Neutre < Similaire

T-test 3.33 1.49 5.56

p-value 0.0007 0,06 2.595e-07

Table B.3 – Analyse de la différence entre le nombre de tours de paroles

b.3 appréciation et confort durant la négociation

143

[ 13 février 2019 at 13:11 –]



144 complémentarité vs similarité dans la relation de dominance

C
om

p.
>S

im
.

C
om

p.
>N

eu
tr

e
N

eu
tr

e>
Si

m
.

A
pp

ré
ci

at
io

n
Z

-W
ilc

ox
on

-3
,1

7
-0

,3
2

-3
,2

9

p-
va

lu
e

0
,0

0
0
5

0
,6

2
9
8

0
,0

0
0
3

Ef
fe

ct
si

ze
-0

,2
0

-0
,0

2
-0

,2
1

C
on

fo
rt

Z
-W

ilc
ox

on
-2

,7
4

-0
,8

1
-2

,6
2

p-
va

lu
e

0
,0

0
2
6

0
,2

1

Ef
fe

ct
si

ze
-0

,1
8

-0
,0

5
-0

,1
7

C
ol

la
bo

ra
ti

on
Z

-W
ilc

ox
on

-3
,8

6
-0

,9
1

-3
,6

1

p-
va

lu
e

4
,2

8
E-

0
5

0
,1

7
1
8

0
,0

0
0
1

Ef
fe

ct
si

ze
-0

,3
5

-0
,0

8
-0

,3
3
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Résumé : Les travaux de recherche en informatique af-
fective s’intéressent à comprendre et à améliorer les inter-
actions entre les agents artificiels et les humains. L’une des
questions soulevées par ces travaux concerne l’impact des
relations interpersonnelles sur les stratégies de communi-
cation.
Dans nos travaux, nous nous intéressons au cas des si-
tuations collaboratives dans lesquelles les interlocuteurs
(agents et humains) partagent des buts communs. Dans
ce contexte, les individus sont souvent amenés à négo-
cier pour prendre en compte les préférences de chaque
participant et, ainsi, mieux collaborer. L’objectif cette thèse
est d’étudier l’impact de la relation interpersonnelle de
dominance sur les stratégies de négociation collaborative
entre un agent et un humain. Nous avons tout d’abord col-
lecté, annoté et analysé des interactions entre humains afin
d’identifier les comportements liés à la dominance. Nous
avons étudié les travaux en psychologie sociale autour du
concept de dominance. Cela nous a permis d’identifier les
différentes dimensions de la dominance et de les relier
aux comportements liés à la manifestation de la dominance
dans une négociation que nous avions préalablement iden-
tifiés. Nous avons alors proposé trois principes de la do-

minance qui influencent les stratégies de négociation col-
laborative. Nous avons proposé un modèle informatique de
négociation collaborative multicritère basé sur ces trois prin-
cipes. En fonction de sa position dans le spectre de do-
minance, l’agent est capable d’exprimer une stratégie de
négociation spécifique. Nous avons doté l’agent d’un mo-
dèle de théorie de l’esprit qui lui permet de raisonner sur
les comportements de son interlocuteur afin de prédire sa
position dans le spectre de dominance. L’agent peut alors
adapter sa stratégie de négociation de manière à exprimer
des comportements de dominance complémentaires, cen-
sés (d’après la littérature) améliorer la qualité de la négocia-
tion. Nos résultats expérimentaux ont montré que les com-
portements de dominance exprimés par notre agent sont
correctement perçus. Le modèle de la théorie de l’esprit
est capable de faire de bonnes prédictions avec seulement
une représentation partielle de l’état mental de l’interlocu-
teur. Enfin, la simulation de la relation interpersonnelle de
dominance a un impact positif sur la négociation: les né-
gociateurs atteignent de bons taux de gains communs ; la
relation de dominance complémentaire augmente le senti-
ment d’appréciation entre les négociateurs et la négociation
est perçue comme plus agréable.

Title : Computational model of collaborative negotiation based on the interpersonal relation of dominance

Keywords : Collaborative negotiation; Interpersonal relation of Dominance; Decision based on dominance;
Theory of mind

Abstract : Research in affective computing is focused on
understanding and improving interactions between artificial
agents and humans. One of the issues raised by this area
concerns the impact of interpersonal relationships on com-
munication strategies. In our work, we are interested in col-
laborative situations in which the interlocutors (agents and
humans) share common goals. In this context, individuals
are often lead to negotiate in order to take into account the
preferences of each participant and, in this way, to collabo-
rate better. The objective of this thesis is to study the impact
of interpersonal dominance relationships on collaborative
negotiation strategies between an agent and a human. First,
we collected, annotated and analyzed human interactions to
identify behaviours related to dominance. We have studied
the literature in social psychology around the concept of do-
minance. This allowed us to identify the different dimensions
of dominance and to relate them to the behaviours domi-
nance in negotiation that we had previously identified. We
then proposed three principles of dominance that influence
collaborative negotiation strategies. We proposed a compu-

ter model for multi-criteria collaborative negotiation based
on these three principles. Depending on his position in the
dominance spectrum, the agent is able to express a speci-
fic negotiation strategy. We have provided the agent with a
theory of mind model that allows him to reason about the
behaviour of his interlocutor in order to predict his position
in the dominance spectrum. The agent can then adapt his
negotiation strategy to express complementary dominance
behaviours that allow (according to the literature) to improve
the quality of the negotiation. Our experimental results sho-
wed that the dominance behaviours expressed by our agent
are correctly perceived. The theory of mind model is able
to make good predictions with only a partial representation
of the interlocutor’s mental state. Finally, the simulation of
the interpersonal dominance relationship has a positive im-
pact on negotiation: negotiators achieve good rates of com-
mon gains; the complementary dominance relationship in-
creases the sense of appreciation between negotiators and
negotiation is perceived as more pleasant.
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